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Introduction 

L’inclusion scolaire des enfants et adolescents présentant un trouble du spectre de l’autisme 

(TSA) est un enjeu fort et une réclamation de longue date portée par les personnes avec autisme et 

leur famille. Dans le cadre de la Stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles neuro-

développementaux, Sophie Cluzel, Secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées, précisait 

« cette stratégie résolue d'inclusion des personnes autistes doit nous permettre de manifester 

pleinement notre nouvelle ambition pour l'ensemble des personnes en situation de handicap. Car il ne 

s'agit plus de penser qu'il existe des solutions "ailleurs", dans des mondes parallèles qui protègeraient 

la personne, mais bien de bousculer, chacun, nos habitudes, de faire tomber les murs comme les 

plafonds de verre pour redonner la parole et leur propre vie aux personnes elles-mêmes, en nous 

appuyant sur le formidable tissu de professionnels que nous avons la chance d'avoir en France »1. Ainsi, 

le troisième axe de cette stratégie est dédié aux dispositifs de scolarité  inclusifs. 

Déjà, le 3e plan autisme 2013/2017 inscrivait dans ses objectifs, le développement de la 

scolarisation en milieu ordinaire des enfants avec troubles du spectre de l’autisme. L’une des actions 

prévue visait à  « développer un niveau « intensif précoce » pour compléter le panel et répondre aux 

besoins des élèves avec autisme ou autres Troubles Envahissant du Développement (TED) de 3 à 6 ans 

dont le dépistage fait l’objet d’une action ciblée, à partir d’unités d’enseignement implantées dans les 

écoles maternelles (avec l’appui des plateaux techniques de structures médico-sociales ou sanitaires 

qui répondent aux recommandations HAS-ANESM et permettent des interventions précoces, globales 

et coordonnées) »2. En réponse à cet objectif, 30 Unités d’Enseignement Maternelles pour enfants 

avec Autisme (UEMA) pilotes ont été implantées en France. En région Grand Est, la Marne, les Vosges 

et l’UEMA de Strasbourg ont été les premiers départements à ouvrir une UEMA en septembre 2014. 

Qu’en est-il aujourd’hui de ce dispositif ? Quels profils et quels parcours sont ceux des enfants 

accueillis au sein des UEMA du Grand Est ? Comment sont-ils accompagnés dans ces unités 

d’accompagnement spécifiques ? 

 

Afin de proposer un bilan des unités d’enseignement maternelle pour enfants avec autisme 

sur le territoire Grand Est, des entretiens ont été réalisés et des questionnaires transmis. Des 

entretiens ont été effectués avec des professionnels de l’ensemble des UEMA de la région. Selon 

l’unité, l’entretien s’est déroulé avec la direction, le chef de service, et/ou une partie de l’équipe 

(éducateur coordonnateur, enseignante, psychologue). Des entretiens ont également été organisés 

avec des représentants des directions des dix MDPH.  Les IEN-ASH ont également été invités à répondre 

à quelques questions. Seules les IEN-ASH des départements de la Marne, de la Meuse et de la Moselle 

n’ont pas répondu à cette invitation. Des entretiens ont également été réalisés avec les trois 

pédopsychiatres des Centres Ressource Autisme du Grand Est. Des professionnels des plateformes de 

diagnostic précoce du Bas-Rhin, de la Marne et des Vosges ont été interrogés. Enfin, quatre parents 

ont été consultés. Par ailleurs, un questionnaire a été transmis aux parents dont les enfants étaient ou 

ont été accueillis en UEMA, au cours de l’année scolaire 2017/2018. 

 

                                                           
1 Secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées. Stratégie nationale 2018-2022 pour l’Autisme au sein des 
troubles du neuro-développement. Publication du Secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées  Avril 
2018. p. 4. 
2  Ministère des Affaires Sociales et de la Santé. Troisième plan autisme 2013-2017. p. 46. 
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Ce bilan a pour objectif d’observer le fonctionnement des UEMA et d’effectuer une évaluation 

qualitative de ce dispositif par les individus qui le façonnent. Cependant, il s’appuie sur des 

témoignages, les éléments présentés ici ne sont donc pas exhaustifs.  

Dans un premier temps, les modalités de mises en œuvre des UEMA sont précisées, 

notamment leur création, leur implantation et leur organisation. Puis, cette étude entreprend 

d’observer les conditions d’admission des enfants, notamment les critères d’accueil et les parties 

intégrées à cette réflexion. Les modes d’accompagnement des enfants au cours de leur accueil sont 

ensuite explorés, ainsi que l’organisation de la sortie du dispositif. Enfin, un bilan qualitatif vise à 

relever les aspects positifs du dispositif, ainsi que des pistes d’amélioration.  

Tableau 1. Echantillonnage de l’étude 

 Réponses par entretien Réponses par questionnaire 

UEMA 11 sur 11  

MDPH 11 sur 11  

IEN-ASH 7 sur 11  

CRA 3 sur 3  

Plateformes 3 sur 3 interrogées  

Parents 4 parents 40 questionnaires 
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I. Panorama général des UEMA en région Grand Est 

Les UEMA de la région Grand Est se sont construites au regard d’un cahier des charges national, 

fixé par l’instruction ministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52 du 13-2-2014. 

Il est donc nécessaire de rappeler les modalités inscrites au sein de l’instruction ministérielle. 

Cependant, ces unités ont été construites selon des modalités spécifiques et dans des territoires divers. 

Leurs modalités de fonctionnement ont ainsi pu être aménagées. 

1. Les missions des UEMA, fixées par le cahier des charges d’avril 2014 

Afin de préciser les modalités de fonctionnement de ces unités d’enseignement, un premier 

cahier des charges est publié au journal officiel, le 24 avril 2014. Il définit les principes fondateurs de 

ce dispositif :  

« Il s’agit d’un dispositif médico-social implanté dans une école maternelle ;  

L’UE accueille 7 enfants de 3 à 6 ans, avec autisme ou autres troubles envahissants du 

développement (TED) ; les enfants sont présents à l’école sur le même temps que les autres élèves 

de leur classe d’âge, pour les temps consacrés aux apprentissages et à l’accompagnement médico-

social.  

Les interventions pédagogiques, éducatives et thérapeutiques se réfèrent aux recommandations 

de bonnes pratiques de la HAS et de l’ANESM, et sont réalisées par une équipe associant 

enseignant et professionnels médico-sociaux, dont les actions sont coordonnées et supervisées »1. 

Ainsi, les objectifs pédagogiques des UEMA se rapportent au programme de l’éducation 

nationale pour tous les enfants accueillis en école maternelle. Le cahier des charges précise néanmoins 

les modalités d’adaptation des interventions pour atteindre ces objectifs à travers trois dimensions 

citées dans le cahier des charges :  

• «  L’adaptation du langage : 

o Mettre en place un outil de communication visuel en l’absence de langage oral ; 

o Faciliter la compréhension orale en utilisant des supports visuels mais aussi en 

employant un langage simple, concret, répétitif ; 

o Entraîner les émergences orales par l’étayage des images et la mise en place d’un 

vocabulaire de base ; 

o Exercer les opérants verbaux (demande, commentaire, imitation orale, dialogue) 

quelle que soit la modalité de communication. 

• Des stratégies pédagogiques spécifiques : 

o Découvrir les intérêts et motivations de l’élève, notamment pour servir de point 

de départ aux premières activités proposées et initier les apprentissages ; 

o Guider physiquement l’enfant pour la réalisation d’une activité ; 

o S’assurer d’une coordination oculo-manuelle pour que le regard accompagne les 

gestes ; 

o Privilégier la progressivité en structurant les apprentissages, décomposer en 

sous-étapes les tâches proposées ; 

                                                           
1 Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. Annexe 2 Unités 
d’enseignement en maternelle. Bulletin officiel n°17 du 24 avril 2014. p. 1. 
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o Veiller à élargir progressivement les contextes (la même notion sera apprise 

successivement dans des contextes différents), pour permettre l’accès à la 

généralisation ; 

o Doubler les indications collectives d’adresses spécifiquement destinées à l’élève ; 

o Structurer un aménagement spatio-temporel des activités : l’emploi du temps et 

ses différentes phases doivent être traduits en outils visuels, y compris pour 

modifier les routines lorsque le changement devient visible et donc prévisible. 

• La prise en compte permanente du comportement de l’élève : 

o Analyser le comportement « inadapté » pour bien le comprendre et en évaluer la 

fonction (savoir si l’enfant cherche à éviter ou obtenir quelque chose) ; 

o Encourager par le renforcement positif les comportements adaptés au contexte, 

entraîner des comportements alternatifs, procéder à l’ « extinction » des 

comportements inadaptés (ignorance volontaire, non accès aux conséquences 

attendues) en cas de nécessité (les renforcements positifs sont à privilégier). Le 

renforcement positif est étayé par : 

▪ Le « pairing » : l’adulte propose à l’enfant des choses qui lui plaisent afin 

d’établir un contact de qualité. Cette démarche est à renouveler sans cesse 

pour s’adapter toujours à l’enfant dont les centres d’intérêt changent 

rapidement ; 

▪ L’évaluation continue des opérations de motivation qui encourageront 

l’enfant à s’engager dans la tâche proposée (renforcement différencié selon 

la tâche et l’exigence) ; 

▪ Le contrat visuel (par économie de jetons par exemple) : c’est la 

matérialisation et la visualisation du contrat passé avec l’enfant. Ce dernier va 

s’engager dans une démarche d’apprentissage (tâche scolaire ou d’autonomie 

dans la vie quotidienne) et le contrat va soutenir ses efforts jusqu’à ce que la 

tâche devienne elle-même un renforçateur »1. 

 

Le rôle de l’enseignant et de l’équipe médico-sociale, ainsi que leurs axes d’interventions et 

leurs modalités de coordination sont définis. Les temps d’intervention auprès de l’élève sont décrits 

comme suit : 

« Avec l’enseignant et l’équipe médico-sociale dédiée 

• Toujours sur les temps de classe avec l’enseignant et l’équipe médico-sociale ; 

• Toujours sur les temps de récréation, avec l’enseignant en fonction du tableau 

d’organisation du service de la surveillance des récréations mis en place par le 

directeur de l’école. 

Uniquement avec l’équipe médico-sociale dédiée 

• Toujours lors de la restauration de la mi-journée, car ce temps correspond pour les 

enfants avec TSA à un temps éducatif et d’apprentissage ; 

• Sur les activités liées aux nouveaux rythmes scolaires (« Temps d’activité péri-

éducatifs »), dans la mesure où un ou plusieurs élèves de l’UEM y sont inscrits ; 

• En guidance parentale à domicile, dans un volume horaire et une régularité fixée par 

l’équipe médico-sociale intervenant dans l’UEM et en fonction de ses moyens ; 

• Sur les temps périscolaires (avant ou après la classe), dans la mesure où un ou 

plusieurs parents d’élèves scolarisés dans l’UEM le demandent, et lors des vacances 

                                                           
1 Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. Annexe 2 Unités 
d’enseignement en maternelle. Op. cit. p. 6. 
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dans un volume horaire et une régularité fixée par l’équipe médico-sociale 

intervenant dans l’UEM et en fonction de ses moyens »1. 

Pour l’ensemble des professionnels accompagnant les enfants une formation initiale de 10 

jours doit être organisée. Des actions de formations doivent être poursuivies par la suite. De plus, une 

supervision des pratiques doit être instaurée dans chaque unité. 

L’accompagnement des évolutions enfants est précisé notamment à travers les outils 

d’évaluation et de suivi de leurs compétences « en référence aux cinq domaines du programme de 

l’école maternelle et en référence aux recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la 

HAS et de l’ANESM »2. Les cinq domaines concernés sont les suivants : 

- mobiliser le langage dans toutes ses dimensions,   

- agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique,  

- agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités artistiques, 

- construire les premiers outils pour structurer sa pensée, 

- explorer le monde. 

 

En complément, des modalités d’échanges et d’accompagnement des parents sont prévues, 

au sein de l’école, mais également via une guidance parentale à l’extérieur de l’établissement scolaire. 

Pour la construction des unités, les obligations concernant l’organisation des locaux sont 

définies : 

« L’UEM doit disposer d’une salle de classe et, autant que possible, d’une deuxième salle 

prioritairement destinée aux interventions individuelles, principalement paramédicales. Cette 

dernière se trouve nécessairement dans les locaux scolaires et, de préférence, à proximité 

immédiate de la classe »3.  

Ce cahier des charges précise les partenariats à engager avec l’UEMA : 

« Au niveau institutionnel, il est nécessaire de formaliser les partenariats et de prévoir des 

rencontres (dont la périodicité sera fixée par la convention) pour suivre l’évolution du projet mais 

également pour aborder des questions pratiques concernant le fonctionnement de l’unité. 

Ces rencontres associeront, selon les sujets traités, les représentants des acteurs suivants : 

• Toujours : 

o Les signataires de la convention constitutive de l’UEM (DG-ARS, IA-DASEN, 

représentant du gestionnaire de l’ESMS) ; 

o La direction de l’ESMS ; 

• En tant que de besoin : 

o La municipalité ; 

o Le directeur de l’école ; 

o Le directeur du centre d’accueil périscolaire le cas échéant ; 

o Des membres de l’équipe intervenant au sein de l’UEM (enseignant, 

psychologue) »4. 

                                                           
1 Ibid. p 7. 
2 Ibid. p. 15. 
3 Ibid. p 6. 
4 Ibid. p 13. 
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Enfin, les modalités de financement des interventions sont indiquées dans ce document. 

 

Ce cahier des charges est amendé par l’instruction interministérielle n° 

DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la modification du cahier des charges 

national des unités d’enseignement en maternelle prévues par le 3ème plan autisme (2013-2017). Le 

rôle de l’organisme gestionnaire est reprécisé et un paragraphe est apporté concernant le suivi médical 

des enfants accueillis dans l’unité d’enseignement.  

Le cadre d’évaluation et de suivi des enfants est retravaillé. En effet, l’évaluation des enfants 

au regard des domaines d’intervention du programme scolaire est soumis à une évaluation plus 

régulière, soit deux fois par an, contre une auparavant.  

Enfin, cette actualisation du cahier des charges intègre les modalités de préparation à la sortie 

comme axe de travail lors de la dernière année de scolarisation de l’enfant, au sein de l’UEMA : 

« Selon l’évaluation des acquis scolaires et l’évolution du développement de l’enfant, la suite du 

parcours à la fois scolaire et d’accompagnement de l’enfant doit être envisagée dès avant la fin du 

cycle de scolarisation en maternelle. 

La dernière année de scolarisation dans le cycle préélémentaire doit comporter une action 

systématique de préparation concertée parents/professionnels de la sortie de l’UEM, afin 

d’assurer la poursuite d’une scolarisation au regard des besoins de l’enfant et de permettre la 

continuité des interventions telles que redéfinies au regard des évaluations réalisées et du niveau 

de progrès de l’enfant. Afin d’assurer la continuité d’un parcours adapté à chaque enfant, 

l’orientation à l’issue de l’UEM doit également être préparée très en amont par les professionnels 

de l’UEM, en lien avec les professionnels amenés à intervenir dans la suite de ce parcours, dès lors 

que ceux-ci sont identifiés. 

La transition doit ainsi être anticipée et se faire en lien avec la MDPH et les professionnels amenés 

à prendre le relais, en tenant compte des modalités de scolarisation adaptées à l’enfant, selon ses 

besoins et en accord avec ses parents, afin d’éviter toute rupture dans son parcours »1. 

2. Le nombre d’enfants accueillis 

Selon le cahier des charges, l’unité d’enseignement doit accueillir 7 enfants. L’âge d’accueil des 

enfants en UEMA est similaire à celui de la scolarisation en école maternelle, soit l’année des 3 ans de 

l’enfant. L’unité peut également accueillir un enfant de 4 ans, si des places sont inoccupées. L’âge 

maximum d’accueil en UEMA est de 6 ans. Selon ce principe, chaque unité accueillant 7 enfants de 3 

ans à l’ouverture, le renouvellement des enfants accueillis est effectué tous les 3 ans. Or, en région 

Grand Est, l’accueil est parfois échelonné. 

                                                           
1 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la 
modification du cahier des charges national des unités d’enseignement en maternelle prévues par le 3ème plan 
autisme (2013-2017). p. 16. 
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Tableau 2. Nombre d’admissions en UEMA par année scolaire 

UEMA 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018 

UEMA 08 NO NO NO 3 

UEMA 10 NO NO 7 0 

UEMA 51 7 0 0 7 

UEMA 52 NO 7 3 1 

UEMA 54 NO NO 7 1 

UEMA 55 NO NO 4 4 

UEMA 57 NO 7 0 0 

UEMA 67 Scherwiller NO NO 7 0 

UEMA 67 Strasbourg 7 0 0 5 

UEMA 68 NO 8 1 0 

UEMA 88 1 5 1 0 
NO = non ouvert 

Les UEMA de la Marne, de Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de Scherwiller sont conformes 

au fonctionnement d’un accueil de 7 enfants pour une durée de 3 ans1. Dans les Ardennes, l’orientation 

est également définie pour trois ans. Actuellement, l’absence de recul sur ces situations ne permet pas 

d’observer si cette organisation peut évoluer.  

Diverses causes sont à l’origine d’un accueil échelonné dans les autres unités. 

Lors de la construction de l’UEMA sur leur territoire, les départements ruraux ont été 

confrontés à des difficultés pour attribuer les 7 places d’accueil disponibles. Pour une part, moins de 

7 demandes ont été effectuées auprès de la CDAPH (Ardennes, Vosges, Meuse). Pour les autres 

départements, les demandes effectuées ne correspondaient pas aux modalités d’accueil définies par 

le cahier des charges. En effet, les UEMA concernent des enfants « n’ayant pas acquis suffisamment 

d’autonomie, le langage et/ou qui présentent d’importants comportements-problèmes »2. Face à 

cette difficulté, d’autres départements ont préféré accueillir des enfants de 4 ou 5 ans afin de 

compléter les places, ce qui a induit des sorties décalées. Les accueils suivants ont donc été également 

décalés en fonction des places disponibles (Aube, Haute-Marne). 

Si certains départements ont accueillis 7 enfants lors de la première rentrée, ils ont pu 

constater par la suite que certains profils ne correspondaient pas au public défini dans le cahier des 

charges. Ils ont donc été réorientés, ce qui explique l’accueil échelonné (Haut-Rhin, Meuse). Dans le 

Haut-Rhin, un enfant a quitté l’UEMA au cours de la première année et a été remplacé, ce qui explique 

les 8 accueils au cours de la première année d’ouverture. 

Enfin, certains territoires ayant accueillis à l’origine 7 enfants, ont différé les sorties en fonction 

des situations. Certains enfants ayant atteint les objectifs ont pu être réorientés vers le milieu ordinaire 

avant la fin de la troisième année d’accueil. A l’inverse, quelques enfants ont pu bénéficier d’une 

dérogation pour une quatrième année à Strasbourg. 

                                                           
1 L’accueil en 2017 d’un nouvel enfant en Meurthe-et-Moselle fait suite au déménagement d’un enfant 

précédemment accueilli. 
2 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative 

à la modification du cahier des charges national des unités d’enseignement en maternelle prévues par le 3ème 
plan autisme (2013-2017). p. 8. 
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3. Localisation 

Une UEMA est installée par département, à l’exception du Bas-Rhin qui en accueille deux. 

Chaque UEMA est géré par un gestionnaire différent, hormis les unités de Scherwiller et de Mulhouse 

pour lesquelles l’organisme gestionnaire est identique. 

Les premières classes de ce dispositif en Grand Est ont ouvert leurs portes en 2014, à Reims, 

Epinal et Strasbourg. La dernière UEMA ayant été créé  dans cette région est celle des Ardennes, à 

Margut. 

La carte ci-après rend compte de l’implantation géographique, de l’année d’ouverture et du 

portage institutionnel de chaque UEMA en région Grand Est. 

A l’exception des Ardennes et d’une des deux UEMA du Bas-Rhin, toutes les unités sont situées 

dans les principaux  pôles urbains des départements. Cette implantation joue un rôle de facilitateur ou 

d’obstacle concernant l’admission des enfants : la situation ardennaise a clairement été décrite comme 

difficile pour orienter les enfants, l’UEMA étant située à 30 kilomètres du pôle urbain le plus proche 

(Sedan) et à 50 kilomètres de la principale ville du territoire (Charleville-Mézières). Ainsi l’UEMA sera 

déplacée en 2019 à Sedan.
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Carte 1. Localisation des UEMA en Région Grand Est 
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4. L’organisation des UEMA 

L’organisation des unités d’enseignement maternelle pour enfants avec autisme s’est élaborée 

dans chaque territoire en fonction d’un travail partenarial. Une équipe a ensuite été constituée, au 

sein de locaux aménagés. Une supervision est également organisée pour l’équipe, tout en tenant 

compte d’un accompagnement spécifique pour l’enseignante sous la hiérarchie de l’Education 

Nationale. 

➢ Le projet construit est avec les partenaires 

Le cahier des charges précise : 

« La création d’une UEM nécessite en effet la rencontre de la volonté des trois signataires de la 

convention constitutive de l’unité d’enseignement : le représentant du gestionnaire de 

l’établissement ou du service médico-social (ESMS) porteur de l’UEM, l’IA-DASEN et le directeur 

général de l’ARS.  

Les signataires de la convention constitutive de l’UEM effectueront conjointement le choix de 

l’école d’implantation de l’unité en tenant compte des contraintes et des avantages de la 

localisation retenue, en priorité pour les enfants accueillis et leurs familles, mais également pour 

chacune des parties. Le représentant de l’ESMS, seul signataire de la convention de mise à 

disposition des locaux avec la commune et seul responsable de la prise en charge des frais de 

transports des usagers dans les limites de l’enveloppe budgétaire attribuée, disposera d’un avis 

prépondérant sur le choix de la commune d’implantation de l’UEM »1. 

Pour 8 UEMA sur 11, la réflexion a été initialement engagée par un appel à projet déposé par 

l’Agence Régionale de Santé (ARS) visant à retenir l’Etablissement ou le Service Médico-Social porteur 

de la future unité. Pour ces départements une concertation entre ARS et Education Nationale a permis 

d’identifier des besoins en amont de cet appel à projet (Marne, Moselle, Meurthe-et-Moselle, Bas-

Rhin Scherwiller et Strasbourg, Meuse, Haute-Marne, Haut-Rhin). La MDPH a parfois également été 

associée à cette réflexion. Dans la Marne, le projet a été travaillé conjointement avec l’ESMS retenu. 

Concernant le lieu d’implantation, le choix a pu avoir lieu en amont. Dans ce cas, la réponse à appel à 

projet devait alors répondre à des critères établis par les signataires de la convention constitutive, 

comme en Meurthe-et-Moselle. A l’inverse dans le Bas-Rhin, si le bassin d’implantation était défini, la 

recherche des locaux a toutefois fait l’objet d’un travail ultérieur avec l’ESMS retenu. 

Dans d’autres départements, l’établissement médico-social a été à l’initiative de la 

construction du projet, en lien avec l’Education Nationale et l‘ARS. Le choix du lieu d’implantation a 

dès lors été réfléchi conjointement (Aube, Vosges, Haute-Marne). Dans les Ardennes, l’ESMS porteur 

de l’UEMA étant auparavant gestionnaire d’unités externalisées, le choix de travailler avec ce 

gestionnaire a amené l’UEMA à être implantée dans les mêmes locaux. Cependant, ce lieu 

d’implantation a ensuite été questionné et l’UEMA sera déplacée en 2019, dans la ville de Sedan. 

La municipalité a parfois été associée pour la recherche de locaux disponibles et adaptés au 

projet (Aube, Meurthe-Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin). D’autres partenaires tels que les CAMSP, le 

CMP, les Hôpitaux de jour, le CRA, la pédopsychiatrie ont également pu être consultés à la création de 

                                                           
1 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192. Op cit. p. 4. 
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unités, notamment afin d’identifier des enfants pouvant être accueillis dans ce dispositif. Nous 

reviendrons sur ce point dans le cadre des procédures d’orientation. 

➢ Les équipes sont pluridisciplinaires et diversifiées 

Chaque UEMA dispose d’un enseignant mis à disposition par l’Education Nationale. Il s’agit de 

la seule profession présente à temps plein, dans l’ensemble des unités. Chaque UEMA bénéficie de 

l’intervention d’un psychologue ou neuropsychologue dont l’intervention varie d’une journée par 

semaine à un temps plein. 

L’équipe de chaque unité d’enseignement est principalement composée de personnels 

éducatifs de différentes formations. En moyenne, un UEMA dispose de 5,88 ETP réels, en Grand Est. 

Le nombre d’ETP varie en fonction des UEMA de 5,1 à 7,4 étant donné que pour une part des UEMA 

les services mutualisés ne sont pas comptabilisés en ETP dédiés.  

Le nombre d’ETP éducatif varie entre 3 et 4,5 ETP (auxiliaires de puériculture comprises). Les 

équipes sont ensuite composées de personnels médicaux ou médico-sociaux en fonction des 

structures : médecins (dont pédopsychiatre), infirmières, psychomotriciens, orthophonistes, 

ergothérapeutes. Les orthophonistes étant peu nombreux sur la plupart des territoires, des 

conventionnements avec des professionnels libéraux sont principalement réalisés. Enfin, certains 

services sont mutualisés avec ceux de l’organisme porteur de l’UEMA notamment concernant les 

postes d’encadrement et d’assistante sociale. 

Tableau 3. Professionnels intervenants en UEMA en ETP 

UEMA 08 10 51 52 54 55 57 
Scher-
willer 

Stras-
bourg 

68 88 
Moyenne 
(ETP réels) 

Enseignant 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Educateur 
spécialisé 

2,4 2 2,5 1 2 0,7 1 1    1,14 

Educateur 
sportif 

 0,25     0,1     0,03 

Educateur de 
Jeunes Enfants 

 1   1 1   1 2 1 0,63 

Aide Médico-
Psychologique 

0,8  2 3  1 3 1 1 1 1 1,25 

Moniteur-
Educateur 

         1 2 0,27 

Aide éducateur      0,9      0,08 

Maîtresse 
de maison 

        1   0,09 

Neuro- 
psychologue 

      0,5     0,45 

Psychologue 
0,5 - 
0,2 

0,8 0,4 0,2 0,5 0,2  1 1 1 1 0,55 

Psychomotricien 0,1 0,25 0,5 0,3  0,2 0,2  0,5   0,17 

Orthophoniste 0,1 
0,1 

(libéral) 
0,1 

(libéral) 
0,3 – 0 
(libéral) 

0,5 
0,2 – 0 
(libéral) 

0,2    0,2 0,11 

Ergothérapeute    X 0,5       0,04 

Pédopsychiatre        0,1 0,2   0,02 



 

15 
 

Médecin (autre)  0,05    0,2      0,02 

Infirmière    X   0,1     0,01 

Auxiliaire de 
puériculture 

      1 1    0,18 

Art thérapeute      0,2      0,02 

Chef de service   0,25 X X 0,1    X  0,03 

Direction  0,1   X       0,01 

Assistante 
sociale 

  X X   X   X  X 

Secrétariat  0,1   X     0,1  0,02 

Total ETP 
budgétisés 

5,9 6,8 5,5 5,8 5,3 7,4 5,1 5,7 6,1 6,2 5,6 5,94 

Total ETP réels 5,6 6,75 5,5 5,5 5,3 7,1 5,1 5,7 6,1 6,2 5,6 5,88 
ETP réels  
ETP budgétisés si différents 
X : interventions de services mutualisés 

➢ Les espaces éducatifs et pédagogiques sont distincts en fonction des activités 

Chaque UEMA est installée au sein d’une école maternelle ou d’un groupement scolaire 

accueillant des écoles maternelles. Seule l’UEMA du Haut-Rhin est davantage isolée car la classe est 

située au sein du bâtiment des cycles 2. Les autres classes de maternelle sont donc à l’autre extrémité 

du bâtiment. 

L’organisation des locaux est décrite comme suit dans le cahier des charges :  

« L’UEM doit disposer d’une salle de classe et, autant que possible, d’une deuxième salle 

prioritairement destinée aux interventions individuelles, principalement paramédicales. Cette 

dernière se trouve nécessairement dans les locaux scolaires et, de préférence, à proximité 

immédiate de la classe. 

La proximité des deux salles ne doit pas encourager des allers-retours incessants nuisant au PIA. 

Toute intervention individuelle doit s’intégrer dans un calendrier précis, établi en amont, en 

concertation entre les professionnels, et non de manière aléatoire et unilatérale par l’un des 

professionnels. 

La salle de classe est organisée et structurée pour permettre des temps d’activité communs et 

individuels. Les cloisonnements, le classement du matériel, le positionnement du mobilier doivent 

être pensés pour une fluidité maximale entre les différentes séquences de la journée. 

L’UEM doit être considérée comme une classe de l’école. A ce titre, l’accès à l’ensemble des locaux 

collectifs est acquis pour les élèves accueillis en UEM. Par ailleurs, les récréations et la restauration 

sont effectuées sur le même temps que les élèves de la même classe d’âge »1. 

Huit UEMA du Grand Est disposent de deux salles. C’est le cas de la Marne, la Haute-Marne, 

du Haut-Rhin, de la Meurthe-et-Moselle,  la Meuse, la Moselle, de Scherwiller et de Strasbourg. 

Lorsque c’est le cas, ces salles sont aménagées selon le même modèle. L’une est davantage destinée 

aux activités sur tables selon la forme d’une classe de maternelle, et l’autre est davantage centrée sur 

                                                           
1 Ibid. p. 6. 



 

16 
 

les activités éducatives et thérapeutiques. Une troisième salle faisant office de bureau est également 

aménagée à Mulhouse, à Strasbourg, à Metz. Cette troisième salle est destinée aux réunions en Meuse. 

Lorsque l’UEMA dispose d’une salle unique (Aube, Ardennes, Vosges), des espaces distincts 

sont aménagés, notamment un espace sieste, un espace pairing, un espace commun et parfois un 

espace bibliothèque. Dans les Vosges, un espace toilette est organisé, il est notamment utilisé pour les 

jeux d’eau. Cette espace existe également dans les Ardennes. 

Les salles de motricité ou salles polyvalentes des écoles sont également mises à disposition de 

l’UEMA, ainsi que la cantine. 

➢ Une supervision est mise en œuvre 

Le cahier des charges prévoit des temps de supervision des équipes. Lors de la première année, 

deux interventions par mois sont prévues. Elle est ensuite limitée à une intervention mensuelle. 

Toutes les UEMA ont effectivement mis en place une supervision, au rythme décrit dans le 

cahier des charges. Elle est assurée pour la majorité des UEMA par Formavision ou EDI Formation. 

Deux UEMA ne sont pas supervisées par ces organismes de formation. L’UEMA de l’Aube engage en 

2018 une formation à la méthode Denver par une équipe canadienne spécialisée. Le superviseur 

échangera avec l’équipe une fois par mois à l’aide de skype. En Moselle, un conventionnement a permis 

l’intervention d’un pédopsychiatre qui intervient chaque mois auprès de l’équipe à l’aide de vidéos et 

de photographies prises lors de la supervision. Ce travail est complété par l’intervention d’une équipe 

canadienne spécialisée dans l’autisme trois fois par an. 

Lors de ces journées de supervision, l’intervenant extérieur observe la classe et prend un 

temps en fin de journée avec l’équipe en absence des enfants. Des temps d’échanges peuvent être 

également organisés à la mi-journée avec le coordonnateur de la classe. Les préconisations définies 

par le superviseur reposent à la fois sur des techniques d’intervention qui sont proposées aux 

professionnels mais également des axes ciblés par rapport aux projets individualisés des enfants. Le 

plan d’actions est travaillé entre chaque séance par l’équipe. Le compte-rendu des interventions est 

transmis par le superviseur au cadre de l’UEMA qui n’est pas présent lors de la réunion de concertation. 

➢ L’encadrement pédagogique est variable selon les départements 

A l’ouverture des UEMA, plusieurs enseignantes des UEMA ont pu échanger avec leurs 

collègues, notamment grâce à des visites dans les UEMA opérationnelles. Par la suite, l’organisation et 

les modalités d’encadrement des UEMA ont pu contribuer à isoler les enseignantes. 

En effet selon l’organigramme de l’Education Nationale, chaque enseignant est directement 

rattaché à l’Inspecteur de l’Education Nationale. Dans le cadre de l’UEMA, l’enseignant n’est pas 

systématiquement rattaché à l’IEN-ASH, c’est notamment le cas dans les Ardennes. Dans cette 

situation, des échanges peuvent avoir lieu entre l’enseignante et l’IEN-ASH si besoin, mais il ne s’agit 

pas de temps formalisés. Dans d’autres départements, le conseiller pédagogique peut être en lien avec 

l’enseignant, comme en Haute-Marne. Cependant les conseillers pédagogiques n’étant pas formés 

spécifiquement à l’autisme, les échanges peuvent être limités. Dans ce cadre, une IEN-ASH précise, en 

ce qui concerne l’enseignante : « pour le croisement de regards en ce qui la concerne elle, il y a peut-

être un isolement ». Elle ajoute « sur le long terme, ça peut être un point d'amélioration et pourquoi 
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pas essayer de mutualiser entre les départements ? Et peut-être qu'à un moment donné ce serait bien 

de s'interroger sur : est-ce qu'on regroupe en fait au niveau de l'Académie, les enseignants ? ». 

De premières réponses pour rompre cet isolement, émergent dans les trois UEMA alsaciennes, 

où l’encadrement des enseignants a été spécifiquement organisé. Dans le Bas-Rhin, chaque secteur 

bénéficie de l’implantation d’un enseignant référent handicap qui est en lien avec l’UEMA. De plus, 

chaque UEMA travaillent avec l’équipe de circonscription et l’IEN-ASH. Sur ce territoire, un conseiller 

pédagogique ASH et une chargée de mission autisme travaillent directement en lien avec l'enseignant. 

Ils effectuent périodiquement des visites d’accompagnement au sein de la classe, et la chargée de 

mission mène des temps d’observation autour des thèmes de travail définis chaque année avec les 

chefs de services de l’UEMA. 

Dans le Haut-Rhin, une enseignante référente spécialisée dans l’autisme est identifiée sur le 

territoire. Cette professionnelle est directement en lien avec l’enseignante. Par ailleurs, l’enseignante 

participe à un groupe de travail à l’échelle départemental avec d’autres enseignants ayant pour 

objectif d’échanger sur les connaissances liées à l’autisme. Ce groupe permet donc à l’enseignante 

d’être en lien avec des pairs avec des questionnements similaires.  

Par ailleurs au niveau national, un réseau des enseignants UEMA regroupe 105 professionnels 

et permet l’échange des techniques d’enseignement grâce à un blog qui leur est dédié.  

 

II. Les enfants sont orientés selon différentes modalités en fonction du 

territoire 

Comme précisé précédemment, quelques départements ont pu être en difficulté lors de la 

création de l’UEMA afin d’identifier sept enfants répondant aux critères du cahier des charges 

(Ardennes, Vosges, Meuse). A l’inverse d’autres territoires davantage peuplés ont dû initialement 

réfléchir sur des critères permettant de définir précisément le public concerné. 

 De nombreux acteurs participent au premier repérage des situations… 

En amont de l’accompagnement des familles pour la rédaction d’un dossier de demande 

d’orientation auprès de la MDPH, un travail a été réalisé afin d’identifier des enfants susceptibles 

d’être accueillis en UEMA. 

Dans ce cadre, les CAMSP sont des interlocuteurs privilégiés pour la plupart des UEMA, 

notamment lorsque ces centres portent également la plateforme de diagnostic précoce, comme dans 

les Ardennes, la Marne, la Haute-Marne, ou encore les Vosges plus récemment. 

Bonnes pratiques 

- Disposer d’espaces distincts en fonction des activités : espace de motricité, espace 

bibliothèque, espace sieste, espace jeux d’eau… 

- Proposer un encadrement spécifique pour les enseignants : enseignant référent 

spécialisé, conseiller pédagogique spécialisé. 
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Les services de pédopsychiatrie, ou encore les CMP sont également des partenaires privilégiés.  

Dans l’Aube, une commission avec le service « Découverte du bébé », le CAMSP et la MDPH a 

été organisée pour repérer sept situations. La chef de service précise l’intérêt de cette commission : 

« ça a été difficile à l'époque [de la création] parce qu'on en avait peu des tout petits déjà diagnostiqués 

autisme, maintenant que l'UE existe quand on s'est vu sur cette même commission, il y avait beaucoup 

plus de dossiers ». Dans la Marne une commission similaire a également intégré le Centre Ressource 

Autisme (CRA), l’Education Nationale et l’ESMS porteur de l’UEMA. Dans le Bas-Rhin cette pré-

commission a intégré l’Education Nationale, le CRA, la MDPH et l’établissement gestionnaire de 

l’UEMA. Par ailleurs, la pédopsychiatre intervenant au CRA est également la médecin de l’UEMA. Elle 

fait donc le lien entre les parents et les professionnels lorsqu’elle repère un enfant pouvant être 

orienté en UEMA. La pré-commission se concerte ensuite pour orienter ou non l’enfant. 

Dans les autres territoires, le CRA joue également un rôle dans le repérage des situations. En 

Meurthe-et-Moselle, le Centre Ressource Autisme a un rôle d’observateur et a d’ores-et-déjà 

accompagné les signataires de la convention constitutive pour apporter un regard sur certaines 

situations. Le CRA du territoire lorrain fait également le lien avec les CAMSP et les CMPP dans lesquels 

ses antennes sont installées. Il intervient alors dans un second temps, si les équipes des antennes 

interpellent l’équipe du CRA Lorraine. En Champagne-Ardenne, les plateformes de diagnostic précoce 

sont présentes dans les Ardennes, dans la Marne et en Haute-Marne et jouent ce rôle de repérage et 

peuvent s’appuyer sur le CRA pour évaluer des situations complexes. Ainsi, lorsque la plateforme de 

diagnostic précoce est en œuvre sur le territoire, elle participe au repérage des situations et assure un 

rôle similaire à celui des CRA. 

 

Sur tous les territoires, le réseau constitué autour de la création de l’UEMA a permis une 

information de l’ensemble des acteurs étant en contact avec des enfants de 0 à 3 ans. En Moselle, une 

communication sur le dispositif a été réalisée auprès des CAMSP, des Instituts Médico-Educatifs, des 

enseignants référents et par la MDPH auprès de ses services. Dans les Ardennes, une visite de l’UEMA 

a été effectuée par les membres de la CDAPH, afin de faciliter les décisions d’orientation.  

Globalement, la diversité des acteurs ayant orientés des enfants en UEMA témoigne de la 

communication opérée par les différents partenaires à l’ouverture de l’unité d’enseignement. 
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Tableau 4. Services ayant orienté les parents vers l’UEMA 

UEMA CAMSP 
Pédo-

psychiatrie 
CRA 

Plateforme 
diagnostic 

précoce 
EN 

CMP / 
CMPP 

PMI Libéraux 
Autre 

service 
ESMS 

Parents 
directement 

Nb de 
catég. 

d’acteurs 

08    X     X  2 

10 X X    X     3 

51 X X  X X      4 

52 X   X    X X  4 

54 X X X  X X    X 5 

55 X X        X 3 

57 X    X X  X   4 

67 
Scherwiller 

X X         2 

67 
Strasbourg 

 X X        2 

68 X X         2 

88 X   X   X X   4 

 

 …que concrétise la MDPH 

La MDPH est présente tout au long du parcours d’un enfant en UEMA, en commençant par son 

orientation. Le suivi se poursuit ensuite au cours de la scolarité de l’enfant. 

➢ Les orientations sont prononcées par l’équipe pluridisciplinaire, parfois élargie 

L’orientation en UEMA fait l’objet d’une évaluation par l’équipe pluridisciplinaire, dans 

l’ensemble des départements du Grand Est, au même titre que l’ensemble des orientations 

prononcées par la CDAPH. Cependant, cette équipe est aménagée dans deux départements. Dans le 

Bas-Rhin, des équipes pluridisciplinaires d’évaluation spécifiques ont été mises en œuvre. Lors de 

réunions, sont présents les chefs de services des ESMS porteurs des UEMA, les professionnels des 

UEMA ainsi que les professionnels ayant proposés l’orientation aux parents de l’enfant, c’est-à-dire les 

services de pédopsychiatrie, du CRA ou du CAMSP, et la chargée de mission autisme de l’Inspection 

Académique. En Moselle, une équipe pluridisciplinaire spécifique aux troubles du spectre de l’autisme 

et à la déficience intellectuelle était déjà présente en amont. Elle intègre dorénavant les orientations 

en UEMA. 

Pour les autres UEMA, une équipe d’évaluation n’est pas spécifiquement dédiée à l’accueil en 

UEMA. La sélection des dossiers peut toutefois se faire dans un comité spécifique organisé en amont 

de l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de la procédure d’admission (Aube, Marne, Meurthe-et-

Moselle). Ce comité rassemble les représentants de l’UEMA, la MDPH et d’autres partenaires en 

fonction de l’unité. Ces partenaires peuvent être le CRA, la plateforme de diagnostique autisme, 

l’Education Nationale, CAMSP, hôpital de jour, CHU, CMP. Nous préciserons par la suite les modalités 

d’organisation et de composition de ces comités pour chaque UEMA. Ces comités ont participé à la 

définition du public accueilli en UEMA. 
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Pour valider l’orientation d’un enfant en UEMA, les pièces demandées sont spécifiques à 

chaque MDPH. 

Tableau 5. Pièces demandées pour l’orientation des enfants en UEMA par les MDPH 

UEMA Eléments obligatoires Eléments facultatifs 

UEMA 08 
Diagnostic par la plateforme de diagnostic 
précoce, Projet de vie, Entretien avec les 
parents 

Bilans, compte-rendu médicaux 

UEMA 10 
Diagnostic, Projet de vie Diagnostic par un pédopsychiatre, 

Observation par les professionnels de 
l’UEMA dans le lieu de scolarisation 

UEMA 51 

Diagnostic par la plateforme de diagnostic 
précoce, Projet de vie 

Eléments d’évaluation fonctionnelle 
donnés par les professionnels qui 
accompagnent un enfant en fonction de 
ses compétences 

UEMA 52 
Diagnostic, Projet de vie, évaluations 
CAMSP/ CMPP 

Diagnostic par la plateforme de 
diagnostic précoce, GEVASCO si scolarité 
en amont, Bilan si SESSAD 

UEMA 54 

Diagnostic, Projet de vie Bilans médicaux, observation si hôpital 
de jour, Bilan orthophonique, bilan 
psychologique ou psychométrique si 
réalisable, possibilités d'autres outils 
spécifique autisme (ADOS, AD, Vineland) 

UEMA 55 

Hypothèse TSA posée par un 
professionnel qui est au fait des 
symptômes de l'autisme, Démarche de 
diagnostic en cours, Projet de vie 

Diagnostic 

UEMA 57 
Diagnostic, Rapports médicaux si CAMSP 
ou CMP, Projet de vie 

Autres rapports du CAMSP et CMP 
(éducatif et paramédicaux), GEVAsco 

UEMA 67 : 
Scherwiller 
et 
Strasbourg 

- Enfant n’ayant pas acquis suffisamment 
d’autonomie, le langage, et/ou qui 
présente d’importants comportements-
problèmes 
- Prioritairement des enfants ayant 3 ans 
durant l’année civile d’ouverture de 
l’unité, avec possibilité d’admettre des 
enfants de 4 ans.  
- TSA diagnostiqué  
- Exclusion de troubles associés majeurs 
- Enfant ayant un potentiel avéré pour 
développer des compétences scolaires et 
sociales qui permettront des inclusions en 
milieu ordinaire  
- Enfant en capacité d’entrer en 
communication via des images 
(communication imagée)  
- Enfant non scolarisable en milieu 
ordinaire sans accompagnement  
- Adhésion de la famille au projet de 
formation et de guidance (participation 
aux modules de formation, utilisation des 
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outils spécifiques dans le cadre familial, 
acceptation des interventions à domicile 
pour des démonstrations…)  
- Distance raisonnable du domicile 

UEMA 68 

Diagnostic, Projet de vie, ADI et ADOS, 
Autisme avec retard de développement 
mais sans syndrome génétique, Enfant 
sans possibilité de scolarité en milieu 
ordinaire même avec un AESH, Année des 
3 ans 

 

UEMA 88 
Forte suspicion TSA, Démarche de 
diagnostic en cours, Projet de vie 

Diagnostic, Compte(s)-rendu(s) CMP / 
CAMSP /  hôpital de jour 

 

➢ Le diagnostic n’est pas un critère exclusif, mais une démarche médicale est 

nécessaire 

Tous les enfants accueillis en UEMA doivent être examinés par un médecin. Selon les 

départements, le diagnostic peut être :  

- prononcé par un médecin non spécialiste mais ayant une connaissance des signes des troubles 

du spectre de l’autisme (Meuse et Vosges),  

- demandé à un médecin d’un service spécifique tel que la plateforme de diagnostic (Ardennes, 

Marne).  

Pour d’autres départements, le médecin doit être au fait des méthodes liées au diagnostic de 

l’autisme. Il s’agit donc généralement d’un pédiatre ou pédopsychiatre du CRA, mais ce médecin peut 

également être un professionnel libéral. 

Dans le cas où le diagnostic n’est pas établi formellement, le médecin ayant rencontré l’enfant 

doit avoir une connaissance des signes des troubles du spectre de l’autisme. Une démarche visant à 

réaliser un diagnostic auprès du Centre Ressource Autisme ou de la Plateforme de Diagnostic Précoce 

doit alors être engagée. 

➢ D’autres critères, comme l’âge et l’éloignement géographique, conditionnent 

l’orientation 

Pour chaque UEMA, l’âge de l’enfant est un critère déterminant puisque selon le territoire 

l’enfant doit avoir systématiquement 3 ans ou entre 3 et 5 ans. Le critère d’âge est défini en fonction 

du mode d’organisation de l’UEMA, explicité précédemment. 

Lors de l’étude des dossiers, le lieu d’habitation est également un critère d’accueil. La majorité 

des territoires n’a pas délimité de distance pour l’accueil. La distance « raisonnable » est alors évaluée 

par les membres de la commission en fonction du temps de transport. A l’inverse, le Haut-Rhin par 
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exemple a délimité l’accueil aux enfants de l’agglomération mulhousienne, hormis si les parents 

s’engagent à véhiculer l’enfant. Dans les Vosges, un périmètre de 25 kilomètres autour de la commune 

d’Epinal a été arrêté. Pour l’ensemble des enfants accueillis dans les UEMA du Grand Est, en fin 

d’année scolaire 2017/2018, le temps de transport maximal d’un enfant était de 45 min par trajet 

aller. 

Dans le cadre de cette étude, des professionnels des MDPH, des UEMA et de l’Education 

Nationale ont pu exprimer les difficultés rencontrées pour évaluer les compétences des enfants, 

notamment pour évaluer leur potentialité à accéder au langage et aux apprentissages. Ce 

questionnement est soulevé par un responsable d’UEMA : 

« On se pose la question souvent de comment on accueille les enfants, quels enfants on va 

prioriser ? Finalement en priorisant des enfants qui ont un profil où on peut imaginer un 

développement qui sera plus bénéfique dans les objectifs de l'UEMA, ça pose question par rapport 

à des enfant qui ont plus de déficiences » 

L’admission et la définition de ces critères jouent donc un rôle déterminant dans 

l’accompagnement des enfants en UEMA, comme le précise le responsable d’une unité ayant 

retravaillé sa procédure d’admission : « les critères d’admission doivent être vraiment pris en compte 

pour avoir le profil le plus adapté à ce système ». 

Ces critères ont également pu constituer un moyen de faire face à l’accroissement des 

demandes.  

➢ Certaines UEMA constituent des listes d’attente 

Une sélection a été opérée par les commissions de sélection et a amené une part des UEMA à 

réfléchir à l’ouverture d’une liste d’attente. Le questionnement de ces unités est formulé par un 

directeur de MDPH : « est-ce que l'on prononce plutôt un rejet pour quelqu'un qui a peu de chances 

de rentrer avant 6,8 ou 12 mois ? ». Le choix d’établir une liste d’attente a été fait pour quatre UEMA 

en fin d’année scolaire 2017/2018. Ces listes recensent à ce stade deux enfants par unité 

d’enseignement. 

Tableau 6. Nombre d’enfants sur liste d’attente par année scolaire 

UEMA 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018 

UEMA 08    0 

UEMA 10   0 0 

UEMA 51 0 0 0 0 

UEMA 52  0 0 0 

UEMA 54 0 1 0 2 

UEMA 55   0 0 

UEMA 57 0 0 0 0 

UEMA 67 
Scherwiller 

0 0 0 2 

UEMA 67 
Strasbourg 

0 0 0 2 

UEMA 68  0 0 0 

UEMA 88 0 0 0 2 

Total 0 1 0 8 
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En Meurthe-et-Moselle, un enfant a finalement été accueilli au cours de l’année 2015/2016 

suite à un déménagement. L’attente a donc été limitée et le projet d’UEMA correspondait toujours au 

profil de l’enfant au moment de l’accueil. Pour les autres enfants, la liste d’attente ayant été établie 

pour l’année 2017/2018, les conséquences de la création d’une liste d’attente n’ont pu être étudiées 

au cours de cette enquête. Pour la suite, la création d’une liste d’attente interroge sur les modalités 

d’accueil lorsque de nouvelles places seront libérées. L’âge et les capacités de l’enfant ayant évolué, 

un accueil en UEMA sera-t-elle toujours adéquat ?  

Cette interrogation a amené une part des UEMA ayant plus de sept demandes à ne pas ouvrir 

de liste d’attente, mais à sélectionner les enfants en commission et à refuser l’orientation pour les 

autres enfants, c’est le cas des UEMA de l’Aube et de la Marne. La démarche inverse a eu lieu jusqu’à 

présent en Haute-Marne, puisqu’il est arrivé qu’un partenaire interroge l’UEMA sur les disponibilités 

d’accueil. Si aucune place n’était disponible, ce partenaire n’a pas orienté la famille vers l’UEMA. 

➢ La MDPH contribue au suivi de la scolarisation 

Au cours de la période d’accueil en UEMA, la MDPH reste en lien avec l’enseignant référent 

afin d’organiser le suivi des enfants. Les liens entre l’équipe d’évaluation de la MDPH et l’enseignant 

référent s’exercent principalement dans le cadre de l’équipe de suivi de scolarisation (ESS).  Cette 

rencontre a lieu une fois par an dans l’ensemble des unités et peut être décalée au cours de la dernière 

année pour travailler l’orientation. 

 

En termes d’outils, le Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) et la Grille d’EVAluation des 

compétences Scolaires (GEVA-Sco) permettent de coordonner le parcours de l’enfant. 

Le PPS n’est pas mis en œuvre dans chaque Département. Ce document n’est complété pour 

chaque enfant que dans quatre MDPH : les Ardennes, l’Aube, la Meurthe-et-Moselle et les Vosges. Si 

le document est présent dans l’Aube et en Meurthe-et-Moselle, son contenu est décrit comme « light » 

et « peu fourni ». Dans la Marne, ce document doit être mis en place prochainement. Dans les autres 

Départements, les raisons pour lesquels les PPS ne sont pas mis en place ne sont pas explicitées. Les 

PPS sont néanmoins mis en œuvre si la famille en fait la demande. 

Dans les Vosges, la construction du PPS est couplée à la construction du projet personnalisé 

et au carnet de suivi des apprentissages. Un outil transversal d’évaluation, construit par l’équipe, 

permet d’évaluer les objectifs définis par le programme scolaire d’enseignement maternel, ainsi que 

les objectifs propres à l’enfant déterminés dans son projet personnalisé de scolarisation. Ainsi deux 

documents sont rédigés, le PPS qui porte le projet de l’enfant dans sa complexité et un outil davantage 

didactique destiné à faciliter la compréhension des objectifs par les parents. Parallèlement, le carnet 

de suivi des apprentissages permet de définir des indicateurs de suivi au cours d’une période, dans le 

cadre des objectifs du projet personnalisé. Le PPS devient alors un réel outil structurant pour 

coordonner le parcours de l’enfant. 

Si le PPS n’est pas complété par tous, le GEVA-Sco joue ce rôle d’outil de coordination du 

parcours de l’enfant entre l’équipe de suivi de scolarisation et l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 

Il est décrit par plusieurs MDPH, comme l’outil faisant le lien entre l’UEMA et la MDPH. Dans le Bas-
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Rhin et en Moselle, les enseignants référents sont présents lors des réunions de l’équipe 

pluridisciplinaire, dans le cadre des commissions spécifiques décrites préalablement. 

Outre le cadre de l’ESS, la MDPH peut être en lien avec l’UEMA à tout moment si les parents 

en font la demande. 

 

Dans le cadre de l’orientation à la sortie des enfants en UEMA, la MDPH est sollicitée suite à 

la réunion de l’équipe de suivi de scolarisation. Les éléments demandés pour l’orientation sont 

identiques à toutes les situations d’enfants en situation de handicap, c’est-à-dire le GEVA-Sco, le projet 

de vie rédigé par la famille, ainsi que les bilans de suivi des professionnels de l’UEMA. Une aide à la 

constitution du dossier est proposée par les professionnels des UEMA aux parents. La demande est 

ensuite évaluée en CDAPH. 

Les bilans demandés concernant l’orientation à la sortie peuvent cependant différer en 

fonction des unités d’enseignements et notamment des professionnels qui la composent, ainsi que des 

lieux d’observation si une guidance parentale est réalisée à domicile. Un bilan par la psychologue est 

réalisé par la plupart des UEMA pour enrichir de dossier présenté en CDAPH. S’il y a désaccord entre 

l’équipe pluridisciplinaire et la demande effectuée par les parents, la MDPH peut alors rencontrer la 

famille et/ou les professionnels de l’UEMA pour échanger sur cette demande. Dans l’Aube, les 

éléments concernant le travail à domicile portant sur l’autonomie de l’enfant apparaissent peu 

présents selon la MDPH. Un échange avec l’UEMA est prévu afin de retravailler ces éléments. Dans les 

autres territoires, les éléments sont considérés comme globalement satisfaisants par la MDPH. Des 

éléments complémentaires peuvent être demandés individuellement, en fonction de la situation de 

chaque enfant. 

Le chapitre IV reviendra en détail sur l’accompagnement proposé par les UEMA concernant la 

sortie de leur dispositif. 

 

 La procédure d’admission est singulière à chaque UEMA 

La procédure d’admission étant spécifique à chaque UEMA, la présentation par unité s’est 

imposée pour objectiver la diversité des organisations des UEMA. 

- Ardennes 

Suite à l’orientation en UEMA de l’enfant, l’établissement gestionnaire contacte les parents. 

Les bilans réalisés précédemment sont demandés à la famille et une pré-admission est organisée afin 

Bonnes pratiques 

- S’appuyer sur des équipes pluridisciplinaires spécifiques mettre en œuvre les évaluations. 

- Construire un document croisé reprenant les éléments du PPS, du PIA et du carnet de 

suivi des apprentissages. 

- S’appuyer sur un outil transversal d’évaluation. 
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de faire visiter les lieux aux parents. L’admission est ensuite réalisée avec le médecin de l’IME porteur 

de l’UEMA, la chef de service, la psychologue et l’enseignante, en présence de l’enfant. Lors de cette 

admission, l’organisation de l’établissement et une visite permet de présenter la classe tout en 

échangeant sur les habitudes de l’enfant accueilli. Un livret d’accueil est en cours de construction au 

moment de l’étude. 

- Aube 

La sélection des enfants est réalisée lors de la commission réunissant l’ESMS, le CAMSP, 

l’hôpital de jour et la MDPH, au printemps. Au cours du mois de mai,  la psychologue et l’éducatrice de 

l’UEMA visitent l’enfant pour une phase d’observation d’une à deux heures, dans l’école ou la crèche 

où il est accueilli. Les parents sont ensuite rencontrés par les professionnels afin de « voir s’il 

correspond au profil de l’unité d’enseignement maternel et si le profil peut s’intégrer sur une 

homogénéité du groupe pour que le dispositif fonctionne » tel que le précise la chef de service. 

L’équipe délibère ensuite avant l’orientation en CDAPH.  

Lors de la première journée de scolarité, l’enfant est accueilli avec ses parents pour une 

journée de formation autour de l’autisme. Ils sont rejoints dans l’après-midi par les enfants en 

deuxième ou troisième année d’UEMA, ainsi que leurs parents.  

L’équipe se met en lien avec l’accompagnement libéral de l’enfant s’il est mis en œuvre. 

Lorsqu’il s’agit d’un accompagnement orthophonique, il peut être poursuivi lors de l’accueil car l’unité 

ne dispose pas de cette ressource en interne. 

- Marne 

Les dossiers des enfants repérés par les partenaires sont étudiés en pré-commission réunissant 

la plateforme de diagnostic, le CHU, le CAMSP, le CRA, l’Education nationale et la MDPH. Les enfants 

correspondant au profil sont alors présélectionnés et les parents sont contactés afin de présenter le 

dispositif et discuter le projet de l’enfant. Pour cela les familles sont reçues par les professionnels de 

l’UEMA et l’Inspecteur de l’Education Nationale. Lors de cette visite, les parents ont pu visiter les locaux 

avant de se prononcer sur une demande. Par la suite, l’ensemble des partenaires ont pu échanger afin 

de déterminer les sept enfants admis. 

- Haute-Marne 

Les parents contactent la chef de service de l’UEMA après avoir été orientés par un service ou 

un professionnel. Lorsqu’un enfant est identifié par la plateforme de diagnostic précoce, le médecin 

contacte directement la chef de service pour savoir des places sont disponibles afin de faire ses 

préconisations d'accompagnement. Suite à ce contact, une visite des locaux est proposée aux parents 

en présence de la Chef de service, de l’Assistante Sociale et de l’équipe. La famille rencontre ensuite 

l’éducatrice spécialisée et l’enseignante pour évaluer les compétences de l’enfant, son autonomie et 

son quotidien à l’aide d’une grille. Un entretien avec le directeur et la chef de service scelle la 

procédure d’admission. 

- Meurthe-et-Moselle 

Suite à l’orientation des enfants par la CDAPH, l’UEMA prend contact avec le CRA, le CAMSP, 

le CMP, l’IME, le cas échéant, pour faire le lien sur la situation de l’enfant. Les bilans peuvent être 
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transmis par l’intermédiaire des parents à l’équipe de l’UEMA. Les parents et l’enfant sont ensuite 

accueillis au sein de la classe. 

- Meuse 

Après réception de la notification de la MDPH, les professionnels contactent la famille, si celle-

ci n’est venue en amont de la demande auprès de la MDPH, ce qui est majoritairement le cas. Un 

entretien pour l’admission est réalisé en présence de la Directrice, de la Chef de Service, de l’éducatrice 

qui sera référente de l’enfant. Lors de cet entretien l’association gestionnaire et l’unité 

d’enseignement sont présentés. Les documents obligatoires dans le cadre de la loi 2002-2 sont remis 

aux parents. Un temps est ensuite consacré avec l’enseignante et l’éducatrice aux habitudes de 

l’enfant, en termes de comportement notamment. La famille s’entretient ensuite avec le psychologue, 

en présence ou non de l’enfant. L’équipe de l’UEMA rencontre également l’équipe de l’hôpital de jour, 

du CAMSP et/ou de la PMI, lorsqu’un accompagnement antérieur a eu lieu afin d’éviter les ruptures 

de parcours. Le nom des enfants nouvellement accueillis sont ensuite transmis à la directrice 

d’établissement. 

- Moselle 

Dans un premier temps, les familles peuvent solliciter l’association pour obtenir des 

informations sur le dispositif. L’enseignante peut le présenter lors d’une rencontre, le chef de service 

et la direction sont également à disposition des parents pour présenter l’organisation de l’UEMA s’ils 

le souhaitent. Les professionnels de l’UEMA proposent également une aide aux parents, pour la 

constitution du dossier MDPH. Dans un second temps, lorsque la notification est prononcée, un 

entretien d’admission est réalisé en présence de l’enseignant, du chef de service, du médecin et de 

l’infirmière. Le contrat d’accueil est signé et le livret d’accueil présenté. L’inscription administrative au 

sein de l’école doit ensuite être réalisée. 

Les informations concernant les prises en charge antérieures sont demandées aux parents lors 

de l’entretien d’admission. L’UEMA se tourne ensuite vers ces partenaires afin d’obtenir les bilans de 

l’enfant. 

- Bas-Rhin Scherwiller 

Le chef de service et le psychologue rencontrent les parents à leur domicile pour leur présenter 

le dispositif. Ils proposent alors une aide pour constituer le dossier auprès de la MDPH. Une visite est 

ensuite proposée. Une rencontre en présence de la directrice, du chef de service, de l’enseignante, de 

la psychologue permet ensuite de formaliser l’admission. L’équipe de l’UEMA rencontre également les 

partenaires ayant suivis antérieurement l’enfant, c’est-à-dire le CMP, l’hôpital de jour, les 

professionnels libéraux, et/ou l’enseignant précédent. 

- Bas-Rhin Strasbourg 

Initialement un bilan est réalisé avec l’enfant, en présence des parents, lors d’une séance d’une 

heure à une heure trente minutes, au sein de l’UEMA. Ce bilan permet ensuite à l’équipe 
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pluridisciplinaire de se prononcer. L’admission est alors prononcée. L’équipe prend alors contact avec 

les professionnels ayant accompagnés l’enfant antérieurement. 

- Haut-Rhin 

L’admission se fait suite au passage du dossier de l’enfant en CDAPH. L’équipe rencontre 

ensuite les parents afin d’échanger sur l’organisation du service et obtenir les éventuels bilans réalisés 

antérieurement. 

- Vosges 

Lorsqu’un professionnel du réseau de petite enfance du département repère un enfant 

susceptible d’être accompagné, il informe l’UEMA et l’Education Nationale. Les parents peuvent 

également contacter directement l’UEMA. Une visite est ensuite proposée aux parents Le directeur 

contact également les structures ayant suivies l’enfant pour échanger dur la situation de l’enfant en 

accord avec les parents.  

A ce stade, un accompagnement à la rédaction du dossier MDPH est proposé à la famille. 

L’UEMA est alors un relai entre la famille et la MDPH. Lorsque le dossier est validé en CDAPH, l’équipe 

de l’UEMA contacte alors les professionnels ayant suivis l’enfant antérieurement. Lorsqu’un 

accompagnement a lieu au sein du CMP ou de l’hôpital de jour, l’UEMA propose un passage de relais 

échelonné. L’enfant est d’abord accueilli à temps partiel pour un glissement progressif vers un temps 

plein. L’accueil dans l’ancienne structure ne peut dépasser une demi-journée. 

 Les profils des enfants accueillis restent hétérogènes 

Les statistiques présentées dans cette partie proviennent des MDPH. La MDPH des Ardennes et la 

MDPH du Bas-Rhin n’ayant pas transmis une part des données demandées, les enfants orientés et 

accueillis dans les UEMA de Strasbourg, Scherwiller et Margut ne sont donc pas inclus dans les résultats 

présentés. 74 enfants ont été accueillis en UEMA parmi les huit territoires concernés, 9 enfants ont 

été orientés par la MDPH mais n’ont pas été accueillis en UEMA faute de place disponible. 

Tableau 7. Âge des enfants à l'entrée 

Âge Nb d'enfants % 

3 ans 27 36 % 

4 ans 33 45 % 

5 ans 14 19 % 

Total 74 100 % 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Le cahier des charges précise :  

« Il est préconisé d’intégrer prioritairement des enfants ayant 3 ans durant l’année civile 

d’ouverture de l’unité, avec possibilité d’admettre des enfants de 4 ans »1. 

                                                           
1 Ibid. p. 3. 
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Parmi les enfants orientés et accueillis en UEMA pour les huit départements concernés, un 

enfant sur trois a été accueilli à 3 ans jusqu’à présent. Prêt de la moitié des enfants accueillis l’ont été 

à 4 ans. 19 % sont entrés à 5 ans. 

Tableau 8. Âge des enfants orientés mais non accueillis 

Âge Nb d'enfants 

3 ans 5 

4 ans 2 

5 ans 1 

6 ans 1 

Total 9 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Parmi ces 9 enfants, 5 avaient trois ans au moment de l’orientation. Un enfant avait 6 ans. 

 

Tableau 9. Sexe des enfants accueillis en UEMA 

Sexe Nb d'enfants % 

Féminin 16 22 % 

Masculin 58 78 % 

Total 74 100 % 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

78 % des enfants accueillis dans les UEMA des 8 départements concernés sont des garçons. La 

Haute Autorité de Santé, précisait en 2010 que « l’autisme infantile est quatre fois plus fréquent chez 

les garçons que chez les filles »1. 

Tableau 10. Sexe des enfants orientés mais non accueillis 

Sexe Nb d'enfants 

Féminin 2 

Masculin 5 

Non réponse 2 

Total 9 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

5 enfants orientés mais non accueillis sont des garçons et deux sont des filles. Le sexe des 

enfants n’est pas indiqué pour deux d’entre eux. 

Les garçons sont surreprésentés pour l’ensemble des enfants orientés. 

 

Tableau 11. Catégorisation des diagnostics des enfants accueillis en UEMA, par les MDPH 

Diagnostic Nb d'enfants % 

TSA (sans précision) 45 61 % 

TED 3 4 % 

                                                           
1 HAS. Autisme et autres troubles envahissants du développement. État des connaissances hors mécanismes 
physiopathologiques,  psychopathologiques et recherche fondamentale. HAS. Janvier 2010. p. 9. 



 

29 
 

Troubles spécifiques mixtes du 
développement 3 4 % 

Troubles des conduites 2 3 % 

Autisme infantile 2 3 % 

Autisme modéré 2 3 % 

Autisme sévère 13 18 % 

Non déterminé 4 5 % 

Total 74 100 % 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Selon les MDPH, la catégorisation de l’autisme apparaît différemment. Parmi les huit 

départements concernés, 61 % des enfants sont diagnostiqués et catégorisés sous le terme « Trouble 

du Spectre de l’Autisme » (TSA), sans plus de précision. 18 % des enfants sont catégorisés « autisme 

sévère » et d’autres enfants bénéficient également d’une caractérisation de leur autisme.  

Ces multiples d’nominations démontrent la difficulté de catégoriser l’autisme, dont la 

posologie reste un objet de recherche scientifique. Le cahier des charges a d’ailleurs rendu compte de 

cette problématique :  

« L’ « autisme » renvoie à une catégorie de troubles neurodéveloppementaux recouvrant des 

situations cliniques diverses, entraînant des situations de handicap hétérogènes amenant à 

proposer des réponses variées et adaptées aux spécificités propres à chaque situation. 

Cette diversité peut être précisée sous forme de catégories ou sous forme dimensionnelle.  

La classification internationale des maladies (CIM-10), classification de référence en France, retient 

l’acception « Troubles envahissants du développement » (TED) et décline ainsi huit catégories : 

autisme infantile, autisme atypique, syndrome de Rett, autre trouble désintégratif de l’enfance, 

hyperactivité associée à un retard mental et à des mouvements stéréotypés, syndrome d’Asperger, 

autres troubles envahissants du développement et trouble envahissant du développement, sans 

précision.  

Depuis quelques années néanmoins, et d’autant plus depuis la publication du DSM5 en 2013, l’idée 

que ces catégories sont de simples variantes d’une même pathologie et donc d’un continuum d’un 

même trouble, le trouble du spectre de l’autisme (TSA), s’est développée.  

Le terme de trouble du spectre de l’autisme (TSA) tend à se substituer à celui de TED. Il sera utilisé 

dans le présent cahier des charges »1. 

Ainsi, pour les enfants accueillis dans les huit UEMA du Grand Est concernés, seuls les enfants 

nommés par la catégorie « troubles des conduites » ne correspondent pas une des catégories se 

référant à l’autisme. C’est également le cas des quatre enfants pour lesquels le diagnostic n’est pas 

déterminé. 

                                                           
1 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192. Op cit. p. 1. 
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Tableau 12. Catégorisation des diagnostics des enfants orientés mais non accueillis en UEMA, par 

les MDPH  

Diagnostic Nb d'enfants 

TSA (sans précision) 2 

TED 1 

Autisme infantile 0 

Autisme sévère 2 

Non déterminé 2 

Non réponse 2 

Total 9 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Parmi les enfants orientés mais non accueillis, le diagnostic n’était pas encore déterminé au 

moment de l’orientation en UEMA, pour 2 enfants. Ainsi le diagnostic était avéré pour une majorité 

d’entre eux : 4 enfants sont diagnostiqués TSA dont 2 « autisme sévère » et 1 enfant est diagnostiqué 

« troubles envahissants du développement ». 

 

 

Tableau 13. Déficiences ou troubles associés des enfants accueillis en UEMA 

Déficience ou trouble associé 
Nb 

d'enfants % 

Déficience intellectuelle potentielle 9 23 % 

Déficience intellectuelle avérée 9 23 % 

Dont déficience intellectuelle légère 2 5 % 

Dont déficience intellectuelle moyenne 4 10 % 

Dont déficience intellectuelle sévère 3 8 % 

Déficience du langage 7 18 % 

Déficience du psychisme 11 28 % 

Déficience sévère de la communication 6 15 % 

Déficience des fonctions psychomotrices 1 3 % 

Epilepsie 2 5 % 

Hydrocéphalie 1 3 % 

Troubles du comportement 7 18 % 

Troubles de l'attachement 1 3 % 

TDAH 2 5 % 

Trouble sans précision 1 3 % 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Ce tableau recense les déficiences ou troubles associés chez les enfants accueillis en UEMA. 

Un enfant peut présenter plusieurs déficiences ou troubles associés. La part des enfants sans 

déficience ou trouble associé n’apparaît pas car l’absence de réponse dans les statistiques demandées 

ne permet pas d’identifier si les enfants n’ont pas de troubles ou si ceux-ci ne sont pas identifiés. 

Parmi les enfants accueillis dans les huit UEMA concernées, 23 % des enfants présentent une 

déficience intellectuelle avérée et 23 % une déficience intellectuelle potentielle, soit près de la moitié 

des enfants accueillis en UEMA.  
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28 % des enfants sont concernés par une déficience du psychisme. La catégorie « déficience 

du psychisme » est issue de la nomenclature définie par l’arrêté du 6 février 2008 relatif aux références 

et nomenclatures applicables au guide d'évaluation des besoins de compensation des personnes 

handicapées prévu à l'article R. 146-28 du code de l'action sociale et des familles1. Elle correspond aux 

catégories suivantes : déficience de la conscience et de la vigilance,  troubles du comportement, de la 

personnalité et des capacités relationnelles, déficience des émotions ou de la volition, déficience des 

fonctions psychomotrices, troubles de la perception ou de l'attention, troubles des pulsions. La 

déficience du psychisme peut altérer les capacités intellectuelles, les capacités relationnelles et le 

comportement, la communication, les capacités dans la vie quotidienne, l’autonomie et la 

socialisation2. Ainsi d’autres catégories de déficiences nommées par les MDPH et intégrées dans le 

tableau ci-dessous peuvent être intégrées à cette catégorie.  

Par ailleurs, 15 % des enfants ont une déficience sévère de la communication et 18 %  une 

déficience du langage. En ce sens, le cahier des charges précise que les UEMA accueillent des enfants 

« présentant des troubles du spectre de l’autisme sévères et n’ayant pas développé de communication 

verbale »3. 

18 % des enfants ont des troubles du comportement et 5 % des troubles de l’attention et 

hyperactivité (TDAH). 

Tableau 14. Déficiences ou troubles associés des enfants orientés mais non accueillis 

Déficience ou trouble associé Nb d'enfants 

Déficience intellectuelle potentielle 1 

Déficience intellectuelle légère 1 

Déficience du langage 1 

Déficience du psychisme 1 

Troubles du comportement 1 

Non réponse 2 

Aucun 2 

Total 9 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Parmi ces enfants, les déficiences et troubles sont diversifiés, de la même manière que les 

enfants ayant été effectivement accueillis. 2 enfants parmi les 9 n’avaient aucune déficience ou trouble 

associé. 

 

                                                           
1 Arrêté du 6 février 2008 relatif aux références et nomenclatures applicables au guide d'évaluation des besoins 
de compensation des personnes handicapées prévu à l'article R. 146-28 du code de l'action sociale et des familles. 
Code de l’action sociale et des familles. www.legifrance.gouv.fr 
2 CNSA. Guide des éligibilités pour les décisions prises dans les maisons départementales des personnes 
handicapées. CNSA.  Mai 2013. p. 14-15. 
3 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192. Op cit. p. 1. 
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Tableau 15. Accompagnement antérieur par un professionnel libéral, pour les enfants accueillis 

Accompagnement antérieur 
Nb 

d'accompagnement 

Psychologue 1 

Orthophoniste 23 

Psychomotricien 3 

Educateur spécialisé 2 

Equithérapie 1 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

30 accompagnements en libéral ont eu lieu avant l’arrivée en UEMA des 74 enfants concernés, 

un enfant pouvant être concerné par plusieurs accompagnements. La majorité des prises en charge 

portent sur l’intervention d’un orthophoniste. 

 

Tableau 16. Accompagnement antérieur par les secteur sanitaire et médico-social, pour les enfants 

accueillis 

Accompagnement antérieur 
Nb 

d'accompagnement 

CMP 14 

Centre de médecine physique et de 
réadaptation 1 

CATTP 2 

CHU 6 

Hôpital de jour 6 

CAMSP 10 

SESSAD 3 

Total 32 
Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

29 accompagnements par des professionnels du secteur sanitaire, avant leur entrée en UEMA, 

sont recensés pour les 74 enfants des huit départements concernés. La moitié des accompagnements 

ont été effectués dans un Centre Médico-Psychologique. 

Par ailleurs,  dans le médico-social, 10  enfants ont été accompagnés par un CAMSP et 3 par 

un SESSAD, avant leur entrée en UEMA. 

 

Concernant les enfants orientés mais non accueillis en UEMA, leur orientation effective a été 

renseignée pour quatre de ces enfants. Tous ont été orientés en SESSAD dont 3 en SESSAD habilité 

« autisme ». 

III. Un accompagnement diversifié pour les enfants et leur famille 

L’accompagnement des enfants et leur famille en UEMA s’organise tout au long de leur 

parcours. Il débute par la découverte de l’enfant, puis des activités lui sont proposées au regard de son 

projet individualisé d’accompagnement. Un suivi à domicile est également organisé pour les parents, 
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et l’organisation globale de l’unité est réfléchie avec les partenaires. Enfin, l’organisation autour de la 

scolarité tel que le périscolaire et les transports est aménagée. 

 Les premiers temps de l’accueil sont destinés à connaître les capacités et besoins 

de chaque enfant 

Les premières phases de la prise en charge de l’enfant s’opèrent dès la rentrée, où les 

premières observations sont engagées. 

➢ L’organisation de la rentrée scolaire permet de rassurer les parents 

Les parents ont pu échanger au moment de l’admission avec une partie voire la totalité de 

l’équipe, tel que nous l’avons précisé précédemment. Cet accompagnement en amont permet 

notamment de limiter les appréhensions pour les parents le jour de la rentrée, comme l’a confié une 

maman au cours d’un entretien. 

Le premier jour d’accueil, certaines UEMA proposent aux parents un temps commun avec leur 

enfant dans la classe afin que l’enfant puisse se familiariser avec les lieux. Dans l’Aube, l’inclusion de 

l’enfant dans sa classe est progressive. Lors de la première matinée, seuls les nouveaux enfants sont 

accueillis avec leurs parents. L’après-midi, les enfants entrant dans leur seconde ou troisième année 

les rejoignent avec leurs familles. Le lendemain l’école débute pour l’ensemble des enfants. A 

Scherwiller l’accueil est également progressif. Lors de la première matinée les enfants sont accueillis 

avec leurs parents, le lendemain ils sont accueillis seuls pendant une demi-journée. Le troisième jour, 

ils sont accueillis seuls toute la journée, hormis pendant le temps de repas, qui est intégré le quatrième 

jour. Dans le Haut-Rhin un accueil progressif est adapté en fonction de chaque enfant lors de la phase 

de pairing. 

Les entretiens réalisés avec les parents illustrent l’importance du premier accueil de l’enfant, 

et le besoin des parents d’être rassurés. Un parent précise que les professionnels ont été à l’écoute de 

ses demandes, il explique :  

« Le premier jour elle est partie en récréation avec les autres enfants »,  puis « on s'est 

mis en retrait, en observation (…) et puis on est retournés dans la classe et on est partis 

discrètement et après l'éducatrice nous envoyait des petits messages ».  

Dans cette situation, les parents n’ont pas souhaité que leur enfant prenne les transports 

proposés lors de la première semaine. Le fonctionnement a donc été aménagé car les parents ont 

assurés le transport la première semaine, puis uniquement le matin la seconde, pour passer le relai à 

l’UEMA la troisième semaine. Les professionnels ont également transmis des vidéos de l’enfant en 

classe à ses parents afin qu’ils puissent observer le comportement de leur enfant dans la classe. 

Un autre parent insiste sur la qualité de l’accueil du responsable de l’UEMA :  

« Je lui ai fait part de mes peurs de maman d'un enfant en situation de handicap », puis 

« il nous a enlevé une boule au ventre ». Elle ajoute « j'avais hâte de voir ce que ça allait donner 

l'unité d'enseignement maternelle parce qu'on y mettait  beaucoup d'espoir, et il nous l'a expliqué 

tellement bien, c'était un programme,  moi je regardais un peu déjà toutes les méthodes 

comportementales déjà en amont chez moi et ils proposaient à peu près ce que je voulais ».  
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➢ L’accompagnement débute systématiquement par une phase d’observation et 

d’évaluation 

Dans l’ensemble des UEMA, une phase d’observation est engagée dès la rentrée scolaire 

pour permettre de faire émerger des axes de travail individualisés pour chaque enfant. Selon les unités, 

l’observation initiale des enfants se poursuit a minima jusqu’aux vacances de la Toussaint et a 

maxima, aux vacances de Noël. 

Le cahier des charges consacre son annexe 2 aux « éléments relatifs aux outils utilisés en phase 

de diagnostic et lors de la réévaluation régulière de l’enfant, par l’équipe de diagnostic et par l’équipe 

d’intervention ». Il est précisé « Les équipes pluridisciplinaires d’évaluation et de diagnostic sont 

chargées de mettre en place le plus rapidement possible les procédures diagnostiques permettant ou 

non de conclure à un diagnostic de TSA »1. Les outils devant être utilisés au cours du diagnostic sont 

les suivants : ADI-R, ADOS, PEP-R, ECSP, échelle de la communication sociale précoce et l’échelle ECA-

R2. Ces outils peuvent également être utilisés par les professionnels des UEMA, lors de la phase 

d’observation. 

En effet, lors de l’observation, l’ensemble des professionnels des unités réalisent des 

évaluations des enfants, avec des outils divers. Certains professionnels utilisent des outils propres à 

leur discipline, tel que le bilan orthophonique et le bilan psychomoteur, lorsque ces professionnels 

sont présents dans les UEMA. Concernant l’équipe éducative, les professionnels évaluent parfois les 

compétences des enfants avec des outils spécifiques à l’autisme. Dans la Marne, le PEP3 de chaque 

enfant est réalisé. Cet outil peut également être mobilisé en Haute-Marne, si certains éléments ont 

besoin d’être affinés suite aux bilans paramédicaux. En Meuse, le PEP-34 est complété par le 

COMVOOR5, l’échelle ECA-R6 et l’ABLLS7. Ce dernier est également utilisé dans le Bas-Rhin en 

complément du PEP. Dans ce territoire, les professionnels mettent en œuvre également le VB Mapp8 

avec les enfants. 

Dans tous les départements la phase d’évaluation a lieu au regard des objectifs définis par le 

programme scolaire. Les évaluations en interne sont parfois complétées par les bilans des 

professionnels ayant accompagnés l’enfant avant son arrivée en UEMA. 

Les bilans effectués permettent de définir des objectifs dans le cadre du projet individualisé 

d’accompagnement (PIA). Une première version de ce projet est donc rédigée en fin de phase 

d’observation. Les ateliers mis en œuvre par la suite par l’équipe sont donc pensés au regard de ces 

objectifs. 

                                                           
1 Ibid. p. 29. 
2 Détail des outils en annexe 3. 
3 Le PEP a pour objectif d’identifier les difficultés cognitives et d’apprentissage propre à l’enfant. 
4 Il s’agit de la troisième version de l’outil PEP. 
5 Le COMVOOR  évalue les aspects de la communication de l’enfant : verbaux et non-verbaux. 
6 ECA-R signifie évaluation des comportements autistiques. Il évalue le retrait social, la communication verbale 
et non verbale, les réactions face à l’environnement, la motricité, l’affect, l’attention, la perception et les 
fonctions intellectuelles. 
7 L’ABLLS évalue les compétences du langage et de l’apprentissage. 
8 Le VB-Mapp évalue les compétences du langage et de l’apprentissage, ainsi que les compétences sociales. 
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 Les activités sont construites au regard des objectifs transversaux décrits dans le 

cahier des charges, et conformément aux RBPP 

Le cahier des charges des UEMA précise que chaque enfant accueilli en UEMA bénéficie d’un 

projet individualisé d’accompagnement (PIA). Ce PIA s’articule avec le projet personnalisé de 

scolarisation (PPS). Dans ce cadre,  

« Les projets individualisés d’accompagnement sont fonction de l’évaluation des besoins 

particuliers de chaque enfant avec TSA, amenant à développer des interventions s’appuyant sur 

des objectifs transversaux suivants : 

- Communication et langage ; 

- Interactions sociales ; 

- Domaine cognitif ; 

- Domaine sensoriel et moteur ; 

- Domaine des émotions et du comportement ; 

- Autonomie dans les activités quotidiennes ; 

- Soutien aux apprentissages scolaires »1. 

Ce paragraphe présente comment les axes d’intervention sont mis en place dans la classe au quotidien. 

➢ La communication et le langage 

La communication et le langage sont travaillés avec tous les enfants quotidiennement dans 

toutes les classes. 

Des outils spécifiques à l’accompagnement des enfants avec TSA sont utilisés par une grande 

partie des professionnels. Le classeur de communication ou Picture Exchange Communication System 

(PECS) est un outil quotidien dans les UEMA de la Marne, de Haute-Marne, de Meurthe-et-Moselle, de 

Meuse, du Bas-Rhin (Scherwiller et Strasbourg), du Haut-Rhin et des Vosges. Dans les Vosges, 

l’ensemble des professionnels de l’UEMA sont formés et habilités par PECS France. En Meuse, le 

Makaton2 est également cité comme outil utilisé. 

Des ateliers favorisant la communication peuvent être mis en œuvre par les orthophonistes. 

Dans la Marne, l’orthophoniste propose des séances individuelles avec l’enfant, les exercices réalisés 

sont ensuite repris avec l’enseignante en groupe collectif. En Meurthe-et-Moselle, l’orthophoniste 

accompagne chaque enfant pour l’appropriation du PECS, qui peut ensuite être repris par l’ensemble 

de l’équipe. En Moselle, l’orthophonie permet également de travailler la communication avec l’image. 

                                                           
1 Ibid. p. 4. 
2 Le Makaton est un autre programme d’aide à la communication et au langage reposant notamment sur des 
pictogramme et des signes. 

Bonnes pratiques 

- Proposer un accueil progressif au sein de la classe. 

- Réaliser des vidéos à destination des parents. 
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En Meuse, un orthophoniste libéral intervient parfois sur un temps scolaire. Les apprentissages sont 

ensuite transmis aux professionnels de l’UEMA pour les renforcer dans le cadre scolaire. 

De manière générale, des ateliers destinés à travailler le langage sont mis en œuvre dans les 

UEMA, toujours en lien avec les objectifs du programme scolaire de maternelle. En ce sens, l’équipe 

de l’UEMA de la Marne met en place des face-à-face en binôme éducatif. Deux professionnels 

encadrent un enfant et les échanges sont favorisés. De plus, des temps d’inclusions sont 

spécifiquement dédiés au développement du langage. En Haute-Marne, les imagiers et les comptines 

sont des supports à la communication. Les rituels du matin favorisent la verbalisation. Chaque matin, 

lors de son arrivée, chaque enfant est encouragé à dire bonjour et donner le prénom de chaque 

personne présente. A Strasbourg, les albums peuvent également être réécrits sous forme de 

pictogrammes. Les gestes sont également utilisés pour appuyer certains mots. Ainsi dans chaque 

UEMA, la communication est travaillée à travers des temps individuels et des temps collectifs. Un 

professionnel précise que chaque outil est adapté « pour que ce soit visuel, auditif, attractif ». 

Lors des entretiens avec les familles, un parent précise que la communication et le langage 

sont également travaillés à travers le suivi des consignes dans le cadre des ateliers et des jeux proposés 

aux enfants.  

Un autre parent indique que pour son fils, il existe « parallèlement deux travaux. Le [sien] et 

celui de l'UEM ». En effet, ce parent a décidé de mettre en œuvre la méthode ABA à son domicile, afin 

de renforcer le développement des capacités de son fils. Au sein de la classe, le PECS continuait à être 

utilisé. La famille utilisait donc le PECS en complément à domicile. 

Tableau 17. Outils d’apprentissages utilisés en UEMA, pour la communication et le langage 

Outils 
utilisés 

UEMA concernées 

Ateliers de 
langage 

Toutes 

PECS 
Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Bas-

Rhin (Scherwiller et Strasbourg), Haut-Rhin, Vosges 

Makaton Meuse 

Images, 
Albums, 
Pitogrammes 

Haute-Marne, Moselle, Strasbourg 

Ce recensement est sans garantie d’exhaustivité. Il correspond aux outils et méthodes mis en avant par les 

professionnels interrogés. 

La communication et le langage sont également travaillés à travers les interactions sociales. 

➢ Les interactions sociales 

Les interactions sociales sont travaillées en permanence avec chaque enfant au sein de la 

classe. Des exercices sont mis en œuvre pour inciter les enfants à faire des demandes de manière 

verbale ou non verbale, notamment afin de solliciter un adulte n’étant pas membre de l’équipe. Les 

travaux en groupe au sein de la classe sont également l’occasion de travailler sur ces interactions. Les 

jeux favorisent les échanges. Ils peuvent être travaillés dans le cadre de parcours de motricité. En 

dehors de la classe, les interactions sociales sont renforcées dans le cadre des inclusions. 
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L’ensemble des UEMA mettent en œuvre des temps d’inclusions des enfants accueillis au sein 

d’autres classes de l’école en conformité au cahier des charges. Celui-ci indique que le projet des UEMA 

« comprend par conséquent des temps d’inclusion en classe ordinaire, accompagnés par un membre 

de l’équipe, qui seront organisés en fonction du PPS et du PIA de l’élève. Ces temps doivent être 

progressivement augmentés et ajustés aux possibilités et besoins de l’élève »1. Les temps d’inclusions 

peuvent être individuels ou collectifs. 

Au cours de sa scolarisation en UEMA, chaque enfant dispose d’un temps individuel au sein 

d’une autre classe de l’école. Ce temps évolue au cours de l’année et dépend des activités proposées 

au sein de l’autre classe. Un enfant est inclus dans une autre classe en fonction de ses capacités et des 

objectifs poursuivis dans le cadre de son projet individualisé d’accompagnement. Les enfants peuvent 

être répartis dans des classes différentes, si l’école dispose de plusieurs classes de niveaux similaires. 

Par exemple dans l’Aube, chaque enfant a une classe de référence. Lors de ces inclusions, les enfants 

sont généralement accompagnés par un professionnel de l’UEMA. En Haute-Marne et dans le Haut-

Rhin, un enfant peut être inclus dans une autre classe sans être accompagné, en fonction de ses 

capacités.  

Les temps d’inclusion individuels interviennent progressivement dans l’ensemble des UEMA. 

Dans la Marne, aucun enfant n’a été inclus lors de la première année d’ouverture de l’UEMA. Cette 

UEMA accueille aujourd’hui une seconde cohorte d’enfant pour laquelle quatre enfants ont d’ores-et-

déjà été inclus lors de leur première année. Lors de la seconde année, tous les enfants ont des temps 

d’inclusion. En Haute-Marne, « tous les enfants sont inclus, ils participent à des inclusions individuelles 

ou collectives, accompagnés ou pas ». Les temps d’inclusion sont relatifs en fonction des enfants et 

des unités. Dans cette UEMA, un enfant est accueilli directement dans une autre classe chaque matin 

et rejoint l’UEMA lors du temps de repas. A Strasbourg, le temps d’inclusion était de 2h au maximum 

en juin 2018. A Mulhouse, les enfants sont inclus progressivement et peuvent finir l’année quasiment 

à temps complet. L’enseignante précisait en juin 2018 que tous les élèves étaient inclus le vendredi 

matin. Ces temps d’inclusion individuels sont donc des temps privilégiés pour favoriser les interactions 

sociales. 

 

Ces temps individuels sont complétés par des temps d’inclusion collectifs. Ces temps collectifs 

s’organisent dans les espaces de rencontres des enfants de l’école, notamment lors des récréations. 

Dans toutes les UEMA du Grand Est, les enfants partagent les temps de récréation avec les enfants des 

autres classes. 

Des projets communs peuvent être mis en place avec les autres classes afin de favoriser les 

interactions tels que l’organisation du spectacle de fin d’année, le Carnaval, les fêtes d’anniversaires 

ou encore les sorties scolaires. Dans les Ardennes, ces activités organisées par l’école sont proposées 

à l’équipe de l’UEMA, à Scherwiller et à Mulhouse également. Le même fonctionnement apparaît en 

Haute-Marne, en Meuse et en Moselle. L’équipe décide ensuite s’il est opportun d’inclure les enfants 

au projet en fonction de l’activité.  Dans l’Aube, chaque enfant peut participer aux sorties scolaires de 

sa classe d’inclusion en fonction de l’activité. Dans la Marne, certaines sorties sont pensées 

conjointement et sont communes à l’ensemble des classes dont l’UEMA. Pour d’autres activités, la 

classe ne participe pas car l’activité n’est pas adaptée aux enfants. 

Une part des UEMA mettent en place des « inclusions inversées ». Ces temps consistent à 

inviter une autre classe à participer à une activité de l’UEMA, dans ses locaux. En Haute-Marne, ce 

                                                           
1 Ibid. p. 6. 
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temps a lieu chaque jour en fin de matinée. Ce temps peut être consacré à un projet commun ou il 

peut être simplement avoir pour objectif d’être ensemble. En Meuse, les enfants des autres classes 

sont invités lorsqu’un enfant de l’UEMA fête son anniversaire. A Strasbourg, chaque vendredi est 

consacré au mélange de la classe avec une seconde classe pour construire un projet commun. Dans le 

Haut-Rhin ces temps et les activités proposées sont adaptés en fonction de la taille des classes 

accueillies. Ces temps d’accueil sont également mis en œuvre dans les Vosges. 

Ainsi les interactions sont favorisées au sein de la classe, mais également dans l’environnement 

de l’école et à l’extérieur lors des sorties. 

Tableau 18. Inclusions 

Outils 
utilisés 

UEMA concernées 

Inclusions 
individuelles 

Toutes 

Inclusions 
inversées 

Haute-Marne, Meuse, Bas-Rhin Strasbourg, Haut-Rhin, 
Vosges 

Projets 
communs 

Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse, Moselle,  
Bas-Rhin Scherwiller, Haut-Rhin 

 

➢ Le domaine cognitif 

Les activités visant à développer la cognition des enfants vont différer en fonction de leurs 

troubles. En effet certains enfants peuvent présenter une déficience intellectuelle, alors que d’autres 

enfants ont à l’inverse des capacités intellectuelles supérieures à la moyenne pour leur âge. 

Cependant, si les équipes des UEMA vont adapter le travail à chaque enfant en fonction de ces 

capacités, la plupart des enfants connaissent des difficultés similaires, notamment des troubles de 

l’attention, du langage et du comportement. 

La cognition peut être travaillée individuellement. Les exercices sont alors généralement 

proposés par la psychologue. Dans l’Aube et dans la Marne, ce travail est effectué à travers des 

exercices d’attention et un travail sur les émotions. En Meurthe-et-Moselle, les indications d’activités 

sont données à l’enseignante par la psychologue suite au bilan de l’enfant. En Moselle, l’enfant est vu 

individuellement chaque semaine par la neuropsychologue. A Strasbourg, la psychologue s’appuie sur 

la méthode ABA. 

En complément de l’intervention des psychologues, chaque enseignant adapte le programme 

scolaire en fonction des capacités de l’enfant. Les échanges en équipe permettent d’individualiser les 

modalités pédagogiques. Dans les Vosges, des temps d’activités de pairing permettent de favoriser 

l’assimilation des compétences. Dans le Bas-Rhin, les professionnels mettent en place des ateliers en 

situation d’autonomie inspirés de la méthode Montessori. Les enfants vont choisir leur activité et vont 

devoir les effectuer seuls. En Meuse, l’équipe utilise le TEACCH et l’ABA qu’ils adaptent en fonction du 

niveau de compréhension de chaque enfant. Enfin dans la Marne, des temps collectifs de rituels 

permettent également de favoriser la cognition des enfants. 

Lors d’un entretien un parent précisait que son fils ayant des besoins particuliers pour 

l’apprentissage de l’écriture, de la lecture et d’autres éléments du programme d’école maternelle, une 

éducatrice libérale intervient au domicile de l’enfant. Cette professionnelle formée à la méthode ABA-
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VB a pour objectif de transmettre des outils aux parents pour faire un travail au quotidien. Il ne s'agit 

pas d'une professionnelle de l'UEMA mais l'accompagnement a été proposé par l'UEM. Dans ce cadre, 

certains outils sont financés par la famille mais les interventions sont prises en charge par l'unité. 

Pour chaque enfant, les activités proposées sont complétées par des ateliers favorisant la 

sensorialité et la motricité. 

Tableau 19. Domaine cognitif 

Outils utilisés UEMA concernées 

Exercices d’attention Aube, Marne 

Activités individuelles non précisées Meurthe-Moselle, Moselle 

Pairing Vosges 

Ateliers en autonomie Bas-Rhin Scherwiller et Strasbourg 

Méthode ABA Bas-Rhin Strasbourg, Meuse 

TEACCH Meuse 

Temps collectifs de rituels Marne 

Ce recensement est sans garantie d’exhaustivité. Il correspond aux outils et méthodes mis en avant par les 

professionnels interrogés. 

 

➢ Le domaine sensoriel et moteur 

Afin de travailler cet aspect éducatif, les équipes mettent en place des activités seules et 

s’appuient par ailleurs sur des ressources extérieures. 

Des temps dédiés à la motricité sont mis en œuvre dans chaque UEMA, que l’unité dispose 

d’un temps d’intervention de psychomotricien ou non. Néanmoins lorsqu’une psychomotricienne 

intervient, elle pilote les activités dédiées à la motricité, en lien avec l’enseignante et l’équipe 

éducative. En Meurthe-et-Moselle, ces activités sont pilotées par l’ergothérapeute.  

Dans l’Aube, un temps hebdomadaire est dédié à un cours d’éducation physique et sportive. 

Le sport est également valorisé en Moselle, avec un cycle piscine, ou encore un atelier mis en place 

par un éducateur sportif pour une part des enfants.  Un temps y est dédié également en Haute-Marne. 

Ce temps est commun aux autres enfants de l’école dans les Vosges. 

Les enfants de l’UEMA peuvent également bénéficier de la salle de motricité de l’école. Des 

parcours moteurs y sont installés dans la Marne et sont utilisés par l’UEMA. A Scherwiller, une partie 

des enfants sont inclus pour les temps de motricité. A Strasbourg, le parcours moteur est utilisé 30 

minutes à 45 minutes par jour. Une salle de jeux incluant un parcours moteur est utilisée 40 minutes 

par jour dans le Haut-Rhin. 

Des temps individuels sont définis à Strasbourg, dans la Marne, en Haute-Marne, en Moselle, 

en Meuse et dans les Vosges. Pour ces deux derniers, les temps sont assurés par un professionnel 

libéral (psychomotricien ou ergothérapeute). Les enfants peuvent bénéficier du plateau technique de 

l’association dans la Marne, où des séances de balnéothérapie sont organisées. 
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Au sein de l’UEMA des espaces sont mis en œuvre pour favoriser la sensorialité, tel que 

l’espace Snoezelen à Reims. Un espace dédié aux jeux d’eau a été construit à Epinal. 

En complément des ateliers éducatifs permettent de favoriser la sensorialité telle que la 

relaxation dans la Marne, les bacs sensoriels dans l’Aube, le vélo à Strasbourg, la danse, le théâtre, la 

musique en Haute-Marne. Des sorties spécifiques tel que le parcours pieds nus sont également 

organisées dans plusieurs unité. 

La motricité et la sensorialité sont globalement travaillées au quotidien dans chaque activité. 

Tableau 20. Domaine sensoriel et moteur 

Outils utilisés UEMA concernées 

Education physique et sportive Aube, Haute-Marne, Vosges 

Parcours moteur Toutes 

Balnéothérapie Marne 

Snoezelen Marne, Moselle 

Jeux d’eau Vosges 

Relaxation Marne 

Bacs sensoriels Aube 

Vélo Bas-Rhin Strasbourg 

Danse, théâtre, musique Haute-Marne 

Ce recensement est sans garantie d’exhaustivité. Il correspond aux outils et méthodes mis en avant par les 

professionnels interrogés. 

➢ Le domaine des émotions et du comportement 

L’accompagnement visant à permettre à l’enfant de maîtriser ses émotions et son 

comportement est supervisé par le psychologue dans l’ensemble des UEMA, individuellement et 

collectivement. Cependant, certaines unités ont développé l’utilisation d’outils en ce sens. 

Dans la Marne, les supports visuels viennent renforcer les consignes. Des règles sont définies 

par le biais de temps dédiés aux histoires. Lors de ces temps, une attention conjointe est demandée 

aux enfants. Les imitations sont également utilisées pour transmettre des comportements à tenir. Des 

responsabilités sont transférées aux enfants, tel que l’arrosage d’une plante par exemple. 

Globalement, l’affichage d’un emploi du temps individualisé facilite la gestion des comportements. Cet 

emploi du temps existe pour les enfants et les professionnels. 

En Haute-Marne, un travail a été mené afin prévenir et gérer les comportements-problèmes. 

Avec l’aide de la supervision, des fiches d’observation et d’analyse ont été construites. Des supports 

visuels avec des imagiers sous forme de tableau « j'ai le droit, je n'ai pas le droit, j'ai mal, je suis en 

colère » permet également de déterminer les règles et de recueillir les expressions et émotions. Un 

cahier des émotions est également utilisé par la psychologue. 

En Meuse, des supports tels que la tablette ou les dessins animés permettent de travailler sur 

le comportement avant une sortie. Par exemple, avant une visite à la ferme. Des scénarios sociaux 

sont organisés afin de mettre l’enfant en situation, tel que chez le médecin par exemple. Cette 
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méthode est également mise en œuvre dans les Vosges, où un enfant a pu être accompagné chez le 

médecin pour une visite blanche. 

A Strasbourg, un protocole a été mis en place par la psychologue sur un conseil de la 

supervision. Ce protocole est individualisé à chaque enfant et il est signé par les parents. Un contrat 

de comportements avec un système de points uniquement positifs permet de valoriser les attitudes 

des enfants. 

Pour l’ensemble des enfants, le comportement et la gestion des émotions sont des éléments 

travaillés de manière transversale au quotidien. 

➢ L’autonomie dans les activités quotidiennes 

Cet axe d’apprentissage est travaillé tout au long de la journée par l’ensemble des équipes. 

Lors de l’arrivée des enfants, le déshabillage (retirer son manteau et ses chaussures) est un 

premier temps de travail avec pour objectif que l’enfant puisse le réaliser seul à terme. Ce temps est 

renouvelé au cours de la journée (récréation, temps méridien), en alternance avec des temps 

d’habillage. 

Dans la classe, les temps dédiés au choix des jeux permettent à l’enfant de favoriser son 

autonomie. A Strasbourg les enfants peuvent effectuer des activités en autonomie. Ils ont à la ceinture 

un pictogramme « aide » et un pictogramme « je ne veux pas » qui leur permet de solliciter ou de 

répondre à un adulte ou un autre enfant, si nécessaire. 

La propreté est également un axe travaillé. Selon une professionnelle interrogée, il s’agit d’un 

objectif prioritaire fréquent pour les parents car la propreté est un repère partagé qui permet l’entrée 

en école maternelle. En Meuse, un schéma de travail sous forme de photo était déjà mis en place par 

l’école dans les toilettes. Le brossage des dents et le lavage des mains participent à l’apprentissage de 

l’hygiène, dans toutes les UEMA. 

Enfin, les temps de repas et de goûter sont des temps privilégiés pour travailler l’autonomie. 

Cet axe est renforcé à travers les visites à domicile effectuées par l’équipe éducative. 

➢ Le soutien aux apprentissages scolaires 

Le soutien aux apprentissages scolaires est décliné à travers toutes les méthodes et les outils 

décrits précédemment. Dans chaque unité, l’enseignante adapte les activités aux projets des enfants, 

tout en respectant les objectifs du programme d’enseignement de l’école maternelle. Une activité peut 

répondre à différents objectifs.  

Chaque enseignante dispose d’un carnet de suivi des apprentissages pour chaque enfant 

définissant les objectifs à atteindre en lien avec le PIA. Dans l’Aube et dans les Vosges ce carnet est 

intégré au PIA afin de ne pas dédoubler les supports. Il prend le nom de carnet de suivi des 

apprentissages à Scherwiller, en Moselle et dans les Ardennes. A Scherwiller ce carnet a été construit 

conjointement avec les autres enseignants de l’école.  

Dans la Marne et en Haute-Marne, il s’agit d’un cahier de réussite. Les compétences acquises 

sont marquées d’une vignette en Haute-Marne. Il circule régulièrement entre les parents et l’UEMA. 
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En Meuse, le terme de cahier de compétences est privilégié. Ce cahier sert également de 

support entre l’enseignante de l’UEMA et l’enseignante de la classe d’inclusion. 

A Strasbourg, Mulhouse et Nancy, le terme curriculum est utilisé en référence à la classe soleil, 

la première UEMA. Dans le Haut-Rhin, cet outil a pour projet d’être retravaillé avec les items du 

comportement verbal utilisé dans la méthode ABA-VB1. Ce projet fait suite aux observations de 

l’enseignante et des parents. A Strasbourg, il est réparti selon les cinq domaines du programme 

scolaire :  

- mobiliser le langage dans toutes ses dimensions,   

- agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique,  

- agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités artistiques, 

- construire les premiers outils pour structurer sa pensée, 

- explorer le monde. 

Une double page reprend les prérequis pour l'apprentissage, en ajoutant quelques phrases 

liées aux compétences de l'enfant afin de valoriser son travail. 

Tableau 21. Outils de suivi des apprentissages 

Outils utilisés UEMA concernées 

Carnet de suivi des apprentissages 
Aube, Bas-Rhin Scherwiller, Moselle, 

Ardennes, Vosges 

Carnet de réussite Marne, Haute-Marne 

Cahier de compétences Meuse 

Curriculum 
Meurthe-et-Moselle, Bas-Rhin 

Strasbourg, Haut-Rhin 

 

Ainsi chaque UEMA décline des activités au regard des enseignements du programme scolaire, 

des outils de pédagogie classiques, et des outils de pédagogie spécifiques adaptées aux enfants avec 

troubles du spectre de l’autisme. Ces activités sont réfléchies au regard des objectifs déclinées pour 

chaque enfant dans son projet individualisé d’accompagnement. 

 

                                                           
1 Applied Behavioral Analysis – Verbal Behavior, soit Analyse Appliquée du Comportement – Comportement 
Verbal. 

Bonnes pratiques 

- Diversifier les modalités d’inclusion : individuelle, inversée, projets communs, sorties 

scolaires… 

- Mettre en œuvre un cahier de réussite / cahier des apprentissages / cahier des 

apprentissages /curriculum. 
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 Le projet individualisé guide l’accompagnement de chaque enfant et son 

ajustement est régulier 

Chaque unité a mis en place une procédure spécifique de mise en œuvre du projet individualisé 

d’accompagnement spécifique. Une présentation par unité s’est donc imposée. 

- Ardennes 

Dans les Ardennes, des tests sont effectués à l’entrée de l’enfant dans l’unité. Le temps destiné 

à ces tests peut être variable en fonction de chaque enfant. Les résultats de ces tests permettent aux 

professionnels de définir des objectifs. Ils seront ensuite déclinés pour mettre en œuvre les activités. 

Ils sont proposés aux parents pour validation avant mise en œuvre. Deux bulletins scolaires sont 

rédigés au cours de l’année, un par semestre. L’évaluation des PIA permet de rédiger ce bulletin à 

partir des compétences acquises et des axes de travail à poursuivre. 

- Aube 

Dans l’Aube, après réalisation des bilans, des objectifs sont rédigés par l’équipe. Le projet, 

piloté par l’enseignante, est ensuite envoyé aux parents et un temps commun est organisé pour 

échanger sur ce support. 

Toutes les deux semaines, l’équipe revoit le projet de l’enfant (trois ou quatre projets par 

semaine). Lors de ces temps, l’équipe réfléchit à la réalisation d’activités répondant aux objectifs du 

projet et aux compétences validées. Une évaluation du projet est effectuée et restituée en fin d’année 

scolaire aux parents afin de faire le bilan des évolutions de l’enfant. 

- Marne 

Le projet de l’enfant est travaillé suite aux bilans, pour être finalisé avant Noël. Des grilles 

d’observation portant sur le comportement, le langage et la communication sont utilisées pour chaque 

enfant, ainsi que le PEP. Ces outils sont mis en œuvre à l’entrée et à la sortie de chaque enfant afin de 

déterminer ses évolutions. Un bilan intermédiaire peut être organisé si la progression apparaît 

conséquente. 

Un travail de coordination est réalisé en équipe pluridisciplinaire, puis la famille est conviée à 

un temps collectif afin de définir les objectifs du projet. L’équipe écrit le projet suite à cette rencontre, 

puis invite à nouveau la famille pour finaliser le projet. 

Le PIA et le PPS sont liés. En effet, les deux projets sont construits à partir de domaines 

communs. La base est donc identique et les objectifs opérationnels sont adaptés en fonction de chaque 

projet. 

- Haute-Marne 

Les partenaires qui interviennent dans le parcours de l’enfant sont systématiquement invités 

aux réunions du PIA de l’enfant, ainsi que les parents. Le projet est défini six mois après l’arrivée de 

l’enfant au regard des bilans et son évolution.  
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Par ailleurs le PPS est rédigé suite à la réunion de l’équipe de suivi de scolarisation, au cours 

de laquelle le GEVASco de l’enfant est produit. Ce PPS reprend les objectifs pédagogiques du PIA. Ainsi 

tous les outils sont coordonnés et cohérents. 

- Meurthe-et-Moselle 

Les objectifs du PIA sont rédigés par la direction, l’enseignante qui fait le lien avec le 

programme scolaire, et l’éducateur référent qui intervient au domicile de l’enfant. L’équipe est 

accompagnée par le superviseur.  

Les objectifs du projet sont définis pour la fin du premier trimestre, avec les parents. Chaque 

semaine le curriculum, qui reprend les activités mis en œuvre en lien avec les axes du projet, est 

retravaillé. Les objectifs sont ensuite réévalués à chaque vacance scolaire. 

- Meuse 

Actuellement, le projet individualisé de l’enfant est arrêté au mois de janvier. Ce temps est 

considéré comme trop tardif par l’équipe qui souhaiterait transmettre les éléments aux parents à la 

fin du premier trimestre. Le document transmis lie le PIA et le cahier de compétences, ainsi qu’un 

projet de vie sous forme de photographies. 

Lors de la construction du PIA, l’éducatrice référente présente les objectifs réfléchis en équipe 

suite aux bilans réalisés. Une réunion est ensuite organisée en présence de la chef de service, de 

l’éducatrice référente, de la psychologue, de l’enseignante et des parents. Les domaines sont repris et 

les objectifs priorisés. Les moyens attenants et la temporalité de mise en œuvre sont également 

arrêtés. Le projet devient alors un avenant au contrat de séjour. 

Au cours de l’année, la mise en œuvre de chaque projet est revue toutes les deux semaines 

par l’équipe. 

- Moselle 

Les éléments prioritaires pour les familles ont été recueillis lors de l’entretien d’admission. Le 

PIA est rédigé suite aux observations et bilans de chaque professionnel, fin novembre. L’enseignant 

rédige en parallèle, un projet pédagogique, qui est l’équivalent du PPS. Les deux projets sont transmis 

aux familles. 

Un temps de rencontre avec les familles permet d’échanger et d’adapter les objectifs en 

fonction des besoins. Les objectifs sont ensuite retravaillés tous les six mois. 

- Bas-Rhin Scherwiller 

Suite à la validation des bilans éducatifs, un temps d’échange au sein de l’équipe permet de 

définir les objectifs et les modalités de mises en œuvre du PIA. L’évolution de ces objectifs est travaillée 

pendant les temps de vacances scolaires. Les propositions du projet sont validées lors de l’ESS par 

l’enseignante référente et la famille. Le projet devient alors le PPS. 

Chaque objectif est travaillé au regard du cahier des charges et des observations faites par 

l’équipe. 



 

45 
 

- Bas-Rhin Strasbourg 

Dans les trois premiers mois de l’accueil, une réunion de pré-synthèse est organisée pour 

définir les objectifs du PIA en équipe. Une synthèse est ensuite organisée pour soumettre cette 

proposition à la famille. Des objectifs détaillés repris des objectifs généraux du projet, sont travaillés 

et révisés chaque semaine au cours de l’année. 

Le PIA est découpé en une partie pédagogique, une partie éducative et une partie 

thérapeutique. Les objectifs communs sont ensuite déclinés en équipe, en fonction des professionnels. 

- Haut-Rhin 

Le PIA fait suite à l’évaluation de la psychologue et débute au plus tard au retour des vacances 

de la Toussaint. Il est travaillé par l’équipe, présenté aux parents et signé par ceux-ci. 

Le PIA est évalué au quotidien à l’aide d’une grille de cotation et deux fois par an par la 

passation du VB Mapp, du PEP, ou de l’ABBLS-R. Il s'articule avec le projet personnalisé de scolarisation 

lors de la réunion de coordination ayant lieu toutes les deux semaines, en présence de l’équipe 

éducative et de l’enseignante. Le projet scolaire est transmis aux enseignants des classes inclusives et 

une réunion une fois par mois permet de réajuster le projet scolaire de l’enfant au sein de l’école.  

A chaque période une réunion est organisée avec la famille pour revoir les évolutions dans le 

cadre du PIA. 

- Vosges 

Une période d’évaluation et d’observation a lieu entre septembre et octobre à l’aide du GEVA. 

Une synthèse a ensuite lieu avec les parents. Le projet est définitivement valisé au cours de l’ESS, en 

lien avec le PPS. 

Les objectifs sont retravaillés en équipe chaque mois et sont évalués grâce à un outil 

transversal d’évaluation reprenant le programme scolaire et les objectifs éducatifs. Un écrit est rédigé 

dans le cadre du PPS et un écrit plus didactique est adressé aux parents. Les deux reprennent les 

mêmes objectifs. Le carnet des apprentissages apporte des indicateurs de suivis tout au long de la 

période. 
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Tableau 22. Evaluation et suivi du PIA 

Outils utilisés 08 10 51 52 54 55 57 67 Sc. 67 St. 68 88 

Grille d’évaluation 
du PIA 

Non  Oui Oui 
Non 

précisé 
Oui Oui Oui Oui 

Non 
précisé 

Oui Oui 

Période de 
finalisation du 1er 
PIA 

Variable 
Fin 

octobre 
Avant 
Noël 

Six mois 
Fin 

premier 
trimestre 

Janvier 
Fin 

novembre 
Variable 

Fin 
novembre 

Fin 
octobre 

Fin 
octobre 

Co-construction du 
projet avec les 
parents (invitation) 

Non 
précisé 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Co-construction du 
projet avec les 
parents (envoi) 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Co-construction du 
projet avec les 
partenaires 
(invitation) 

Non 
précisé 

Non Oui (PPS) Oui Oui (PPS) Non Oui (PPS) Oui (PPS) 
Non 

précisé 
Oui Oui 

Co-construction du 
projet avec les 
partenaires (envoi) 

Non 
précisé 

Non Oui (PPS) Oui Oui (PPS) Non Oui (PPS) Oui (PPS) 
Non 

précisé 
Oui Oui 

Fréquence d’analyse 
da la situation de 
l’enfant 

Chaque 
semaine 

2 
semaines 

Chaque 
semaine 

Chaque 
semaine 

Chaque 
semaine 

2 
semaines 

Chaque 
semaine 

Chaque 
semaine 

Chaque 
semaine 

2 
semaines 

Chaque 
semaine 

 

 

 Au-delà des enfants, une unité au service des familles 

Le cahier des charges modélisant le fonctionnement des UEMA indique que  

« l’intervention précoce implique d’« intervenir » auprès de l’enfant mais aussi de son 

environnement en proposant aux parents des aides techniques et adaptatives à même de soutenir 

les capacités spécifiques de leur enfant, d’éviter les handicaps additionnels (les comportements 

problèmes en particulier) et d’améliorer au total la qualité de vie de l’enfant et de sa famille. »1. 

Il est alors prévu différents moyens à déployer pour la mise en œuvre de cet 

accompagnement : 

- « Co-construction et co-évaluation du projet individuel d’accompagnement avec l’équipe ;  

- Temps de travail au domicile (co-animation de temps de travail en situation de vie quotidienne) 

assurés par le psychologue de l’Unité d’Enseignement ; 

                                                           
1 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192. Op cit. p. 12. 

Bonnes pratiques 

- Réévaluer régulièrement les objectifs : hebdomadairement, mensuellement ou 

périodiquement (vacances scolaires). 

- Adapter hebdomadairement les objectifs opérationnels. 
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- Temps de concertation (au domicile et dans les locaux de l’école ou de l’ESMS) et entretiens 

téléphoniques, qui selon les cibles, auront à être assurés par l’enseignant ou le psychologue (voire 

les deux ensemble) ; 

- Temps collectifs (formations, réunion parents-équipe sur des thématiques, temps de socialisation 

ouvert aux familles et à la fratrie...) »1. 

Une guidance parentale doit donc être organisée dans ce cadre et repose sur trois types 

d’actions : 

-  « Valoriser, renforcer et faire émerger les compétences éducatives parentales à mêmes de 

s’ajuster au handicap et de stimuler au plus près l’enfant : cet objectif nécessite, avec l’accord des 

parents, la démonstration et la régulation de gestes spécifiques au domicile au cours de séances 

de travail régulières (permettant aux parents de s’approprier les techniques visant à exercer 

l’attention conjointe, les interactions sociales, la communication, le jeu, l’autonomie 

quotidienne…..) ; 

- Accompagner les parents vers une meilleure compréhension du fonctionnement de leur enfant 

et des techniques à mettre en place : cet objectif suppose la formation des parents à la sémiologie 

des TSA et aux techniques développementales-comportementales, formation qui pourra être 

proposée en sessions initiales à l’ouverture des unités d’enseignement (formation regroupant 

parents- professionnels) mais aussi en sessions de suivi. La formation des parents dont les enfants 

intègrent plus tard dans le dispositif devra également être envisagée ; 

- Favoriser des espaces de parole (individuels ou collectifs) pour les membres de la famille (parents, 

fratrie, autres membres…) qui en expriment le souhait et le besoin. Ces espaces visent à favoriser 

l’expression d’un vécu, à étayer la famille par un soutien psychologique si besoin, à conforter  la 

place et le rôle de chacun (appui sur les compétences parentales, valorisation,…), à cheminer avec 

son histoire personnelle, ainsi que sur la place de l’enfant avec TSA dans cette histoire et dans 

l’avenir ». 

Cette guidance parentale s’articule donc autour de deux pôles, au sein de la classe  à travers 

un suivi individuel et des actions collectives, et à l’extérieur de l’unité d’enseignement. 

➢ Une communication est déployée avec les parents selon des modalités 

individualisées 

De la même manière que tout enfant scolarisé, l’enseignante de la classe maternelle échange 

avec les parents concernant les activités réalisées en classe, l’attitude ou encore les progrès de l’enfant. 

Au sein des UEMA ces observations peuvent être également enrichies par celles de l’équipe médico-

sociale et la psychologue. Ces interactions prennent différentes formes en fonction des UEMA. 

 

Tout d’abord les échanges informels dépendent de l’organisation des transports. En effet, 

lorsque les enfants sont amenés à l’école en taxis, les parents ne rencontrent pas l’équipe de l’UEMA 

à l’arrivée et/ou à la sortie de l’école. Parfois, l’équipe éducative met en œuvre les transports ce qui 

permet un temps d’échange avec la famille en début et/ou en fin de journée. C’est le cas Meuse et de 

en Moselle.  

A l’inverse, une partie ou la totalité des parents peuvent amener directement leur enfant à 

l’école, comme en Haute-Marne, dans la Marne, en Meurthe-et-Moselle, à Scherwiller ou dans le Haut-

Rhin. Pour les autres, les transports sont assurés par des taxis, ce qui ne favorise pas les échanges entre 

                                                           
1 Ibid. p. 13. 
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les professionnels et les familles. Ainsi, l’UEMA de Strasbourg a mis en place un fonctionnement 

spécifique afin de favoriser les rencontres. Dans cette unité, les transports sont réalisés par des taxis 

le matin et le soir hormis une fois par semaine. Un parent emmène ou vient chercher son enfant une 

fois dans la semaine, ce qui permet d’avoir un temps d’échanges hebdomadaire entre les 

professionnels et les parents. De plus, les professionnels ayant un temps dédié pour chaque enfant, 

cela permet de prendre le temps nécessaire à la discussion. 

 

Bien que ces temps d’échanges informels n’existent pas dans chaque UEMA, toutes se sont 

dotées d’outils pour informer les familles sur l’activité de leurs enfants en classe. Tout d’abord le 

projet individualisé d’accompagnement mis en œuvre pour chaque enfant est un support liant les 

attentes des parents et les besoins de l’enfant. Le carnet d’apprentissage décrit précédemment permet 

également aux familles d’obtenir des informations sur les acquis scolaires de leur enfant, 

conformément au programme scolaire d’école maternelle.  

De plus, un carnet de liaison a spécifiquement pour objet d’informer les parents au quotidien 

et faire le bilan de la journée. Sa création est spécifiée dans le cahier des charges : « la mise en place 

d’un cahier de transmission peut utilement compléter les échanges d’information entre la famille et 

l’équipe accompagnant l’élève au sein de l’UEM »1.  Lors des entretiens, la plupart des UEMA ont 

évoqué l’utilisation de cet outil hormis les unités des Ardennes, de Meurthe-et-Moselle et de 

Scherwiller. Dans ce carnet, les activités de la journée sont décrites, des remarques peuvent également 

être ajoutées en fonction du comportement de l’enfant. Lors d’un entretien, une maman précisait que 

cet outil pouvait reprendre des éléments sur l’alimentation « un mot sur le menu, ce qu'il mange, ce 

qu'il ne mange pas, s'il a recraché. Tout, vraiment, est très bien détaillé », elle ajoute « ça pour un 

enfant qui ne parle pas, pour la maman c'est super ». Ce carnet peut également intégrer des photos 

prises lors de la journée. 

L’UEMA de Strasbourg a la particularité d’avoir un ETP de médecin pédopsychiatre. Dans ce 

cadre, un rendez-vous mensuel est proposé aux parents. Ce rendez-vous peut être proposé dans le 

cadre du suivi d’un traitement et dans l’objectif de réaliser une guidance parentale, en fonction des 

questionnements des parents et de leurs éventuelles difficultés. 

Dans toutes les UEMA, les professionnels sont disponibles en fonction des demandes des 

parents. Un numéro de téléphone et parfois une adresse mail (Haute-Marne, Moselle) permettent aux 

parents de contacter la classe s’ils le souhaitent. Des échanges plus soutenus sont parfois organisés 

dans un premier temps afin de rassurer les parents. Lors d’un entretien, un parent précisait que lors 

de la première semaine d’accueil de son enfant, l’équipe lui transmettait des vidéos et des messages 

concernant son comportement. Ces communications ont ensuite cessé progressivement. Au cours de 

l’année des rendez-vous téléphoniques peuvent être organisés lorsque les parents ou l’équipe le 

souhaitent. A Strasbourg et en Haute-Marne, il est proposé aux familles d’assister à une demi-journée 

d’école au cours de l’année. 

                                                           
1 Ibid. p. 13. 
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Si des échanges sur le suivi individuel de l’enfant en classe sont proposés aux enfants, les 

équipes des UEMA mettent également en œuvre des communications collectives. 

➢ Des temps d’accueil collectifs diversifiées sont proposés aux parents, mais 

n’emportent pas la participation attendue 

Des temps collectifs sont proposés par l’ensemble des unités afin de communiquer avec les 

familles. Des temps d’informations sont proposés par les unités de l’Aube, de la Marne, de Haute-

Marne et de Strasbourg. Ces temps sont également l’occasion de partager un temps convivial. Ils 

peuvent être organisés lors de fêtes annuelles telles que Carnaval ou Noël. 

Ces temps collectifs peuvent être également organisés avec pour objectif de transmettre des 

connaissances sur l’autisme. Dans l’Aube, tous les parents ont été formés initialement conjointement 

avec l’équipe. A la rentrée 2017, une journée de formation a été proposée aux familles. Cette UEMA 

souhaite organiser à partir de la rentrée 2018 une journée de formation trimestrielle. Lors de cette 

journée, un membre de l’équipe ou un intervenant extérieur proposera un éclairage sur une 

thématique définie en fonction des demandes des parents, et des enseignants des classes d’inclusion. 

Afin de contribuer à l’information des parents, l’UEMA de la Meuse souhaite mettre en place une 

réunion en début d’année afin de présenter les outils utilisés en classe et notamment le PIA. Dans le 

Bas-Rhin, cinq jours de formation sont destinés aux parents lors de leur arrivée en UEMA. Deux jours 

sont assurées par le CRA, l’Education Nationale intervient ensuite. Des outils tels que Le PECS et la 

méthode ABA sont ensuite présentés aux parents. A Strasbourg et Scherwiller, des espaces de parole 

sont proposés aux parents, entre aux, et avec les professionnels à Strasbourg. 

Par ailleurs, les parents peuvent également s’investir individuellement pour l’ensemble de la 

classe. Dans la Marne, un parent de l’UEMA est élu au conseil d’école. 

 

Malgré la diversité des initiatives pour communiquer entre professionnels et parents, la 

participation de ces domaines peut rester mitigée. Ainsi, face à la moindre mobilisation des familles 

sont conviées à des temps collectifs au sein de la classe, les professionnels s’interrogent parfois sur les 

formes que peuvent prendre ces séances. Une professionnelle précise « sur les réunions on n’a même 

pas la moitié des familles, les familles ne remplissent pas les papiers », elle ajoute « on ne les pas voit 

toujours, ils ne sont pas forcément demandeurs ». Lorsqu’il s’agit de l’accompagnement individuel de 

l’enfant, la nécessité d’engagement peut être rappelée aux parents par les professionnels. Cependant, 

lors d’actions collectives, l’investissement des parents est libre et leur mobilisation peut s’avérer 

limitée. 

Bonnes pratiques 

- Inciter une rencontre hebdomadaire avec les parents. 

- Proposer aux familles une rencontre régulière avec un soignant (médical ou 

paramédical). 

- Proposer aux familles d’assister à un temps scolaire en tant qu’observateur. 

- Systématiser la création d’un carnet de liaison pour chaque enfant accueilli. 

- Proposer de transmettre des vidéos ou des messages aux parents. 
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Ainsi les parents sont invités à s’investir dans l’accompagnement de leur enfant au sein de 

l’UEMA et de l’école, comme pour toute scolarité.  

 

➢ Une guidance parentale est proposée selon des modalités diverses 

Le cahier des charges indique que la guidance parentale  

« doit être mise en place très tôt, dès l’entrée de l’enfant dans l’UEM, en accord avec les parents 

et en tenant compte de leurs contraintes, avec des interventions à domicile selon une fréquence 

préconisée de 2 par mois la première année et de une par mois les années suivantes. 

Une telle guidance éducative, basée sur une démarche collaborative, favorise la généralisation des 

apprentissages de l’enfant et met en œuvre un soutien concret pour les parents dans la gestion du 

quotidien. 

Cette collaboration avec les parents peut être efficace à condition de « prendre en compte les 

situations familiales dans toute leur diversité (culturelles, sociales, économiques) » (HAS-ANESM 

2012). Elle peut s’étendre aux différents membres de la famille (fratrie en particulier) »1. 

Si cette guidance parentale est mise en œuvre dans toutes les UEMA, elle peut prendre 

différentes formes. 

Une part des unités d’enseignement consacre un temps hebdomadaire aux interventions à 

domicile. Dans la Marne, une AMP intervient le mercredi après-midi. En Moselle, l’éducatrice 

intervient chaque semaine hors temps scolaire. Elle peut accompagner les parents chez le coiffeur ou 

pour un loisir, par exemple. Elle peut avoir lieu un samedi « en fonction de la demande des parents et 

des besoins des enfants », tel que le précise le directeur de l’unité. Dans les Ardennes, des 

interventions ont lieu chaque semaine et sont réalisées conjointement par la psychologue et 

l’éducatrice co-référente de l’enfant. Elles peuvent également avoir lieu pendant les vacances 

scolaires. L’équipe de cette unité préfère le terme de « guidance familiale » à celui de « guidance 

parentale » car les interventions proposées favorisent le développement de l’enfant dans son 

environnement familial. Un travail avec la fratrie peut alors être engagé en fonction des 

problématiques repérées.  

D’autres UEMA prévoient une intervention toutes les deux semaines. Elles sont réalisées par 

les éducateurs spécialisés le mercredi dans l’Aube. Ce même modèle est repéré en Meurthe-et-

Moselle. A Scherwiller l’intervention est réalisée alternativement pendant le temps scolaire et hors 

temps scolaire. A Strasbourg l’intervention peut également avoir lieu à l’école en présence de la 

                                                           
1 Ibid. p. 12. 

Bonnes pratiques 

- Mettre en place des actions régulières au cours de l’année, favorisant la formation des 

parents. 

- Organiser des temps d’informations collectifs à destination des parents. 

- S’appuyer sur les dispositifs de droit commun tel que le conseil d’école pour permettre 

aux parents de s’investir dans la scolarité de leur enfant. 

- Proposer de la formation aux familles. 
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famille, en fonction des projets. Par exemple, la famille peut être présente lors d’un repas organisé à 

l’école. 

Pour les autres UEMA, les interventions hors cadre scolaire n’ont pas de temps fixe dédié mais 

peuvent varier en fonction des objectifs définis dans le cadre du PIA ou de besoins ponctuelles de la 

famille. C’est notamment l’exemple du Haut-Rhin. En Haute-Marne, plusieurs formes de visites sont 

réalisées. L’éducatrice coordonnatrice et la psychologue interviennent généralement à domicile, mais 

d’autres professionnels peuvent être mobilisés en fonction du projet. Par exemple, une AMP peut être 

sollicitée pour travailler la propreté. Les familles peuvent également être invitées au sein de l’école 

pour faire le lien avec la supervision. L’objectif est alors de permettre aux parents de mobiliser les 

outils de l’UEMA, tout en répondant à leurs besoins spécifiques. Un schéma identique est observable 

dans les Vosges. Un fonctionnement par cycle est instauré sur ce territoire visant à mettre en place un 

outil. Un retour sur cet outil peut ensuite être proposé aux parents. En Meuse, les interventions sont 

réalisées ponctuellement en fonction des demandes des parents, par exemple la préparation du trajet 

pour un départ en vacances, un repas, la réalisation des courses. Les professionnels de l’UEMA sont 

néanmoins peu sollicités par les familles pour intervenir à leur domicile. Les sollicitations pour des 

problématiques individuelles à l’extérieur de la maison semblent plus fréquentes.  

 

De manière générale, qu’elle soit prévue régulièrement ou fluctue en fonction des demandes, 

l’intervention dépend des disponibilités des parents et des possibilités de l’équipe. De plus, les UEMA 

ont pu indiquer que certaines familles peuvent refuser l’intervention de l’équipe à son domicile.   

Cette mobilisation ne se limite pas uniquement aux interventions de l’équipe hors des murs 

de l’école, mais également à travers tous les outils transmis à l’enfant et qui l’accompagnent dans son 

quotidien. Le cahier des charges précise que  

« l’implication des parents est fortement recommandée1 pour « assurer la cohérence des 

interventions et des modes d’interactions avec l’enfant », elle est fondamentale pour assurer le 

développement et le  bien-être de l’enfant et de sa famille »2. 

Au cours des entretiens réalisés, plusieurs professionnels des UEMA confirment cette 

nécessité pour permettre aux enfants de bénéficier des mêmes outils à l’école et au domicile, et de 

pouvoir les intégrer dans différents environnements. 

La coordination avec les familles est donc essentielle pour les enfants accueillis en UEMA. Ce 

travail est également renforcé en fonction des partenariats que les professionnels des UEMA mettent 

en œuvre. 

                                                           
1 Recommandation de bonnes pratiques professionnelles. « Autisme et autres troubles envahissants du 
développement : interventions éducatives et thérapeutiques coordonnées chez l’enfant et l’adolescent ». HAS-
ANESM. mars 2012. 
2 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192. Op cit. p. 12. 

Bonnes pratiques 

- Proposer des interventions à domicile et lors d’activités en extérieur. 

- Permettre des interventions hors temps scolaires, notamment en soirée, le week-end et 

pendant les vacances scolaires. 

- Elargir la guidance parentale à la guidance familiale pour prendre en compte la fratrie. 
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Tableau 23. Guidance parentale 

UEMA Fréquence Intervenants Modalités d’intervention 

UEMA 08 Chaque semaine 
Psychologue, 

Educatrice 
Domicile ou extérieur ; en 

semaine dont vacances scolaires 

UEMA 10 Toutes les 2 semaines Educateurs Mercredi 

UEMA 51 Chaque semaine AMP Mercredi après-midi 

UEMA 52 Variable 
Psychologue, 

Educatrice, autre 
selon besoins 

A domicile ou en classe 

UEMA 54 Toutes les 2 semaines Educateurs Mercredi 

UEMA 55 Variable Non précisé Domicile ou extérieur 

UEMA 57 Chaque semaine Educatrice 
Domicile ou extérieur ; Hors 

temps scolaire 

UEMA 67 Scherwiller Toutes les 2 semaines Non précisé 
Alternativement temps scolaire 

et hors temps scolaire 

UEMA 67 Strasbourg Toutes les 2 semaines Non précisé A domicile ou en classe 

UEMA 68 Variable Non précisé A domicile ou en classe 

UEMA 88 Variable 
Tout professionnel 

selon besoins 
A domicile ou en classe 

 La coordination des interventions 

L’accompagnement des enfants en UEMA nécessite une coordination des personnels de 

l’unité. Ainsi des temps en équipe sont prévus à cet effet. D’autres intervenants que les membres de 

l’équipe UEMA permettent également le fonctionnement de l’unité, soit de manière directe au sein de 

la classe, soit indirectement en participant aux réflexions sur le fonctionnement des UEMA. Ces 

partenaires sont donc indispensables au fonctionnement des UEMA et leur implication prend 

différentes formes en fonction de chaque unité. 

➢ La coordination interne est confiée aux enseignants, avec des variantes 

Au sein des UEMA, les professionnels se réunissent régulièrement afin d’échanger sur les 

projets personnalisés des enfants, de se coordonner sur la mise en œuvre des ateliers, mais également 

d’échanger sur des questions logistiques. Le cahier des charges précise le rôle de chacun des 

intervenants : 

« C’est l’enseignant qui organise notamment l’emploi du temps, et assure la cohérence des 

interventions pédagogiques, éducatives et paramédicales (individuelles et collectives) réalisées 

au sein de l’UEM, dans le cadre fixé par les PPS. Il est identifié comme le pilote de la mise en œuvre 

du projet dans l’unité. 

L’UEM ayant également pour objectif la scolarisation en milieu scolaire ordinaire des élèves à 

l’issue ou au cours des trois ans d’accompagnement, l’ensemble de l’équipe aura également pour 

mission d’accompagner des temps, d’inclusion en classe ordinaire (observation, généralisation des 

compétences de l’enfant et transfert de savoir-faire à l’enseignant de la classe ordinaire). 
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L’emploi du temps de l’équipe doit identifier des plages de concertation, de coordination interne, 

d’élaboration du projet collectif, et de retours de la supervision. 

L’ensemble des professionnels intervient dans l’UEM sous l’autorité fonctionnelle du directeur de 

l’ESMS, l’équipe médico-sociale s’inscrit par ailleurs également sous son autorité hiérarchique 

tandis que l’enseignant exerce sous celle de l’IEN (cf. Arrêté du 2 avril 2009 susvisé)»1. 

Cependant chaque UEMA dispose d’une organisation différente. 

Dans les Ardennes, la coordination est assurée par l’enseignante. Celle-ci est en co-référence 

avec un membre de l’équipe éducative dans le cadre de la guidance familiale. Une réunion d’une heure 

par semaine réunit l’équipe de l’UEMA ainsi que les professionnels de l’IME pouvant intervenir auprès 

des enfants. Lors de ces échanges, les situations individuelles sont discutées, ainsi que l’organisation 

logistique. La chef de service se rend au moins deux fois par semaine dans la classe pour échanger et 

parfois à des concertations de l’équipe autour d’un enfant. Elle relaie les éléments nécessaires à la 

direction. 

Dans l’Aube, la coordination est assurée par l’enseignante qui fait le lien entre le dispositif 

médico-social et l’école. Chaque vendredi après-midi est consacré aux réunions, en l’absence des 

enfants. Une heure est consacrée aux situations individuelles et deux heures à l’organisation et aux 

activités. 

Dans la Marne, la coordination était assurée par une éducatrice spécialisée extérieure en lien 

avec la conseillère pédagogique. Ces deux professionnelles interviennent désormais au sein de l’unité 

élémentaire. Ainsi la coordination est actuellement assurée par deux éducatrices spécialisées, l’une 

assure l’organisation et le fonctionnement d’équipe, la seconde est consacrée aux PIA et à la guidance 

parentale. Chaque semaine, une heure de réunion est dédiée au partage des objectifs pédagogiques 

identifiés par l’enseignante avec l’équipe médico-sociale. Toutes les deux semaines, une heure est 

consacrée à la coordination en présence de la chef de service, de l’enseignante, de la psychologue et 

des éducateurs coordonnateurs. Chaque semaine l’équipe médico-sociale se réunit pour travailler les 

bilans et les activités, parfois en présence de la chef de service. Une réunion paramédicale est 

organisée trois quart d’heures par mois avec les professionnels libéraux. 

En Haute-Marne, la coordination est assurée par l’éducatrice pour l’organisation des actions 

pédagogiques, éducatives, thérapeutiques, le lien entre l’enseignante de l’UE et les autres enseignants 

de l’école maternelle. Elle favorise également l’inclusion, rend compte des problèmes matériels et 

d’organisation, fait le lien avec les familles et les partenaires, réalise les évaluations avec la 

psychologue, coordonne les PIA. Chaque lundi, deux heures sont dédiées aux réunions de l’équipe 

éducative et de l’enseignante. Le jeudi des réunions éducatives sont réalisées sous forme de 

roulement, une fois en présence de l’équipe éducative (situations individuelles, organisation 

matérielle), une fois en présence de l’équipe interdisciplinaire (situations individuelles), une fois en 

présence d’une famille pour échanger sur un projet. Le directeur peut être présent si sa présence est 

nécessaire, notamment pour la signature d’une convention. 

L’enseignante pilote l’UEMA en Meurthe-et-Moselle. Le service est néanmoins coordonné par 

le responsable de service en lien avec sa direction. Les éducateurs sont référents des enfants, mais 

l’enseignante donne les cibles pédagogiques, ils créent les objectifs et les travaillent les emplois du 

temps. Chaque mois, l’enseignante présente les cibles individualisées de chaque enfant à l’équipe. 

                                                           
1 Ibid. p. 10. 
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Chaque semaine une réunion de l’équipe permet d’échanger sur les situations individuelles et 

l’organisation. 

En Meuse, l’enseignante coordonne le projet scolaire et les éducateurs référents coordonnent 

le parcours de l’enfant, c’est-à-dire l’accompagnement éducatif, le travail avec les familles et le PIA. La 

chef de service coordonne l’organisation. A l’origine, deux heures de réunions étaient dédiées à la mise 

en place chaque semaine. Elles sont désormais bimensuelles, mais ce format ne satisfait pas l’équipe. 

Un retour à une réunion hebdomadaire est donc prévu. 

En Moselle, l’enseignante pilote l’organisation de la journée en classe. Elle met en lien les 

pratiques des différents professionnels et des ateliers, les temps d'inclusion et l’accompagnement. La 

neuropsychologue assure l’accompagnement extra-scolaire. Le chef de service est présent à toutes les 

réunions d'équipe organisées chaque lundi pour déterminer les objectifs et les modalités 

d’intervention. Pendant quarante-cinq minutes  la neuropsychologue, l’enseignante, la chef de service 

et les professionnels paramédicaux sont présents. Ils sont ensuite rejoints pas l'ensemble de l'équipe 

pour faire le point sur les projets des enfants, pendant une heure. Chaque mercredi, une réunion d’une 

heure de l’équipe éducative a pour objectif de traiter les points extrascolaires (sorties, visites à 

domicile, ...). 

A Scherwiller, un point entre l’enseignante et la psychologue, qui se partagent la coordination, 

est prévu chaque semaine. Une réunion est prévue chaque mercredi matin pour échanger sur les 

situations individuelles et l’organisation des activités. 

L’enseignante coordonne le planning de la classe à Strasbourg et la guidance est coordonnée 

par la psychologue. Le mardi soir, une heure trente de réunion d'équipe sont consacrées aux objectifs 

hebdomadaires et à l’organisation de la classe. Le mardi midi, une réunion d’une heure entre 

l’enseignante et la psychologue permet d’établir les objectifs  qui sont rediscutés le soir en équipe pour 

la mise en œuvre (une heure de réunion). L’équipe pluridisciplinaire, le chef de service et la 

pédopsychiatre se réunissent le mercredi matin afin de faire une liaison entre l'AAPEI et la classe, 

échanger sur les enfants, sur l'équipe, sur les projets globaux de l'UEMA (deux heures de réunions). 

Par ailleurs de nombreux liens téléphoniques ont lieu entre la chef de service et les coordonnateurs. 

Dans le Haut-Rhin, l’enseignante et la psychologue coordonne les différentes actions autour 

de l’enfant et les différents projets scolaire et éducatif. Ils veillent à assurer la cohérence du travail 

avec l’enfant au niveau éducatif pour la  psychologue. L’enseignante assure le lien avec ses collègues 

enseignants de l’école maternelle. Une réunion de fonctionnement, en présence de la chef de service 

et ponctuellement de la directrice adjointe en fonction des besoins, permet de donner des 

informations concernant le fonctionnement de l’association et permet un temps d’échange par 

rapport à l’organisation. Une réunion de coordination est animée par la psychologue en présence de 

toute l’équipe, dont l’enseignante, pour reprendre de manière individuelle le projet de l’enfant, son 

évolution et les ajustements nécessaires. Chaque situation est revue sur un cycle de deux semaines et 

une heure est dédiée à chaque enfant. 

Enfin, dans les Vosges, La coordination pédagogique et l’organisation du projet sont confiés à 

l’enseignante. Elle construit l’emploi du temps, et fait le lien dans le cadre des inclusions. La 

coordination de l’organisation, la régulation et le fonctionnement administratif sont à la charge du 

directeur.  Tous les professionnels interviennent dans tous les domaines. Chaque semaine, deux 

heures sont consacrées à des réunions dont une heure pour le suivi des projets. Suite à cette réunion, 

un temps d'accueil des parents est possible.  Chaque soir l’équipe se réunit afin d’organiser la journée 

du lendemain. 
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Si les organisations sont différentes en fonction des unités, la coordination pédagogique est 

toujours assurée par l’enseignante, conformément au cahier des charges. Ces modalités de 

fonctionnement spécifiques sont également complétées par des modalités partenariales propres à 

chaque unité. 

Tableau 24. Réunions hebdomadaires 

UEMA Coordinateur(s) 
Nb réunions 

hebdo 
Objets de la réunion, durée et participants 

UEMA 08 
Enseignante, 

Personnel Educatif 
1 

- Situations individuelles, 1h, équipe UEMA et 
professionnels de l’IME concernés 

UEMA 10 Enseignante 2 
- Situations individuelles, 1h, équipe UEMA 
- Organisation et activités, 1h, équipe UEMA 

UEMA 51 Deux éducatrices 2 à 3 

- Partage des objectifs pédagogiques, 1h, 
enseignante et équipe médico-sociale 
- Coordination, 1h toutes les 2 semaines, équipe 
UEMA  
- Bilans et activités, 1h,  équipe UEMA  
- Réunion paramédicale, ¾ d’h par mois, équipe et 
libéraux 

UEMA 52 Enseignantes 2 

- Activités, 2h, équipe éducative et enseignantes 
- Situations individuelles, non précisé, équipe 
éducative / équipe interdisciplinaires / équipe et 
parents 

UEMA 54 
Enseignante et 

éducateurs 
1 

- Situations individuelles, non précisé, équipe 
UEMA 
 

UEMA 55 
Enseignante et 

éducateurs 
1 - Organisation et activités, 2h, équipe UEMA 

UEMA 57 Enseignante 2 
- Objectifs et modalités d’intervention, 1h45, 
équipe UEMA 
- Points extrascolaires, 1h, équipe éducative 

UEMA 67 
Scherwiller 

Enseignante et 
psychologue 

1 
- Situations individuelles, organisation des 
activités, non précisé, équipe UEMA 

UEMA 67 
Strasbourg 

Enseignante et 
psychologue 

4 

- Objectifs individuels et organisation, 1h30, 
réunion équipe UEMA 
- Objectifs individuels, 1h, enseignante et 
psychologue 
- Objectifs individuels, 1h, équipe UEMA hors 
directrice et pédopsychiatre 
- Situations individuelles et organisation, 2h, 
équipe UEMA dont directrice et pédopsychiatre 

UEMA 68 
Enseignante et 

psychologue 
2 

- Organisation, non précisé, équipe UEMA dont 
chef de service 
- Situations individuelles, non précisé,  équipe 
UEMA 

UEMA 88 Enseignante 6 

- Global dont 1h situations individuelles, 2h, 
équipe UEMA 
- Préparation du lendemain, non précisé, chaque 
soir 
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➢ La coordination externe : un partenariat existe dans toutes les UEMA mais sa 

formalisation est hétérogène 

Les liens avec les partenaires au niveau institutionnel sont inscrits dans le cahier des charges :  

«  il est nécessaire de formaliser les partenariats et de prévoir des rencontres (dont la périodicité 

sera fixée par la convention) pour suivre l’évolution du projet mais également pour aborder des 

questions pratiques concernant le fonctionnement de l’unité. 

Ces rencontres associeront, selon les sujets traités, les représentants des acteurs suivants :  

• Toujours : 
o Les signataires de la convention constitutive de l’UEM (DG-ARS, IA-DASEN, 

représentant du gestionnaire de l’ESMS) ; 
o La direction de l’ESMS ; 

• En tant que de besoin : 
o La municipalité ; 

o Le directeur de l’école ; 

o Le directeur du centre d’accueil périscolaire le cas échéant ; 

o Des membres de l’équipe intervenant au sein de l’UEM (enseignant, psychologue) »1. 

 

Ainsi la formalisation du partenariat avec les signataires de la convention constitutive de 

l’UEMA est une nécessité. 

Pour une part des unités, un comité de pilotage associant les partenaires a été mis en place 

afin d’observer les UEMA et de permettre l’évolution de l’organisation. Dans les Ardennes, ce comité 

de pilotage regroupe le Comité La Tour, l’Agence Régionale de Santé, l’Education Nationale, la 

plateforme de diagnostic précoce et la MDPH. Ils se sont regroupés deux fois lors de la première année. 

Suite à la deuxième rencontre, le comité de pilotage a arrêté le déplacement de l’UEMA pour la rentrée 

2018. En Meurthe-et-Moselle, une réunion a lieu une fois par an regroupant l’association gestionnaire, 

l’ARS, la MDPH et l’Education Nationale. Le même format est à l’œuvre dans les Vosges. Cette réunion 

a lieu en fin de cohorte pour la Marne. Un bilan a également été opéré en Meuse avec les membres 

de la convention constitutive et l’hôpital de jour, et en Moselle avec les membres de la convention 

constitutive et la municipalité.  A Scherwiller, ce comité de pilotage a associé également les partenaires 

sanitaires et médico-sociaux du territoire de Sélestat. A Strasbourg la professionnelle de l’Education 

Nationale chargée de l’accompagnement autisme est également présente. Sur le territoire alsacien, 

des réunions ont également été organisés en présence des membres de la convention constitutive des 

trois UEMA. L’objectif de ces réunions est de partager les expériences des trois territoires afin 

d’harmoniser l’accueil des enfants et de réfléchir à l’adaptation des modalités d’organisation. 

D’autres unités d’enseignement n’ont pas organisés des échanges formels et réguliers avec 

les membres de la convention constitutive. Au bout d’un an, un bilan a été mené dans l’Aube, par 

l’ARS, l’Education Nationale et l’Association AFG Autisme. Par la suite, des temps de réunions ont pu 

être organisés pour réfléchir à une problématique particulière telle que la suite des prises en charge. 

Par ailleurs, chacun peut être sollicité par ses partenaires si nécessaire. En Haute-Marne, aucun temps 

formel n’est destiné au fonctionnement des UEMA entre ces institutions. Cela est perçu comme « un 

manque » car les professionnels ressentent le besoin d’un « regard des deux côtés ». 

 

                                                           
1 Ibid. p. 13. 
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Hormis ces partenaires, les professionnels des UEMA peuvent également être en lien avec la 

municipalité. C’est le cas de la Moselle, où des représentants de la commune participent au comité de 

pilotage. Pour la plupart des unités, les temps d’échanges avec ce partenaire sont davantage pour des 

questions pratiques. Dans les Ardennes, les échanges entre Le Comité La Tour et la municipalité ont 

permis de formaliser une convention de location et de restauration. Cette convention a notamment 

permis l’inscription des enfants et l’adaptation des menus aux enfants de l’UEMA. Dans l’Aube et en 

Meurthe-et-Moselle, les contacts concernent également la cantine, ainsi que le prêt de locaux pour la 

fête de fin d’année.  

A Reims, la commune s’est chargée de l’achat du mobilier, de l’imprimante et du tableau de 

bord interactif. Si des aménagements sont nécessaires, l’enseignante est actuellement directement en 

lien avec les services de la commune. En Haute-Marne, deux ou trois rencontres par an sont 

formalisées avec la commune pour échanger sur les locaux et le périscolaire, mais également afin 

d’organiser des temps de formation et d’échanges à destination des professionnels de la municipalité 

pour les sensibiliser à l’autisme. Des échanges par mail permettent aussi de répondre à des besoins 

particuliers. Les autres unités interpellent les municipalités en fonction des besoins. 

 

Concernant les directions des écoles, les enseignantes de l’ensemble des UEMA sont en 

contact avec la direction si nécessaire et de manière systématique avec les autres enseignants de 

l’école dans le cadre des inclusions. En Meuse, l’enseignante participe aux réunions de projets et de 

sorties scolaires. Ces échanges peuvent être formalisés. A Strasbourg, l’enseignante participe au 

conseil  des maîtres. Ils peuvent également être formalisés avec les cadres de l’équipe médico-sociale. 

Dans les Vosges et en Haute-Marne, l’association participe au conseil d’école. A Scherwiller, un temps 

d’échange hebdomadaire est prévu. A Mulhouse, une réunion portant sur les inclusions est organisée 

une fois par période. 

 

A propos du suivi médical des enfants, la coordination de la santé apparait peu dans les UEMA. 

En effet, il est présent lorsque l’UEMA dispose de l’intervention d’une pédopsychiatre auquel cas ce 

médecin est directement en contact avec la famille. Par ailleurs les liens avec le médecin traitant 

n’apparaissent pas dans les UEMA. Le médecin de l’éducation nationale est peu sollicité hormis lorsque 

la construction d’un projet d’accueil individualisé (PAI) est nécessaire en raison d’une pathologie 

particulière, telle qu’une allergie ou de l’épilepsie par exemple. A Scherwiller et dans les Vosges, un 

lien avec la PMI a pu également être réalisé. 

 

L’ensemble des partenariats des UEMA peut également varier en fonction des projets 

développés. Ainsi, à Strasbourg un travail a été réalisé avec un professionnel libéral autour de 

l’équithérapie. Sur ce territoire, un étudiant en Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives (STAPS) a également été accueilli dans le cadre de sa formation. Par ailleurs, les trois UEMA 

alsaciennes sont engagées dans un projet de recherche action visant à réaliser un bilan des UEMA, 

incluant une recherche menée par la pédopsychiatrie du CHRU afin d’évaluer les résultats sur le 

développement des enfants. Cette étude a notamment pour objectif d’optimiser le fonctionnement et 

l’accompagnement des enfants dans ces trois unités. En Champagne-Ardenne, des professionnels des 

UEMA de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne, se réunissent trois fois par an au sein d’une 

commission animée par le CREAI Grand Est dans le cadre de ses missions confiées au titre du CRA. Ces 
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réunions ont pour objectifs de partager les expériences des trois territoires et de favoriser une 

réflexion croisée sur les pratiques mises en œuvre par les équipes.  

 

Ainsi, l’ensemble des UEMA ont construits au gré de leurs évolutions des partenariats formels 

et informels avec les services inscrits sur leur territoire d’implantation. 

 

Afin d’engager le partenariat, le cahier des charges engage également les UEMA à échanger 

avec les acteurs du périscolaire. 

 Les temps périscolaires restent limités 

L’activité périscolaire au sein des UEMA se résume aux temps de repas et aux sorties 

scolaires. Concernant les sorties scolaires, les modalités de fonctionnement des UEMA sont décrites 

précédemment dans la partie dédiée aux accompagnements favorisant les interactions sociales. Si les 

UEMA ne proposent pas de périscolaires actuellement, des modalités d’organisation ont été réfléchies. 

Dans dix UEMA, les enfants peuvent être accueillis pendant le temps de repas du midi. La 

plupart des enfants des UEMA sont intégrés à la cantine scolaire, mais une table leur est réservée, 

comme dans l’Aube, en Haute-Marne, en Meurthe-et-Moselle, dans le Haut-Rhin et dans les Vosges. 

Dans les Ardennes et dans la Marne, un espace organisé avec des claustra phoniques isole les enfants 

du reste des élèves. Seule l’UEMA de la Meuse inclue les enfants sur les tables d’autres enfants de 

l’école. En Moselle, les temps de repas des enfants de l’UEMA ont lieu à la cantine, mais sont distincts 

des temps des autres enfants. A Strasbourg, les enfants mangent au sein de la classe. Enfin, l’UEMA de 

Scherwiller ne propose pas d’accueil lors du temps médian. Une réflexion sur les modalités de mise en 

œuvre est en cours. 

Le temps de repas est cependant le seul temps périscolaire proposé aux enfants. La plupart 

des UEMA n’ont pas été sollicitées afin de mettre en place un accompagnement avant ou après les 

heures de classe, les professionnels ne l’ont donc pas mis en œuvre, hormis l’UEMA de Strasbourg. En 

effet, les enfants participaient aux temps périscolaires avec les éducateurs de l'UEMA jusqu'en 2017. 

L’objectif était de répondre aux demandes des parents pour qu'il y ait une intervention pendant les 

vacances scolaires. Les enfants étaient alors inscrits aux activités périscolaires de l’école accueillant 

l’UEMA. Face au constat d’une inadéquation entre les activités et les enfants accueillis, le temps 

d’accueil et la taille du groupe qui est dorénavant de cinquante enfants, ce fonctionnement n’a plus 

lieu en 2018. Ainsi, l’UEMA a mis en place un accueil de loisir au sein de l'IME au mois de juillet mais 

cette solution n’apparait pas satisfaisante. Ainsi l’AAPEI a pour projet une nouvelle forme 

d’organisation. L’objectif est d’accueillir chaque enfant au sein du groupe périscolaire de son quartier 

Bonnes pratiques 

- Formaliser les partenariats avec les membres de la convention constitutive. 

- Mettre en œuvre des actions de sensibilisation à l’autisme auprès des partenaires. 

- Participer à des travaux d’études ou de recherches. 

- Participer à des communications d’échange et de réflexion partagées sur les pratiques 

des UEMA. 
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d’habitation. Les professionnels de l’UEMA se rapprocheraient alors des professionnels du groupe 

périscolaire afin de les guider dans l’accompagnement et un passage de relais s’opérerait alors. Cette 

organisation dépendra cependant des souhaits des familles. 

Ainsi, si l’intervention dans le cadre scolaire est assuré par les professionnels des UEMA, 

l’accueil en périscolaire apparaît limité et vise à être davantage développé. 

 

 L’organisation des transports reste une difficulté dans le fonctionnement des 

UEMA 

Les modalités de transport des enfants pour se rendre à l’UEMA sont définies comme suit dans 

le cahier des charges :  

« La prise en charge des frais de transports des élèves scolarisés au sein de l’UEM relève 

du budget attribué pour le fonctionnement de 7 places. Elle s’effectue dans les limites de la 

règlementation applicable à l’établissement ou au service médico-social qui porte l’UEM. 

Par conséquent, lorsqu’un SESSAD est porteur d’une UEM, les transports individuels des 

élèves seront pris en charge dans le cadre de la dotation globale du SESSAD, considérant que ces 

élèves bénéficient d’une prise en charge collective au sens du code de l’action sociale et des 

familles. Lorsqu’un établissement est porteur d’une UEM, les transports des élèves seront pris 

également en charge dans le cadre de la règlementation applicable aux établissements »1. 

Cependant si le cahier des charges définit les modalités de financement des transports, il ne 

précise pas les modalités d’organisation des transports. Pour l’ensemble des unités, le temps de 

transport d’un enfant pour se rendre à l’UEMA a été un élément pris en compte pour l’accueil de cet 

enfant au sein de l’UEMA. Néanmoins ce temps varie en fonction des unités. 

                                                           
1 Ibid. p. 14. 

Bonnes pratiques 

- Systématiser la possibilité d’accueil sur le temps de repas médian. 

- Développer des partenariats avec le droit commun pour l’inclusion des enfants de l’UEMA 

lors des temps périscolaires, pour répondre à d’éventuels besoins. 
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Tableau 25. Temps de transport maximum « aller » d’un enfant pour se rendre à l’UEMA, pour 

l’année scolaire 2017-2018 

UEMA Temps de transport maximum « aller »  

UEMA 08 15 minutes 

UEMA 10 30 minutes 

UEMA 51 40 minutes 

UEMA 52 45 minutes 

UEMA 54 30 minutes 

UEMA 55 45 minutes 

UEMA 57 Inconnu 

UEMA 67 Scherwiller 45 minutes 

UEMA 67 Strasbourg 45 minutes 

UEMA 68 45 minutes 

UEMA 88 45 minutes 

  

Le temps maximum moyen de transport quotidien d’un enfant accueilli dans une UEMA du 

Grand Est, est d’une heure et trente minutes. Si le temps est relativement équivalent dans les 

territoires ruraux et les territoires urbains, l’aire de recrutement des UEMA est davantage étendue en 

milieu rural. 

Face à cette difficulté pour les établissements de limiter le temps de trajet de chaque enfant, 

différentes modalités ont été mises en place.  

Tout d’abord, une part des UEMA laisse le soin aux parents d’emmener leur enfant à l‘école. 

C’est le cas en Meurthe-et-Moselle, dans le Haut-Rhin et à Scherwiller. D’autres territoires laissent la 

possibilité aux parents d’emmener leur enfant mais proposent un transport s’ils le souhaitent. En 

Moselle, l’UEMA propose des transports réalisés par l’équipe éducative. Cette solution était 

auparavant proposée en Meuse, en Haute-Marne et dans la Marne, mais elle a été jugée trop couteuse 

en termes de temps. Ce temps permet alors aux équipes de se réunir au cours de la semaine. Ainsi ces 

UEMA et les autres, ont préférées mettre en place des taxis. Pour chacune, les trajets sont découpés 

pour limiter la durée de transport et le circuit est adapté afin que l’enfant pris en charge en premier le 

matin ne soit pas le dernier le soir.  

Enfin, à Strasbourg, il est demandé aux parents de se déplacer une fois par semaine afin d’avoir 

un temps de concertation avec l’équipe. 

IV. Quel accompagnement à la sortie ? 

Depuis l’ouverture des premières UEMA en Grand Est en 2014, 61 enfants sont sortis des 

UEMA pour rejoindre le milieu ordinaire ou pour être accueilli dans un établissement médico-social. 

Ainsi, dix UEMA parmi les onze installées ont accompagné des enfants vers une sortie du dispositif. 

Seule les Ardennes n’ont pas connu de sortie au moment de l’étude puisque les enfants accueillis le 

sont uniquement depuis septembre 2017. 

La sortie des enfants du dispositif nécessite d’être préparée afin d’optimiser les chances de 

réussite de l’enfant, quel que soit le cadre dans lequel il sera accueilli par la suite. En effet ces enfants 

sont orientés à la suite de l’UEMA vers des dispositifs de scolarisation divers. Une part des équipes de 
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UEMA a ainsi organisé des modalités de suivi de ces enfants avant et après leur sortie, afin d’éviter les 

ruptures de parcours. 

1. Les sorties de l’UEMA sont préparées en amont 

La sortie de l’UEMA est préparée par l’équipe bien en amont de la fin des trois ans d’accueil. 

Du reste une part des enfants a quitté l’UEMA avant la fin de la période d’accueil notifiée par la MDPH. 

La sortie de chaque enfant dépend donc de l’évaluation de sa situation, dans un premier temps. Toute 

évaluation engageant une sortie est ensuite travaillée avec la famille et l’enfant. 

a. La préparation de l’orientation à la sortie n’est pas toujours accompagnée 

d’un bilan fonctionnel clinique 

Tel que précisé précédemment, l’ensemble des UEMA procèdent à une évaluation à l’arrivée 

de l’enfant dans le dispositif. Ces évaluations permettent alors d’engager le projet individualisé 

d’accompagnement de l’enfant, au regard du programme scolaire de maternelle. La réalisation des 

objectifs opérationnels est réévaluée toutes les deux semaines ou chaque semaine, en fonction des 

unités. Selon l’avancée des objectifs de l’enfant et du programme scolaire, les professionnels peuvent 

alors identifier des perspectives d’évolution et donc d’orientation à tout moment de 

l’accompagnement. La temporalité de cette phase d’évaluation est arrêtée par le cahier des charges 

comme suit : 

« Selon l’évaluation des acquis scolaires et l’évolution du développement de l’enfant, la suite du 

parcours à la fois scolaire et d’accompagnement de l’enfant doit être envisagée dès avant la fin du 

cycle de scolarisation en maternelle. 

La dernière année de scolarisation dans le cycle préélémentaire doit comporter une action 

systématique de préparation concertée parents/professionnels de la sortie de l’UEM, afin 

d’assurer la poursuite d’une scolarisation au regard des besoins de l’enfant et de permettre la 

continuité des interventions telles que redéfinies au regard des évaluations réalisées et du niveau 

de progrès de l’enfant. Afin d’assurer la continuité d’un parcours adapté à chaque enfant, 

l’orientation à l’issue de l’UEM doit également être préparée très en amont par les 

professionnels de l’UEM, en lien avec les professionnels amenés à intervenir dans la suite de ce 

parcours, dès lors que ceux-ci sont identifiés. 

La transition doit ainsi être anticipée et se faire en lien avec la MDPH et les professionnels amenés 

à prendre le relais, en tenant compte des modalités de scolarisation adaptées à l’enfant, selon ses 

besoins et en accord avec ses parents, afin d’éviter toute rupture dans son parcours »1. 

Ainsi les équipes des UEMA débutent la réflexion sur les possibilités d’orientation de l’enfant 

lors de l’année qui précède la dernière en UEMA, soit généralement lors de la deuxième année lorsque 

cet accueil est de trois ans. Par exemple, à Scherwiller, des bilans sont réalisés dès la fin de la seconde 

année. Les résultats sont ensuite observés et des pistes d’orientation sont discutées en équipe, puis 

soumises aux parents. En Moselle et dans la Marne, des réflexions sont également engagées en 

deuxième année avec les parents, mais aucun bilan n’est évoqué. En effet, Scherwiller est la seule 

UEMA ayant évoqué une phase de bilan à la sortie. 

                                                           
1 Ibid. p. 16. 
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Cette absence d’évaluation reprenant les outils mobilisés à l’entrée est d’ailleurs regrettée 

dans les Vosges. L’objectif est donc de mettre en place un bilan diagnostic avec la plateforme de 

diagnostic précoce à l’entrée, un second en milieu d’accompagnement et un troisième à la sortie. 

Si des hypothèses peuvent émerger en seconde année, l’engagement des procédures débute 

lors de la dernière année d’accueil, où chaque UEMA du Grand Est organise une équipe de suivi de 

scolarisation pour laquelle un GEVASco est rédigé. Le GEVASco est donc l’outil d’évaluation des 

capacités de l’enfant commun à tous les enfants en UEMA. Dans ce document, les observations des 

activités de chaque élève sont cotées et sont commentées. 

 

Ainsi l’évaluation de la situation de chaque enfant est réalisée par l’équipe de l’UEMA en lien 

avec les partenaires intervenant auprès de l’enfant. 

b. L’anticipation des ESS organise la sortie de l’UEMA, et d’autres pratiques 

l’accompagnent en programmant également une réunion 

Dans chaque UEMA du Grand Est, l’ESS de la dernière année d’accueil, si elle est unique, est 

avancée dans l’année par rapport au calendrier des années précédentes. Cette réunion permet de 

définir une orientation pour l’enfant partagée par l’ensemble des partenaires et les parents, et engage 

le processus d’orientation dans la plupart des départements. Il est possible que cette orientation soit 

rediscutée par la suite en fonction des évolutions de l’enfant et des places disponibles lorsqu’il s’agit 

d’une orientation dans le milieu spécialisé.  

En outre, quelques départements doublent l’ESS en fin d’année pour acter un processus déjà 

engagé. C’est le cas dans la Marne, en Moselle et dans le Haut-Rhin.  

Dans l’ensemble des départements, l’enseignant de la classe, l’enseignant référent et les 

parents sont présents aux ESS. Les autres participants varient en fonction des départements. 

Dans l’Aube, l’ESS regroupe également l’ensemble de l’équipe de l’UEMA et l’enseignante de 

la classe d’inclusion. Elle a lieu en décembre lors de la dernière année. En Haute-Marne, le directeur 

d’école est invité à l’ESS, ainsi que la chef de service, le coordonnateur pédagogique de l’association, 

éducateur coordonnateur de l’UEMA, l’assistante sociale de l’association gestionnaire, si besoin, ainsi 

que l’enseignante de la classe auquel l’enfant sera éventuellement intégré à sa sortie. La future 

enseignante est également présente en Moselle, ainsi que le directeur et la neuropsychologue. En 

Meurthe-et-Moselle, la directrice de l’UEMA et la directrice de l’école maternelle sont présents, ainsi 

que le référent de l’enfant. L’orthophoniste, l’ergothérapeute et la psychologue peuvent être invitées 

si l’enfant a un accompagnement spécifique par ces professionnels. L’ESS a lieu en janvier la dernière 

année.  

Dans la Marne, l’enseignante de la classe où l’enfant est inclus est présente, ainsi que 

l’éducatrice coordonnatrice de projet, un professionnel paramédical, l’IEN-ASH, l’assistante sociale du 

Bonnes pratiques 

- Mise en œuvre d’un bilan systématique à la sortie reprenant les mêmes outils que lors du 

diagnostic d’entrée. 
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SESSAD porteur de l’UEMA, la chef de service, le directeur de cure de pédopsychiatrie, le professionnel 

chargé du groupe Denver du CHU. Cette ESS a lieu en avril les deux premières années. Lors de la 

troisième année deux ESS ont lieu, une en octobre définissant les orientations souhaitées et une en fin 

d’année finalisant et actant les orientations. Dans le Haut-Rhin et dans les Vosges, l’ESS accueille des 

partenaires similaires tels que la psychologue, l’éducatrice référente et la chef de service ou directeur. 

Chaque unité accueille également des partenaires spécifiques. Dans le Haut-Rhin, sont invités la 

chargée de mission autisme de l’éducation nationale, l’éducatrice du CRA, le pédopsychiatre référent 

de l’enfant, les professionnels libéraux suivants l’enfant. Dans les Vosges, les partenaires libéraux sont 

également invités (CMP, hôpital de jour) et systématiquement l’orthophoniste. Elle a lieu fin janvier 

dans le Haut-Rhin et avant Noël dans les Vosges, lors de la dernière année d’accueil. Aucun élément 

n’a été précisé concernant l’ESS en Meuse et dans le Bas-Rhin. 

Tableau 26. Equipe de suivi de scolarisation de sortie 

UEMA Nb Mois Participants 

UEMA 08 1 
Non 

réponse 
Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, 

professionnel éducatif 

UEMA 10 1 Décembre 
Parents, enseignant référent, équipe UEMA dont chef de 

service, enseignant inclusion 

UEMA 51 2 
Début 

d’année et 
avril 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, 
enseignant inclusion, coordonnateur de projet, directeurs de 
Cure de pédopsychiatrie, éventuellement professionnel du 

groupe Denver du CHU 

UEMA 52 1 Janvier 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, chef de 
service UEMA, coordonnateur pédagogique de l’association, 

enseignant inclusion, directeur d’école, éventuellement 
assistante sociale, enseignant de la classe suivante 

UEMA 54 1 
Fin 

d’année 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, 
directrice UEMA, directrice d’école, référent enfant, 
éventuellement orthophoniste / ergothérapeute / 

psychologue 

UEMA 55 
Non 

réponse 
Non 

réponse 
Non réponse 

UEMA 57 2 
Début et 

fin 
d’année 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, directeur 
UEMA, neuropsychologue, enseignante de la classe suivante 

UEMA 67 
Scherwiller 

Non 
réponse 

Non 
réponse 

Non réponse 

UEMA 67 
Strasbourg 

Non 
réponse 

Non 
réponse 

Non réponse 

UEMA 68 2 
Fin janvier 

et fin 
d’année 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, 
psychologue, chef de service, éducatrice référente, chargé de 
mission autisme de l’EN, éducatrice du CRA, pédopsychiatre 

référent de l’enfant, partenaires libéraux, assistant de service 
social, enseignant inclusion 

UEMA 88 1 
Variable, à 
partir de 

décembre 

Parents, enseignante référente, enseignante UEMA, 
psychologue, éducateur référent, directeur, partenaires 

libéraux (CMP, hôpital de jour) 
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Les conclusions de l’équipe de suivi de scolarisation vont donc participer à la procédure de 

sortie. Elles s’accompagnent d’actions supplémentaires en faveur de l’enfant. Dans l’ensemble des 

départements, lorsque l’orientation est connue, une prise de contact est effectuée avec les 

professionnels du futur lieu d’accueil. Dans la Marne et en Meuse, les professionnels se déplacent au 

sein de la future classe de l’enfant. Cette prise de contact vise à sensibiliser les futurs professionnels à 

l’autisme lorsqu’il s’agit du droit commun, et aux particularités de l’enfant quel que soit le lieu 

d’accueil. 

Des visites sont également organisées avec les enfants lorsque la notification a été validée dans 

l’ensemble des UEMA. En Haute-Marne, le PIA est transmis à la future équipe et l’équipe de l’UEMA 

intervient dans l’ESMS lors de la rentrée scolaire suivante en fonction des besoins et des souhaits de 

la famille. Cet accompagnement peut également être proposé en milieu ordinaire. En Moselle, les 

visites sont réalisées en amont de l’ESS afin d’aider les parents dans leur cheminement. Lors de la 

dernière période des inclusions hebdomadaires sont réalisées dans la future classe. Des immersions 

d’une semaine à un mois sont également proposées dans les Vosges, en milieu ordinaire. Une 

immersion en juillet est proposée dans le cadre d’un accueil en IME, en Meuse. 

A Scherwiller et à Saint-Dizier, une aide est également proposée aux parents pour la 

constitution du dossier MDPH. En Haute-Marne, l’inscription dans la future école est également 

accompagnée par l’UEMA. 

Dans toutes les UEMA, les modalités de préparation à la sortie dépendent d’abord de la 

notification. Lorsque l’enfant est assuré d’être accueilli dans une structure et que celle-ci est 

directement définie, quel que soit le lieu d’accueil, les professionnels peuvent organiser des visites, 

des passages d’informations, de la formation, voire des inclusions. La difficulté réside dans l’incertitude 

notamment lorsque l’enfant est sur liste d’attente. Une professionnelle affirme :  

« le problème c'est que ce sont des enfants qui ont d'énormes compétences et qui ont 

énormément progressés (...) mais malgré tout, il ne faut pas oublier qu'ils restent autistes, ils ont 

les compétences de CP, un comportement plutôt adapté mais ils restent autistes et ils ont besoin 

d'un accompagnement encore à côté de type SESSAD ou AESH mais malheureusement des places 

en SESSAD, qui plus est autistes, on n’en a pas des masses et on risque la rupture à chaque fois ». 

Une autre difficulté est liée à la continuité des modes d’accompagnement des professionnels 

qui vont accueillir l’enfant par la suite. Si ceux-ci acceptent les propositions de l’UEMA, la préparation 

de l’accueil sera facilitée. Les transmissions d’informations et les immersions sont également 

favorisées lorsque le futur accueil dépend de la même association que l’UEMA. 

La préparation à la sortie semble également être favorisée lorsque les accueils sont 

échelonnés, une professionnelle précise le fait d’avoir admis des enfants de «  4 ans et qu'ils ne sortent 

pas tous au même moment, on peut vraiment les accompagner dans des bonnes conditions parce 

qu'on en a pas sept d'un coup et ce serait compliqué ». 

 

Bonnes pratiques 

- Proposer des sensibilisations à l’autisme aux professionnels de milieu ordinaire. 

- Favoriser les temps d’inclusions dès la fin de scolarité en UEMA. 

- Inviter les partenaires intervenant auprès de l’enfant à l’ESS de dernière année, 

notamment le futur enseignant le cas échéant. 
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De la création de la première UEMA en Grand Est en septembre 2014 à juillet 2018, 61 enfants en sont 

sortis. De quel accompagnement ont-ils bénéficié par la suite ? 

2. Les trajectoires des enfants sortis d’UEMA en Grand Est sont conformes à la 

population nationale 

Tableau 27. Accueils effectifs des enfants sortis des UEMA depuis leur création 

UEMA 
Grande 
section 

CP CE1 ULIS UEEA 
UE TED 

primaire 
DASCA IME ITEP Inconnu Total 

UEMA 10 1 1  1       3 

UEMA 51 1   2 2   2   7 

UEMA 52  4    3  1   8 

UEMA 54 2       2 1 1 6 

UEMA 55    1    3   4 

UEMA 57  3  2    1   6 

UEMA 67  
Scherwiller 

 1      1   2 

UEMA 67  
Strasbourg 

 1 1 1   1 4   8 

UEMA 68 4 2      2   8 

UEMA 88 3   2    4   9 

Total 11 12 1 6 2 3 1 20 1 1 61 

Total en % 18,0 % 19,7 % 1,6 % 14,8 % 3,3 % 4,9 % 1,6 % 32,8 % 1,6 % 1,6 % 100 % 
Données au 30 juin 2018 ; Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Depuis la création des UEMA en Grand Est, 61 enfants sont sortis du dispositif. Parmi eux, un 

enfant a déménagé hors région. 

Ainsi, parmi les enfants sortis de l’UEMA en fin d’année scolaire, 55 % ont par la suite été 

accueillis en milieu ordinaire (dont 14,8 % en ULIS) et 45 % dans le milieu spécialisé, dont 8,3 % dans 

un dispositif d’inclusion (UE externalisée, UEEA). Au niveau national, la stratégie nationale pour 

l’autisme indique que « 54 % des sorties [d’UEMA] aboutissent à une scolarisation en école ordinaire, 

ou bien avec aide humaine (34.4 %) ou dans le cadre d’ULIS (19.5 %). 35,7 % des enfants sont orientés 

vers des établissements et services médico-sociaux »1. Ainsi les orientations à la sortie des enfants en 

UEMA sont relativement similaires en Grand Est, à la population nationale. 

Concernant les enfants en milieu ordinaire, l’accueil en CP correspond à 19 % des situations, 

soit la même proportion que l’accueil en grande section de maternelle. Un enfant a été accueilli en 

CE1, avec un accompagnement par un Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap (AESH) et 

un SESSAD. Parmi les enfants accueillis en CP, un enfant a intégré une classe de CP à 12 élèves, 5 

enfants ont bénéficié de l’attribution d’un AESH, et un enfant en SESSAD. Pour les enfants en grande 

                                                           
1 Secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées. Stratégie nationale 2018-2022 pour l’Autisme au sein des 
troubles du neuro-développement. Publication du Secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées  Avril 
2018. p. 85. 
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section, 5 enfants ont également été aidé par un AESH, et un enfant a également été suivi par un 

SESSAD. 

Parmi les enfants en milieu spécialisé, la majorité soit 32,8 % de la totalité des enfants à sortis, 

a été accueilli en IME. Un enfant a bénéficié du Dispositif d’Accompagnement et de Soins Coordonnés 

pour l’Autisme (DASCA) existant uniquement à Strasbourg. 

Lors de la conduite des entretiens, seule la Marne disposait d’une Unité d’Enseignement 

Elémentaire Autisme (UEEA) qui a accueilli deux enfants sortis d’UEMA. En Haute-Marne, une unité 

d’enseignement dédiée aux enfants avec TSA a accueilli trois enfants à leur sortie d’UEMA. 

Le tableau précédent recense les sorties effectives des enfants sortis des UEMA. Or, les 

orientations effectives peuvent ne pas répondre ou ne pas répondre totalement à l’orientation initiale, 

faute de place. Cette situation s’observe notamment pour le milieu spécialisé et particulièrement pour 

l’accompagnement en SESSAD. Par exemple dans l’Aube, trois enfants ont été orientés en SESSAD fin 

2018, mais aucun n’a pu être accompagné faute de place. Par ailleurs, certains enfants n’ont pas pu 

bénéficier d’une AESH lors de leur accueil en milieu ordinaire. 

Tableau 28. Orientation en milieu ordinaire et accompagnement confirmé 

 Grande 
section 

CP CE1 

AESH 5/11 5/12 1/1 

SESSAD 1/11 1/12 1/1 

 

Dans une logique de continuité des parcours, la sortie de ces enfants a été accompagnée, et 

cet accompagnement a pu perdurer par la suite dans certains territoires. 

3. Un service de suite est proposé par les UEMA 

Tel que nous l’avons précisé auparavant, la sortie de l’ensemble des enfants est préparée lors 

de la dernière année de scolarité en UEMA. Concernant le service de suite des professionnels des 

UEMA, aucun élément n’est précisé dans le cahier des charges. Cependant, pour poursuivre 

l’accompagnement en Grand Est, l’ensemble des professionnels des UEMA sont à disposition de 

l’équipe ou du professionnel qui accueillera l’enfant à la rentrée scolaire suivant la sortie. Cette mise 

à disposition prend différentes formes. 

L’ensemble des équipes ont répondu à des sollicitations du nouveau lieu d’accueil qui visaient 

à mieux comprendre le comportement de l’enfant. Dans le Haut-Rhin, l’ensemble des écoles et des 

parents ont été informés que les professionnels restaient disponibles pendant les trois ans qui 

suivent la sortie de l’enfant. Toutes les familles ont également été contactées par téléphone afin 

qu’elles puissent partager la rentrée scolaire de leur enfant. 

Les équipes peuvent également anticiper cette demande en préparant l’accueil, mais aussi en 

intervenant dans la classe au début de la nouvelle année scolaire, comme dans la Marne, dans le Haut-

Rhin ou en Meuse. Cette situation s’observe également en Haute-Marne où les professionnels 

interviennent pour transmettre les outils et les réactions adaptées en fonction du comportement de 

l’enfant. A Strasbourg, une AESH accompagnant un enfant a été formée pendant une semaine par 
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l’éducatrice, en présence de l’enfant chaque matin. L’après-midi était destiné à la transmission d’outils 

adaptés à des situations spécifiques. Il a été proposé aux parents de scolariser l’enfant dans l’école 

accueillant l’UEMA afin de favoriser les échanges entre les équipes, ce qui a été accepté par la famille. 

En Meurthe-et-Moselle, l’UEMA a pour projet de dégager un référent pour rendre compte avec les 

bilans auprès du nouvel enseignant. Dans l’Aube, le service un projet a été déposé visant à dédier un 

ETP d’éducateur spécialisé à la coordination pendant un an suite à la sortie. L’objectif de ce 

professionnel serait de transmettre les compétences de l’UEMA aux professionnels de droit commun 

dont l’enseignant et l’AESH. Ce projet s’appuie sur les recommandations de bonnes pratiques de 

l’ANESM portant sur la coopération et la coordination de parcours. 

L’accompagnement peut se poursuivre au-delà de la rentrée scolaire. Dans la Marne et dans 

le Haut-Rhin, un représentant de l’UEMA est invité à l’ESS qui suit l’année de sortie de l’enfant. En 

Moselle, un dispositif unique a été créé afin de suivre les enfants lors de l’année qui suit leur sortie 

d’UEMA. Une Plateforme de Compétences et de Prestations Externalisées (PCPE) a été créée à cet 

effet. Un professionnel a pour rôle spécifique d’être en lien avec l’enseignant de l’enfant, les 

professionnels libéraux qui l’entourent et le SESSAD, le cas échéant. Il réalise un suivi hebdomadaire 

en ce sens. L’accompagnement est prévu pour un an. 

Ainsi le suivi des enfants à leur sortie d’UEMA, à travers la transmission d’outils et 

d’informations, concerne particulièrement le milieu ordinaire. En effet, les enseignants et/ou les AESH 

n’étant pour la plupart pas formés à l’autisme et étant seuls dans leur classe, ces professionnels 

semblent plus en demande d’accompagnement. Le milieu spécialisé étant mieux formé et doté 

d’équipes étant pluridisciplinaires, un accompagnement prolongé n’apparait alors pas nécessaire. 

 

La préparation à la sortie et le suivi postérieur à l’accueil apparaissent nécessaire afin de garantir la 

continuité de parcours des enfants. Si près de la moitié des enfants ne rejoignent pas le milieu ordinaire 

à leur sortie en UEMA, l’accompagnement en UEMA a pu renforcer leurs capacités, grâce à des outils 

ou des postures qui, lorsqu’ils sont transmis aux professionnels poursuivant l’accompagnement de 

l’enfant, lui permettent de ne pas perdre ces acquis. Ce constat associé à d’autres observations amène 

les familles, les professionnels de l’UEMA et les partenaires, à dresser un bilan positif de ce dispositif. 

V. Un bilan positif nuancé par des inquiétudes pour la suite du parcours 

Les premières UEMA en région Grand Est ont ouvert leurs portes depuis maintenant quatre 

ans. La dernière UEMA ouverte à ce jour a un an d’expérience au moment de l’étude. Outre leur 

ancienneté, les UEMA sont également différentes dans leur organisation. Malgré cette hétérogénéité, 

il est possible d’apporter un premier bilan prenant en compte le point de vue des familles, des 

professionnels des UEMA et des partenaires. 

Initiatives à promouvoir 

- Proposer systématiquement des transmissions d’outils et de pratiques sur le nouveau lieu 

d’accueil de l’enfant (milieu spécialisé ou ordinaire). 

- Poursuivre l’accompagnement à moyen terme, à travers un dispositif dédié ou des 

échanges réguliers. 
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➢ Le point de vue des parents 

Afin d’obtenir leur point vue, des questionnaires ont été remis aux parents dont les enfants sont 

accueillis ou ont été accueillis dans les UEMA du Grand Est. Ces questionnaires ont pu être transmis 

avec l’aide des équipes des UEMA. Une part des familles nous a ensuite renvoyé le questionnaire 

directement, une autre part nous a été relayée par l’intermédiaire des UEMA. 

Un questionnaire correspond à une situation d’enfant. Ainsi, le terme de « parent » peut ici être utilisé 

pour désigner un parent ou le couple parental. 

Au 30 juin 2018, 92 enfants avaient été ou étaient admis dans une UEMA du Grand Est. 40 

questionnaires complétés nous ont été transmis sachant qu’un questionnaire correspond à un enfant. 

Le taux de réponse de ce questionnaire est donc de 43 %. Ainsi les résultats des questionnaires 

présentés dans cette partie ne sont pas représentatifs de l’ensemble des enfants en UEMA. Ils visent 

principalement à recueillir le sentiment des parents concernant l’accompagnement de leurs enfants. 

- Quelques éléments sur la population échantillonnée 

Les enfants concernés sont des garçons pour 31 d’entre eux et 9 sont des filles. Ils étaient âgés 

de 2 à 5 ans, lors de leur arrivée dans l’UEMA. La moitié des enfants avaient 4 ans lors de leur arrivée, 

4 sur 10 avaient 3 ans. Toutes les UEMA du Grand Est sont représentées. 

Tableau 29. Année de scolarisation des enfants en UEMA pour l’année 2017/2018 

 Nb d’enfants % d’enfants 

1ère année 10 25,0 % 

2ème année 13 32,5 % 

3ème année 12 30,0 % 

Non concerné 5 12,5 % 

Total général 40 100,0 % 
Données au 30 juin 2018 ; Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

 

Environ un tiers des enfants concernés sont en 2ème année, un second tiers en 3ème année et 

un quart en 1ère année. 5 enfants ne sont pas concernés car ils sont sortis du dispositif d’UEMA. 

- L’accompagnement avant l’UEMA 

Parmi les enfants concernés par ces questionnaires, la totalité des enfants avait un suivi 

médico-social et/ou sanitaire avant son arrivée à l’UEMA. Plus de la moitié des enfants avait un 

accompagnement au sein d’un CAMSP et un quart était suivi par un CMP. 

Environ la moitié des enfants dont les parents ont complété le questionnaire étaient scolarisés 

avant leur entrée en UEMA. Pour deux tiers ils étaient accompagnés par une AESH.  

Avant l’orientation en UEMA, quatre familles ont orienté  leurs enfants en IME, quatre accords 

d’admission ont été prononcés. Un enfant a été inscrit sur liste d’attente. Par ailleurs, 5 demandes en 

SESSAD ont été réalisées, un enfant a eu un accord et deux enfants étaient inscrits sur liste d’attente. 

La prise de connaissance avec le dispositif est très variée. Le CAMSP est cependant cité comme 

un service ayant informé la famille de l’existence des UEMA dans près de la moitié des situations. Seuls 

2 parents (5 %) ont eu connaissance de ce dispositif par leurs recherches personnelles. 8 parents (20 

%) en ont eu la connaissance par l’intermédiaire d’un professionnel de santé ou paramédical libéral. 
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- L’accompagnement en classe 

Lors de l’accueil de l’enfant dans l’UEMA, 9 parents sur 10 affirment que les missions, le 

fonctionnement et la totalité des membres de l’équipe de l’UEMA leur ont été présentés. 10 % 

affirment qu’une partie de l’équipe leur a été présenté. 6 % expriment qu’aucun référent n’a été 

nommé pour leur enfant. La quasi-totalité des parents savent qu’un référent a été nommé. 

Par contre, seuls un tiers d’entre eux déclarent qu’il leur a été demandé si des préconisations 

d’adaptation avaient été établies par des bilans cliniques antérieurs. A une exception près tous 

estiment que ces préconisations ont été reprises par l’équipe de l’UEMA. Cette proportion s’élève à 

deux tiers, concernant le questionnement relatif à la mise en place d’outils pour échanger avec leur 

enfant. Parmi ces derniers 4 sur 5 pensent que ces outils ont été repris complétement par l’équipe, et 

en bonne partie pour les autres. Les parents attestent donc du souci de continuité dans lequel 

s’inscrivent les équipes d’UEMA. 

67, 5% des parents affirment que leur enfant bénéficie d’inclusion. Ces inclusions varient d’une 

heure par semaine à 18h par semaine. A note, un parent sur 5 pense que son enfant ne bénéficie pas 

d’un projet individualisé d’accompagnement. Parmi les parents ayant déclaré que leur enfant a un PIA, 

9 sur 10 disent assister aux réunions d’évaluation et d’actualisation du projet. Les parents n’y assistant 

pas expliquent ne pas être présents pour des raisons personnelles. Aucun parent ne lie l’absence de 

participation  à un défaut de sollicitation de la part de l’équipe. 

- La guidance parentale 

Les données suivantes portent sur les accompagnements. Un parent peut déclarer bénéficier 

de plusieurs accompagnements. 

Tableau 30. Association des parents à l’accompagnement 

 Nb d’accompagnement 

Echanges informels 34 

Partage d'informations écrites 37 

Rendez-vous 28 

Visites à domicile 4 

Réalisation de films 1 

Non réponse 1 
Données au 30 juin 2018 ; Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Parmi les parents interrogés, 37 affirment avoir un partage d’informations écrit, et 34 des 

échanges informels et 28 des rendez-vous. Un parent indique que des films réalisés en classe lui sont 

remis pour visualiser des situations où l'enfant réussit ou les situations qui posent problème et le 

comportement à adopter. Une part des parents a donné plusieurs réponses. 

30 parents affirment que des visites sont effectuées à leur domicile. Ces visites ont lieu d’une 

fois par semaine à une fois par trimestre. 
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Tableau 31. Rythme des interventions à domicile 

 Nb d’accompagnement 

1 fois par semaine 4 

1 fois tous les 15 jours 6 

1 fois par mois 5 

Moins souvent 11 

Non réponse 14 

Total général 40 
Données au 30 juin 2018 ; Source : MDPH et UEMA ; Traitement : CREAI Grand Est 

Dans un quart des situations, une intervention est réalisée au moins une fois par quinzaine. On 

note cependant que chez 4 personnes sur 10 des répondants, les interventions ont lieu au mieux une 

fois par mois. Elles sont assurées par un éducateur spécialisé ou un psychologue dans la quasi-totalité 

des situations. 

- L’accompagnement vers la sortie  

36 parents sur 40 affirment qu’ils ont été sensibilisés dès l’entrée dans l’UEMA au caractère limité 

de la durée d’accueil en UEMA. 

 

o Parents dont les enfants sont scolarisés en UEMA lors de la réponse au questionnaire 

Tableau 32. Souhait d’orientation des parents dont les enfants sont scolarisés en UEMA 

 Nb de souhaits d’orientation 

CP ordinaire 16 

Dont CP ordinaire avec AESH 5 

Dont CP ordinaire avec AESH et/ou SESSAD 9 

Dont CP ordinaire sans accompagnement 2 

Maternelle Grande Section 6 

Dont avec AESH et /ou SESSAD 4 

ULIS école 4 

Dont avec accompagnement SESSAD 3 

IME 3 

Ne sait pas 2 

Autre 2 

Non réponse 2 

Total général 35 

 

Parmi les 35 parents répondant, 26 souhaitent une orientation en milieu ordinaire pour leur 

enfant. Cependant, seuls 5 parents souhaitent cette orientation sans accompagnement. A l’inverse, 

trois parents souhaitent une orientation dans le milieu spécialisé, en IME. 

Au sein de l’échantillon 27 parents (67,5 %) affirment que leur enfant a fait des progrès 

concernant le langage, 5 (14,5 %) estiment qu’il n’y a pas d’évolution et 2 (5 %) que leur enfant a 

régressé. Concernant la motricité, 31 (77,5 %) parents estiment que leur enfant a progressé et 3 

parents qu’il n’y a pas d’évolution. 33 parents affirment que le répertoire d’intérêts et d’activités de 

leur enfant a progressé et 1 parent ne voit pas d’évolution. La relation à l’autre et à son environnement 
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a évolué chez leur enfant pour 32 (80%) parents, 2 parents ne voient pas d’évolution. Ainsi ces parents 

objectivent la satisfaction globale des parents vis-à-vis des UEMA. 

De multiples commentaires font d’ailleurs l’éloge du dispositif et des équipes : 

« Excellente évolution de notre fille, indispensable à sa progression » ; « Merci à eux d'être là et 

d'avoir changé la vie de notre fille » ; « Merci ! » ; « L'accompagnement en UEMA est une chance 

pour notre enfant, il a beaucoup progressé en 1 an et demi (2 ans d'UEMA) » ; « Très bon suivi par 

les professionnels et rencontres régulières avec les familles pour échanges et suivi des progrès » ; 

« Super travail, grand bénéfice pour l'enfant » ; « Parfait, professionnels très à l'écoute » ; « Ecole 

très sérieuse, s'adapte très bien au besoin de chaque enfant, et sont très bien suivis » ; « Pour nous, 

c'est un bon choix, notre fille à 2 ans et demi ne pouvant pas rentrer à la maternelle ordinaire sans 

AVS, elle n'était pas encore propre, ne parlait pas. Pourtant elle a des possibilités, elle ébauche un 

langage oral, petit à petit, elle communique davantage. Pour nous, c'est un tremplin, on met tout 

en place en partenariat avec l'UEM pour faire avancer notre fille vers le langage oral, l'inclusion 

scolaire, l'autonomie. Notre but est de la faire inclure en milieu ordinaire avec aide. On souligne le 

travail d'implication de l'équipe à l'UEM, et l'importance du travail en commun (famille - UEM) avec 

les mêmes supports, l'utilité et la nécessité de se voir régulièrement, afin aussi de former la famille 

à la prise en charge de ses troubles particuliers et différents d'un enfant à l'autre ». 

Si l’accompagnement est globalement apprécié, certains parents s’inquiètent toutefois de la 

suite du parcours de leur enfant, après l’UEMA :  

« En un an Jonathan1 a beaucoup évolué, je voudrais qu'il y reste pendant 3 ans pour mieux évoluer 

et aller dans un CP ordinaire » ; « La prise en charge intensive par une équipe pluridisciplinaire a 

permis à mon enfant d'effectuer des progrès significatifs quant à la compréhension de son corps, 

de sa personne, de son environnement, des autres, de lui avec les autres et de s'ouvrir aux 

apprentissages. Dommage que les UE élémentaires autisme n'existent pas encore » ; « C'est la 

meilleure prise en charge qu'il pouvait y avoir. On est serein car tout est adapté, l'équipe est géniale 

et les progrès sont énormes. Ce dispositif est vraiment super » ; « A mon grand regret, aucun suivi 

n’est proposé après sa sortie de UEMA en Juillet 2018. Il va intégrer une école ordinaire où tous les 

apprentissages acquis seront certainement perdus. Un courrier a été adressé à Mme Macron, il 

reste sans réponse. Mon enfant n’est accepté ni au centre aéré, ni en temps de garderie…. c’est 

dommage et contraignant professionnellement pour les parents ! ». 

 

o Parents dont les enfants sont sortis de l’UEMA lors de la réponse au questionnaire 

Les inquiétudes pour la suite de l’accompagnement sont également perceptibles pour un 

parent sont l’enfant est sorti d’UEMA :  

« Mais après les trois ans de maternelle où Emma va atterrir ? On ne sait pas (…) au niveau de 

l'éducation nationale, les enfants comme Emma sont trop mis de côté et le personnel n'est pas 

qualifié ou formé ». 

Parmi ces situations, un enfant a été orienté vers une ULIS avec AESH, un enfant en grande 

section maternelle avec AESH, un enfant en IME et un enfant en UEEA. Un questionnaire n’a pas été 

complété. 4 parents expriment que l’UEMA a complétement accompagné l’enfant et sa famille vers le 

nouveau lieu d’accueil, à l’exception d’un témoignage négatif. 

Pour deux parents, leur enfant a fait des progrès de langage, les autres parents n’ont pas vu 

d’évolution. Concernant la motricité les 5 parents affirment que leur enfant a progressé. 3 parents sur 

                                                           
1 Tous les prénoms ont été changés. 
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5 ont observé une évolution du répertoire d’intérêts et d’activités de leur enfant. Un parent estime 

que son enfant a régressé dans sa relation à l’autre et à son environnement, tandis que 3 parents ont 

observé des évolutions positives dans ce domaine. 

Parmi ces parents, trois estiment que les besoins de leur enfant sont quantitativement et 

qualitativement moins importants à la sortie qu’à l’entrée de l’UEMA. Pour deux parents, les besoins 

sont les mêmes à l’entrée et à la sortie. Le bilan est donc en demi-teinte. Toutefois la faiblesse de 

l’échantillon ne permet pas de généraliser les constats établis. 

L’enjeu de la réussite des UEMA semble au final s’inscrire dans la continuité du parcours des 

enfants et dans les accompagnements pouvant être proposé pour faire durer les apprentissages acquis 

au cours de l’accueil. 

Cette vision est en partie partagée par les équipes des UEMA. 

➢ Le point de vue des équipes d’UEMA 

Dans le cadre de cette étude, divers professionnels intervenants en UEMA ont partagé 

directement leur expérience : directeurs, chefs de service, enseignants, éducateurs, psychologues. Les 

autres professionnels des équipes ont généralement participés indirectement à la construction des 

réponses, à partir de la grille qui leur a été transmise. 

Les équipes considèrent ce dispositif comme globalement satisfaisant mais perçoivent 

parfois des difficultés dans l’accompagnement des enfants. 

- Un dispositif enrichissant pour toutes les parties prenantes 

L’ensemble des professionnels des UEMA estiment que cet accompagnement est bénéfique 

non seulement à l’enfant, mais également à son entourage. La prise en charge précoce et intensive 

proposée dans les UEMA est pour les équipes un véritable atout pour l’enfant. Une chef de service en 

décrit les apports :  

« C'est un dispositif qui est complétement sur l'individualisation et l'adaptif chez les enfants et du 

coup on a beaucoup de progrès rapidement pour les enfants grâce à l'intensivité du programme, 

ça c'est évident ». Elle ajoute « la force c'est quand même de conjuguer pédagogique et médico-

social dans un même lieu, ce qui permet que les enfants soient complétement morcelés ». « Tout 

le monde vient au même endroit ». « Ça leur amène une stabilité et un rythme ». « On est vraiment 

sur une prise en charge globale ». 

La forme des UEMA permet également, selon eux, d’intégrer des enfants dans le milieu 

ordinaire alors qu’ils n’en auraient peut-être pas une la possibilité sans l’UEMA. Un professionnel le 

décrit ainsi :  

« Ce dispositif lui donne plus de chance pour s’adapter et de rentrer dans le système scolaire de 

manière plus « sereine ». L’acquisition de compétences (langage, comportement, règle de vie …) 

optimise ses chances de poursuivre dans un circuit ordinaire ». 

Un second professionnel affirme en ce sens : 

« on voit les progrès, surtout que la majorité des professionnels et moi-même on vient de 

l'autisme, sur des publics un peu plus âgés et plus déficitaires donc on se dit avec ce type 

d'accompagnement, s'il l'avait eu, aujourd'hui où on en serait ? ». 
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Les équipes expriment également un apport pour les familles, à travers l’évolution de l’enfant. 

Les questionnaires complétés par les parents et les entretiens réalisés ont pu le confirmer. Un membre 

d’une UEMA indique par ailleurs que « le fait d'être implanté dans une école ça apporte une plus-

value pour l'enfant, mais aussi pour les familles ». 

L’implantation dans l’école semble également être favorable aux autres enseignants et aux 

autres enfants présents. Une chef de service d’UEMA décrit une situation où face au comportement 

d’un enfant de l’UEMA lors d’un temps de récréations, des enfants de l’école sont venus demander 

aux professionnels de l’équipe « pourquoi il fait ça ? ». Les autres enfants savent désormais comment 

réagir dans certaines situations et peuvent lui dire « tu me fais mal, ne fais pas ça ». Ils adaptent donc 

leurs réactions à cet enfant. La conclusion de ce constat est posée par un autre professionnel qui 

affirme que « ce dispositif permet de donner une réelle place aux personnes avec autisme dans le 

système scolaire : regard différents des élèves et des enseignants ». 

L’UEMA semble donc bénéfique aux enfants, mais également à leur entourage. Cependant les 

professionnels peuvent être confrontés à des difficultés. 

- Quelques freins pour la mise en œuvre 

Le premier frein peut résider dans l’accompagnement d’enfants ne correspondant pas aux 

profils décrits dans le cahier des charges. Une professionnelle le décrit ainsi : 

« C'est une très bonne initiative de donner beaucoup de capacités, beaucoup de possibilités à 

chaque enfant de développer pleins de choses tant au niveau pédagogique, thérapeutique, et 

éducatif. Toutefois si le profil de départ n'est pas explicite c'est dommage parce que les enfants 

prennent la place des autres enfants qui peuvent en profiter ». Elle ajoute « il y a une 

méconnaissance du dispositif pour envoyer des enfants qui ne correspondent pas au profil ». 

Une autre professionnelle s’interroge sur les critères de sélection :  

« on se pose la question souvent de comment on accueille les enfants ? Quels enfants on va 

prioriser ? », elle ajoute « finalement en priorisant des enfants qui ont un profil où on peut 

imaginer un développement qui sera plus bénéfique dans les objectifs de l'UEMA, ça pose question 

par rapport à des enfant qui ont plus de déficiences ». 

Pour certaines UEMA ayant été confrontées à des orientations estimées inadéquates, les 

critères de sélections ont pu être retravaillés. Une directrice affirme que « les critères d’admission 

doivent être vraiment pris en compte pour avoir le profil le plus adapté à ce système ». 

 

D’autres freins peuvent apparaître au cours de l’accueil en UEMA. 

Le lieu d’implantation de l’unité est également un élément important pour le bon 

fonctionnement de l’unité. L’implantation géographique peut amener des difficultés de recrutement 

et d’accompagnement des enfants en appui avec le réseau partenarial, c’est notamment la situation 

des Ardennes. Mais il ne s’agit pas du seul critère. En effet, certains professionnels se sont sentis en 

difficulté lors de la création de l’UEMA concernant l’accueil des autres enseignants. Des professionnels 

expliquent que les comportements des enfants n’étant pas toujours compris, les activités proposées 

doivent parfois être justifiées. Ces réactions apparaissent dans des écoles où le projet d’UEMA est 

perçu par les enseignants comme imposé à l’école. A l’inverse, lorsqu’un travail a été fait en amont de 

l’implantation de l’UEMA, les autres enseignants semblent plus impliqués dans la démarche et l’équipe 

de l’UEMA est davantage intégrée au projet d’école. 
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Le lien entre Education Nationale et médico-social est généralement perçu comme un atout 

tel que le précise une enseignante : 

« Une des conditions de réussite de ces programmes, alors ce n'est peut-être pas le cas partout, 

(…) c'est quand même le fort appui médico-social de ce dispositif », elle ajoute « nous quand on 

fait des réunions on est toutes là donc tout le monde entend la même chose », puis « chez nous le 

recrutement a été bon mais le fait d'avoir tout ce personnel à plein temps c'est facilitant aussi ». 

Cependant, ce lien entre enseignants et éducateurs peut parfois faire émerger des difficultés. 

En effet ces deux cultures ayant des fondements différents, les équipes doivent parfois rediscuter leurs 

pratiques. L’un des leviers face à ce constat est la participation à des réseaux d’échanges permettant 

de valoriser les expériences et partager son point de vue avec d’autres équipes. 

  Ce lien a particulièrement été exprimé comme compliqué du point de vue des ressources 

humaines par une directrice d’UEMA, qui se questionne sur les différences de statut de l’enseignante 

et de l’équipe médico-sociale et notamment sur le nombre de jours travaillés. Si le calendrier de 

l’équipe médico-sociale est de 42 semaines travaillées alors que le calendrier scolaire est de 36 

semaines, comment cette différence est-elle comblée ? Il s’agit dès lors d’une difficulté dans 

l’organisation des équipes et des missions au sein de l’UEMA. Une réponse peut être relevée de 

l’expérience des autres UEMA dans lesquelles les professionnels éducatifs interviennent en 

périscolaire et pendant les vacances scolaires. 

Un dernier élément important au cours de l’accueil en UEMA est lié à l’implication des 

familles. Selon les équipes, cet investissement est une nécessité pour la transmission des techniques 

et des outils, et l’homogénéité des réponses données à l’enfant. Plusieurs professionnels ont pu 

indiquer que certains parents ne mettent pas toujours en œuvre les recommandations. Par exemple 

au sein d’une UEMA, les professionnels se sont aperçus qu’alors qu’un travail sur la propreté de 

l’enfant était engagé à l’école, l’enfant portait des couches au domicile. Dans certaines UEMA, telles 

que Strasbourg et Scherwiller, l’implication de la famille est un critère d’orientation des enfants. 

Si ces difficultés émergent au cours de la prise en charge, d’autres apparaissent en fin 

d’accompagnement, concernant l’orientation et la suite pour les familles. 

La nature des orientations peut poser question, comme le degré d’anticipation pour les 

préconiser. Attendre trop longtemps expose un risque de rupture, toutefois trop anticiper fait courir 

un risque d’orientation inadéquate. Une chef de service s’interroge : 

« Est-ce que dès l'arrivée de l'enfant on doit prévoir la sortie pour prévenir les listes d'attente qui 

peuvent être longues ? Mais en même temps il y a un enfant pour qui on n’aurait pas visé le CP 

ordinaire en septembre mais on le vise là, au mois de mai ». 

Plus globalement et comme dans le reste du secteur médico-social, le manque de places et 

d’information sur les places disponibles fait obstacle aux orientations. Un professionnel affirme ainsi, 

« on est un peu en manque au niveau de l'orientation sur les structures de même style ». Les places 

étant limitées, les orientations les plus pertinentes doivent parfois être écartées. Si l’orientation a lieu, 

l’enfant peut être inscrit sur liste d’attente. Le lieu d’accueil futur n’étant pas certain, il est alors 

compliqué de mettre en place un transfert de compétences optimum pour l’enfant.  

Par ailleurs, une chef de service précise que le milieu spécialisé n’étant pas toujours formé à 

l’autisme, les accompagnements futurs ne sont pas toujours adaptés. Ainsi plus l’orientation est fixée 

en amont, plus les équipes peuvent anticiper le passage de relai aux futurs accompagnateurs de 

l’enfant. Par ailleurs, une part des ESMS porteur de l’UEMA gèrent également un IME et un SESSAD. 

Dans ces structures, les places sont parfois priorisées pour les enfants sortant de l’UEMA. 
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Enfin les équipes relèvent les difficultés observées chez certains parents après la sortie de leur 

enfant relève ainsi l’effet des inégalités sociales de santé qui pèsent toujours sur le devenir des jeunes. 

Un professionnel indique :  

« je pense que ça va être compliqué pour les familles de passer d'un dispositif hyper soutenant à 

rien, enfin à du droit commun en fait », elle ajoute « je pense que ça va être compliqué pour les 

familles, parce qu'il y a des familles qui ont les compétences de coordonner le parcours de leur 

enfant et il y a des familles qui sont hyper éloignées de toutes ces réalités-là ». 

 

Ainsi les équipes sont parfois confrontées à des préoccupations pouvant compliquer 

l’organisation et la mise en œuvre de l’accueil des enfants. Cependant des solutions ont émergé dans 

différentes unités du Grand Est. La singularité de ce dispositif demande aux professionnels des 

adaptations et ceux-ci sont parfois confrontés au manque de modèles d’organisation similaire. Les 

réseaux d’échanges peuvent ainsi pallier à cette difficulté. Un professionnel indique que, selon lui, il y 

a un « besoin davantage de cohérence et de pouvoir intégrer ce dispositif UEMA dans un politique plus 

globale et constructive autour de la réelle scolarisation des enfants handicapés ». Un autre 

professionnel alerte néanmoins sur le tout inclusif « on voudrait 100 % d'enfants en CP mais il faut pas 

oublier d'où ils viennent les petits-là ». 

La coordination du dispositif avec les autres services existants interrogent donc les 

professionnels des UEMA. Cette problématique est également apparente chez leurs partenaires, 

signataires de la convention constitutive. 

➢ Le point de vue des signataires de la convention constitutive  

Lors de la réalisation de cette étude, le point de vue de représentants de l’ensemble des MDPH 

du Grand Est a été recensé, ainsi que celui des IEN-ASH, hormis en Marne, Meuse, et Moselle. Ces 

professionnels dressent un constat positif relativement proche des éléments relevés par les équipes 

des UEMA. Certaines des difficultés relevées sont également similaires, et quelques interrogations sont 

propres à ces partenaires. 

- Les constats similaires aux équipes des UEMA 

Les partenaires des UEMA que sont les MDPH et les IEN-ASH observent tout d’abords des effets 

positifs dans ce dispositif. Pour un professionnel d’une MDPH, c’est  

« un dispositif réellement nécessaire ».  Selon lui, « on voit tout la plus-value pour ces enfants, 

pour leur permettre d'évoluer et ensuite d'aller vers un parcours dit ordinaire ». 

 Ce constat n’est remis en cause par aucun interlocuteur. La satisfaction des parents est 

généralement constatée pour les acteurs interrogés, notamment pour les parents dont les enfants ont 

été scolarisés en milieu ordinaire auparavant : 

 « on s'est rendu compte que les parents qui avaient fait une année de scolarisation en milieu 

ordinaire en petite section avec une AVS très peu de temps, étaient vraiment partie prenante du 

projet, plus que des parents qui arrivaient tout de suite pas l'UEMA, sans avoir fait de scolarisation 

avant ». Selon elle, « les parents sont vraiment très satisfaits parce qu'il y a des interventions à 

domicile et les enfants sont scolarisés à temps plein ». 



 

76 
 

L’apport est également constaté au sein des écoles. Un IEN-ASH affirme 

« la façon dont les autres enseignants sont sensibilisés, s'éveillent à la problématique de l'autisme 

et du même coup aussi accueillent mieux les élèves qui sont par ailleurs inclus dans leur classe et 

qui sont TSA mais qui ne relèvent pas de l'UEMA », puis « ça apporte aussi aux autres enfants de 

l'école sur la différence et l'aide apportée à l'autre, ça développe chez les autres enfants de l'école 

des compétences citoyennes et de respect, donc c'est dans les deux sens l'apport ». 

Une directrice de MDPH confirme ce point de vue :  

« ce qui est extrêmement intéressant dans le dispositif c'est vraiment le mixage et non pas l'un à 

côté de l'autre mais vraiment l'acculturation entre le milieu du scolaire et le milieu du médico-

social et je trouve que ça c'est quand même très porteur, c'est un exemple pour l'avenir de la prise 

en charge du handicap », elle ajoute « chacun étant dans sa culture à lui, et qui ne sont pas les 

mêmes cultures, la culture pédagogique et la culture éducative ce n'est pas la même. Et là vraiment 

cette acculturation mutuelle, elle donne vraiment des effets intéressants ». 

L’UEMA apparait donc comme un dispositif satisfaisant pour les partenaires institutionnels. 

Des limites équivalentes à celles des équipes des UEMA sont néanmoins relevées. 

La nécessité de l’implication des parents est également posée par un professionnel d’une 

MDPH, qui précise que « la question de la mobilisation de l'environnement est une difficulté qui doit 

être prise en compte le plus en amont possible ». Une MDPH précise qu’au-delà de l’implication, 

l’adhésion aux outils est également nécessaire : 

« ça a posé problème pour certains parents qui n'étaient pas favorables à ce qu'ils appellent 

l'éducation structurée, c'est un peu directif », elle précise « il y a certains parents qui ont été très 

défavorables à ça », « sur les automatismes dans la communication je pense, ça peut gêner certains 

parents ». 

Une autre difficulté partagée s’inscrit dans la difficulté d’accueillir des profils d’enfants 

adéquats. Un professionnel de MDPH indique « c'est très compliqué d'évaluer au début, surtout la 

potentialité, ça pose plein de questions sur le diagnostic précoce ». 

Enfin, la suite de l’accompagnement interroge également ces professionnels, l’un d’entre eux 

affirme « si l’on veut vraiment faire quelque chose il faut continuer en élémentaire ». Pour une autre 

MDPH, la difficulté réside également dans la transmission des outils lorsque les professionnels du 

dispositif suivant l’UEMA ne sont pas formés à leur utilisation. 

- Quelques remarques complémentaires 

Tout d’abord une directrice de MDPH renforce l’aspect bénéfique des UEMA grâce à la 

pluridisciplinarité des acteurs et au ratio d’encadrement qui est dédié à ces unités d’enseignement. A 

l’inverse, un responsable de MDPH affirme que si la formation des enseignants et de l’équipe n’est pas 

assurée, le projet ne peut pas fonctionner. Tous les acteurs doivent être investis dans le projet. 

Deux éléments particuliers sont mis en exergue, par les professionnels des MDPH et les IEN-

ASH, questionnant l’avenir des UEMA : le manque de place et l’évolution des demandes. 

Concernant le manque de places un professionnel de MDPH affirme : 

« il n’y a que 7 places dans le département malheureusement », puis « ça exclut certains enfants 

qui auraient le profil mais qui habitent trop loin et ça c'est dommage par contre ». 

En prolongement, un professionnel d’une MDPH affirme : 
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« le frein c'est la question de la cohorte et de prendre par génération. Il y a deux années blanches, 

il y a deux années sur trois où il y a une entrée donc ça c'est le biais ». Il ajoute « j'ai vu le plan 

autisme qui prévoit de tripler les nombres de places, mais tripler le nombre de places c'est faire 

une entrée tous les ans, ça sera pas forcément couvrir plus d'enfants sur le territoire », « si on 

ouvre trois sections supplémentaires sur d'autres zones géographiques, on sera toujours sur le 

même biais d'avoir deux années blanches ». Il précise ensuite « on a quand même 2 biais : on a le 

biais de deux années blanches et on a le biais de la zone géographique », « du fait de leur jeune 

âge aujourd'hui on assure [la commune] mais on ne couvre pas toute l'agglomération », « on n’a 

pas d'enfants très éloignés géographiquement même intramuros de la ville », « si on triple le 

nombre de place, on couvre toute la grande agglo (...) mais on reste avec deux années blanches et 

une partie du département sera encore dépourvue ». Il conclut « c'est là un petit peu le bémol, ce 

n'est pas pour tout le monde ». 

Un second élément relevé par les MDPH s’observe dans l’augmentation du nombre de 

demandes d’orientation en UEMA. Une directrice de MDPH témoigne : 

« les référents me l'on dit : on a passé une équipe, on a passé dix gamins. Donc ça c'est normal 

maintenant que les diagnostics sont plus précoces et puis qu'ils sont un peu décentralisés, que les 

pédopsychiatres ont été sensibilisés à pas mal de choses, on en a quand même parlé pas mal de 

l'autisme on en voit aujourd'hui les conséquences ». 

Ce constat amène cette professionnelle à la nécessité d’une communication auprès des 

partenaires afin de présenter les éléments de profils d’enfant les plus adaptés au dispositif, afin 

d’éviter les orientations inappropriées. Un autre professionnel indique le « besoin de plateforme plus 

tôt et plus vite pour mieux cibler ». 

Enfin, une MDPH ne se satisfait pas des résultats de l’UEMA. Selon son représentant, les sorties 

en milieu spécialisées sont encore trop nombreuses. 

 

In fine, le dispositif UEMA arbore un bilan majoritairement bénéfique pour les enfants. Les 

difficultés observées dépendent en partie de certains aspects de leur fonctionnement. Les leviers à ces 

freins ont parfois été levés dans certaines unités. Les expériences de chaque UEMA gagneraient donc 

à être partagées. 

 

Bonnes pratiques 

- Créer un réseau départemental et des rencontres régionales pour favoriser l’échange de 

pratiques. 

- Participer aux journées d’échanges nationales. 

- Communiquer auprès des partenaires sur le fonctionnement et les profils des enfants 

accueillis en UEMA. 

- Préparer l’implantation de l’UEMA avec les enseignants de l’école d’implantation. 



 

78 
 

VI. Conclusion 

Les onze unités d’enseignement maternelles pour enfants avec autisme du Grand Est 

s’intègrent dans le cahier des charges qui leur est dédié, tout en développant un fonctionnement 

spécifique pour chacune. 

Globalement le respect de la mise en œuvre du cahier des charges est observable dans 

l’ensemble des UEMA. 

 L’accompagnement et l’organisation des UEMA au regard du cahier des charges 

Le cahier des charges donne des éléments de précision sur le public pouvant être accueilli en 

UEMA. 

Tableau 33. Public accueilli 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Âge 
Les UEMA accueillent des enfants de 3 à 4 ans. S’il s’agit 
principalement des enfants accueillis, une part d’entre eux 
avait 5 ans,  en Grand Est entre 2014 et juillet 2018. 

En bonne 
partie 

Tableau 7 

Orientation 

- L’identification des enfants susceptibles d’être accueillis 
est réalisée en lien avec le réseau partenarial. Selon les 
départements, les mêmes acteurs ne sont pas impliqués 
dans cette démarche. Les CAMSP sont des interlocuteurs 
privilégiés pour la plupart des UEMA. Les services de 
pédopsychiatrie, le CRA, le CMP, les plateformes de 
diagnostic précoce ne sont pas associées dans l’ensemble 
des UEMA. 
- La catégorisation de l’autisme est différente selon les 
MDPH. Elle pourrait être harmonisée en se référant au 
DSM-V. 

Partiel 
 
 
 
 
 
 
 
 

A faire 

Tableau 4 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 
11 

Evaluation 
pour 
l’orientation 

- L’évaluation des enfants avant l’orientation est 
systématique (GEVA), cependant les compétences ne sont 
pas toujours évaluées par des outils spécifiques. Elle 
dépend des partenariats noués sur le territoire. 
- Un diagnostic autisme est réalisé pour la quasi-totalité des 
enfants au moment de l’entrée. Il est parfois réalisé en 
cours d’accueil. 

Partiel 
 
 
 

En bonne 
partie 

Tableau 5 
 
 
 

Tableau 
11 

Effectifs 

Le taux d’occupation des UEMA est de 100 % dans la quasi-
totalité des départements. Seul un département accueille 
moins de 7 enfants. Toutefois des difficultés peuvent être 
rencontrées pour attribuer les places en raison notamment 
de la complexité de l’évaluation des compétences d’enfant 
aussi jeunes. 

En bonne 
partie 

Pages 10 
et 22 

 

Le profil des enfants répond au cadre d’accueil inscrit dans le cahier des charges.  
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Parmi les enfants orientés et accueillis en UEMA pour les huit départements concernés, un 

enfant sur trois a été accueilli à 3 ans jusqu’à présent. Prêt de la moitié des enfants accueillis l’ont été 

à 4 ans. 19 % sont entrés à 5 ans. 

Selon les MDPH, la catégorisation de l’autisme apparaît différemment. Parmi les huit 

départements concernés, 61 % des enfants sont diagnostiqués et catégorisés sous le terme « Trouble 

du Spectre de l’Autisme » (TSA), sans plus de précision. 18 % des enfants sont catégorisés « autisme 

sévère » et d’autres enfants bénéficient également d’une caractérisation de leur autisme.  

23 % des enfants présentent une déficience intellectuelle avérée et 23 % une déficience 

intellectuelle potentielle, soit près de la moitié des enfants accueillis en UEMA. 28 % des enfants sont 

concernés par une déficience du psychisme. 15 % des enfants ont une déficience sévère de la 

communication et 18 %  une déficience du langage. 

Les professionnels interrogés affirment que la plupart des enfants connaissent des difficultés 

similaires, notamment des troubles de l’attention, du langage et du comportement. 

 

La localisation des UEMA en Grand Est a été réfléchie au regard des éléments définis dans le 

cahier des charges. 

Tableau 34. Localisation 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Lieu d’implantation 

La recherche de locaux disponibles et adaptés a été 
engagée en concertation entre les signataires de la 
convention constitutive. La seule organisation qui 
posait problème a fait l’objet d’une mesure corrective 
qui sera mise en œuvre en 2019. 

En bonne 
partie 

 
Carte 1 

Locaux 

- L’ensemble des UEMA définissent des espaces 
spécifiques en fonction des activités. 6 UEMA sur 11 
disposent de deux salles. 
- Les espaces communs de l’école sont à disposition 
de l’UEMA. 

Total 
 
 

Total 
Page 15 
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Il en est de même concernant la composition et l’organisation des équipes. 

Tableau 35. Equipe intervenant dans l’UEMA 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Composition 
Une équipe pluridisciplinaire intègre des professionnels 
éducatifs et de soins, elle est complétée par des 
professionnels libéraux si nécessaire. 

Total Tableau 3 

Coordinations 
des 
interventions 

- L’enseignante coordonne les interventions dans 
l’ensemble des UEMA, hormis dans la Marne. 
- Des temps spécifiques sont dédiés à cette coordination. 
- Le directeur ou le chef de service peut assister à ces 
temps d’échanges. 
- Le directeur d’école est parfois associé. 

En bonne 
partie 
Total 
Total 

 
Partiel 

Page 52 
 

Page 52 
Tableau 

24 
Page 57 

Supervision 
Elle est mise en œuvre dans toutes les UEMA, afin de 
revenir sur les techniques d’intervention et les axes ciblés 
dans le projet individualisé d’accompagnement. 

Total Page 16 

 

Le suivi individuel des enfants est diversifié mais il répond effectivement aux objectifs premiers 

de ce dispositif. 

Tableau 36. Suivi individuel de l’enfant 
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Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Projet individualisé 
d’accompagnement 
(PIA) 

- Le PIA est mis en œuvre pour chaque enfant.  
- L’évolution de ses objectifs est travaillée 
régulièrement : hebdomadairement, mensuel-
lement ou à chaque vacances scolaires. 

Total 
En bonne 

partie 

Page 43 
Tableau 22 

Coordination de 
parcours 

- Le PPS est mis en œuvre dans quatre 
départements uniquement. 
- Un GEVA-Sco est mis en œuvre pour chaque 
enfant dans l’ensemble des départements. 

Partiel 
 

Total 
Page 23 

Carnet de suivi des 
apprentissages 

Un carnet de suivi des apprentissages est mis en 
œuvre dans l’ensemble des UEMA. Il peut aussi 
s’appeler cahier de réussite, cahier de 
compétences, curriculum. 

Total Tableau 21 

Phase d’observation 

- Dans l’ensemble des UEMA, une phase 
d’observation est engagée dès la rentrée scolaire. 
- L’ensemble des professionnels des unités 
réalisent des évaluations des enfants, avec des 
outils divers. 

Total 
 

Total Page 34 

Stratégies et outils 
pour les activités et 
interventions 
éducatives, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

- Le classeur de communication ou Picture 
Exchange Communication System (PECS) est un 
outil quotidien dans les UEMA. 
- Des ateliers sont destinés à travailler le langage. 
- Des ateliers sont destinés à développer les 
capacités cognitives des enfants. 
- Des temps sont dédiés au développement des 
capacités sensorielles et motrices. 
- La communication est travaillée selon différentes 
modalités : images, pictogrammes, face-à-face, 
gestes, rituels. 
- Des temps d’inclusion sont mis en œuvre dans 
l’ensemble des UEMA du Grand Est et favorisent 
les interactions sociales. 
- Le psychologue supervise l’accompagnement 
visant à permettre à l’enfant de maîtriser ses 
émotions et son comportement. 
- Les activités quotidiennes servent d’appui au 
développement de l’autonomie : habillage, 
déshabillage, propreté, repas. 

En bonne 
partie 

 
Total 
Total 

 
Total 

 
Total 

 
 

Total 
 
 

Total 
 
 

Total 

Tableau 17 
 
 

Page 35 
Tableau 19 

 
Tableau 20 

 
Tableau 17 

 
 

Tableau 18 
 
 

Page 40 
 
 

Page 41 

Suivi médical 

La coordination de la santé apparait peu dans les 
UEMA. Un suivi médical est présent lorsque l’UEMA 
dispose de l’intervention d’une pédopsychiatre 
auquel cas ce médecin est directement en contact 
avec la famille. 

Partiel Page 57 
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Les parents sont également accompagnés au profit de leur enfant. 

Tableau 37. Rôle et place des parents 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Echanges 
informels 

Les échanges informels dépendent de l’organisation des 
transports. Ils ont lieu systématiquement à la demande des 
parents mais des espaces les favorisant ne sont proposées 
dans toutes les UEMA. 

En bonne 
partie 

Page 47 

Outils 
d’information 

- Un carnet de liaison est installé dans une partie des 
UEMA. 
- Des vidéos ou des messages peuvent être transmis aux 
familles. 

En bonne 
partie 

 
Partiel 

Page 48 

Temps 
d’accueil 
collectifs 

- Des temps d’informations sont proposés au sein de 
l’école. 
- Des temps conviviaux sont organisés. 
- Des formations sont proposées aux parents. 

En bonne 
partie 
Partiel 
Partiel 

Page 49 

Guidance 
parentale 

Un temps régulier est destiné à la guidance parentale dans 
une partie des UEMA seulement. 

Partiel 
Tableau 

23 

 

Les souhaits des parents ont notamment pu être recensés grâce à la diffusion de 

questionnaires. 

Parmi les 35 parents répondants, 26 souhaitent une orientation en milieu ordinaire pour leur 

enfant. 

Au sein de l’échantillon 27 parents (67,5 %) affirment que leur enfant a fait des progrès 

concernant le langage, 5 (14,5 %) estiment qu’il n’y a pas d’évolution et 2 (5 %) que leur enfant a 

régressé. Concernant la motricité, 31 (77,5 %) parents estiment que leur enfant a progressé et 3 

parents qu’il n’y a pas d’évolution. 33 parents affirment que le répertoire d’intérêts et d’activités de 

leur enfant a progressé et 1 parent ne voit pas d’évolution. La relation à l’autre et à son environnement 

a évolué chez leur enfant pour 32 (80%) parents, 2 parents ne voient pas d’évolution. Ainsi ces parents 

objectivent la satisfaction globale des parents vis-à-vis des UEMA. 

 

L’accompagnement des enfants est également amélioré grâce aux partenariats engagés. 

Tableau 38. Les partenariats et leurs supports 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Partenariat 

- Des échanges formels et réguliers sont réalisés avec les 
membres de la convention constitutive, dans une part des 
territoires. 
- L’ensemble des enseignantes est associé aux réunions de 
l’école. 
- Certains professionnels participent au réseau national : 
rencontres, blog. 

Partiel 
 
 

Total 
 

Partiel 

Page 56 

 



 

83 
 

Les transports restent un sujet complexe dans la mise en œuvre des missions. Ils déterminent 

par ailleurs la transmission des informations entre l’UEMA et la famille. 

Tableau 39. Transports 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Organisation 
des 
transports 

Une part des UEMA laisse le soin aux parents d’emmener 
leur enfant à l‘école. Pour d’autres, l’équipe éducative 
assure les transports ou des taxis sont mobilisés. 

Partiel Page 59 

 

 

Actuellement, les activités lors des temps périscolaires sont peu développées dans les UEMA 

du Grand Est. 

Tableau 40. Temps périscolaires 

Mission Description 
Niveau de 

mise en 
œuvre 

Référence 

Restauration 

A une exception, l’ensemble des UEMA propose un 
accompagnement sur le temps médian. La plupart 
des UEMA intègre les enfants à la salle commune de 
restauration, un espace spécifique leur étant 
réservé. Seule une UEMA inclut les enfants à la table 
des autres enfants de l’école. 

En bonne 
partie 

Page 58 

Accompagnement 
avant et après les 
heures de classe 

Inexistant. L’activité périscolaire se limite aux temps 
médians et de sorties scolaires. 

A faire Page 58 

Accompagnement 
pendant les 
vacances scolaires 

Seule l’UEMA de Strasbourg a proposé un accueil. Il 
a été arrêté pour être retravaillé prochainement. 

A faire Page 58 
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Enfin, la préparation à la sortie des enfants est travaillée en partenariat, dans l’intérêt de 

l’enfant. 

Tableau 41. Préparation à la sortie 

Mission Description 
Niveau 
de mise 

en œuvre 
Référence 

Evaluations et 
bilans de sortie 

- Des évaluations sont réalisées régulièrement pour 
chaque enfant au cours de l’accompagnement.  
- Les outils d’évaluation utilisés à l’entrée ne sont pas 
systématiquement remobilisés à la sortie. Les bilans de 
sortie ne sont pas systématiques dans les UEMA. 

Partiel Page 61 

Préparation à la 
sortie de l’UEMA 

- Les équipes des UEMA débutent la réflexion sur les 
possibilités d’orientation de l’enfant lors de l’année qui 
précède la dernière en UEMA. 
- Dans chaque UEMA du Grand Est, l’ESS de la dernière 
année d’accueil, si elle est unique, est avancée dans 
l’année par rapport au calendrier des années 
précédentes. 
- Certaines UEMA dédoublent l’ESS de dernière année. 
- Une prise de contact avec le futur lieu d’accueil a lieu 
dans chaque UEMA. 
- Des visites sont réalisées dans une part des UEMA. 
- Une aide est parfois proposée aux familles pour 
constituer le dossier MDPH et/ou inscrire l’enfant dans 
la nouvelle école. 

Total 
 
 

Total 
 
 
 

Partiel 
Total 

 
Total 

En bonne 
partie 

Page 62 
 
 

Tableau 26 
 
 
 

Tableau 26 
Page 64 

 
Page 64 
Page 64 

 

Service de suite 

- L’ensemble des équipes ont répondu à des sollicitations 
du nouveau lieu d’accueil qui visaient à mieux 
comprendre le comportement de l’enfant (avant ou en 
cours d’accueil) 
- Un représentant de l’UEMA est invité à l’ESS qui suit 
l’année de sortie de l’enfant. 

Total 
 
 
 

Partiel 
 

Page 66 

 

 Les bonnes pratiques repérées dans les UEMA du Grand Est 

 

- Disposer d’espaces distincts en fonction des activités : espace de motricité, espace 

bibliothèque, espace sieste, espace jeux d’eau… 

- Proposer un encadrement spécifique pour les enseignants : enseignant référent spécialisé, 

conseiller pédagogique spécialisé. 

- S’appuyer sur des équipes pluridisciplinaires spécifiques mettre en œuvre les évaluations. 

- Construire un document croisé reprenant les éléments du PPS, du PIA et du carnet de suivi des 

apprentissages. 

- S’appuyer sur un outil transversal d’évaluation. 



 

85 
 

- Proposer un accueil progressif au sein de la classe. 

- Réaliser des vidéos à destination des parents. 

- Diversifier les modalités d’inclusion : individuelle, inversée, projets communs, sorties 

scolaires… 

- Mettre en œuvre un cahier de réussite / cahier des apprentissages / cahier des apprentissages 

/curriculum. 

- Réévaluer régulièrement les objectifs : hebdomadairement, mensuellement ou 

périodiquement (vacances scolaires). 

- Adapter hebdomadairement les objectifs opérationnels. 

- Inciter une rencontre hebdomadaire avec les parents. 

- Proposer aux familles une rencontre régulière avec un soignant (médical ou paramédical). 

- Proposer aux familles d’assister à un temps scolaire en tant qu’observateur. 

- Systématiser la création d’un carnet de liaison pour chaque enfant accueilli. 

- Proposer de transmettre des vidéos ou des messages aux parents. 

- Mettre en place des actions régulières au cours de l’année, favorisant la formation des parents. 

- Organiser des temps d’informations collectifs à destination des parents. 

- S’appuyer sur les dispositifs de droit commun tel que le conseil d’école pour permettre aux 

parents de s’investir dans la scolarité de leur enfant. 

- Proposer de la formation aux familles. 

- Proposer des interventions à domicile et lors d’activités en extérieur. 

- Permettre des interventions hors temps scolaires, notamment en soirée, le week-end et 

pendant les vacances scolaires. 

- Elargir la guidance parentale à la guidance familiale pour prendre en compte la fratrie. 

- Formaliser les partenariats avec les membres de la convention constitutive. 

- Mettre en œuvre des actions de sensibilisation à l’autisme auprès des partenaires. 

- Participer à des travaux d’études ou de recherches. 

- Participer à des communications d’échange et de réflexion partagées sur les pratiques des 

UEMA. 

- Systématiser la possibilité d’accueil sur le temps de repas médian. 

- Développer des partenariats avec le droit commun pour l’inclusion des enfants de l’UEMA lors 

des temps périscolaires, pour répondre à d’éventuels besoins. 

- Mise en œuvre d’un bilan systématique à la sortie reprenant les mêmes outils que lors du 

diagnostic d’entrée. 

- Proposer des sensibilisations à l’autisme aux professionnels de milieu ordinaire. 

- Favoriser les temps d’inclusions dès la fin de scolarité en UEMA. 
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- Inviter les partenaires intervenant auprès de l’enfant à l’ESS de dernière année, notamment le 

futur enseignant le cas échéant. 

- Proposer systématiquement des transmissions d’outils et de pratiques sur le nouveau lieu 

d’accueil de l’enfant (milieu spécialisé ou ordinaire). 

- Poursuivre l’accompagnement à moyen terme, à travers un dispositif dédié ou des échanges 

réguliers. 

- Créer un réseau départemental et des rencontres régionales pour favoriser l’échange de 

pratiques. 

- Participer aux journées d’échanges nationales. 

- Communiquer auprès des partenaires sur le fonctionnement et les profils des enfants accueillis 

en UEMA. 

- Préparer l’implantation de l’UEMA avec les enseignants de l’école d’implantation. 

 

 Le bilan est positif mais des points d’amélioration sont repérés 

 

Les points positifs 

- Evolution positive des enfants. 

- Sensibilisation des autres enseignants sont sensibilisés. 

- Acculturation entre le milieu du scolaire et le milieu du médico-social. 

- Pluridisciplinarité des acteurs. 

- Ratio d’encadrement dédié. 

 

Difficultés repérées 

- Accompagnement des enfants ne correspondant pas aux profils décrits dans le cahier des 

charges. 

- Difficultés d’implantation lorsque l’environnement n’est pas disposé à l’accueil de l’UEMA. 

- Manque de places. 

- Augmentation des demandes. 

- Cohorte : deux années blanches. 

- Accès : zones sans implantation d’UEMA. 

- Absences d’implication de certaines familles. 



 

87 
 

- Lien entre éducation nationale et médico-social. Il a été exprimé comme compliqué du point 

de vue des ressources humaines par une directrice d’UEMA, qui se questionne sur les 

différences de statut de l’enseignante et de l’équipe médico-sociale et notamment sur le 

nombre de jours travaillés. 

 

Au final, le dispositif singulier et innovant que sont les UEMA est perçu comme bénéfique pour 

les enfants qui y sont accueillis par l’ensemble des individus qui y participent. Les unités maternelles 

du Grand Est mettent en œuvre un accompagnement conforme aux clauses du cahier des charges. 

Ancrées dans un tissu partenarial actif, elles proposent certaines modalités d’actions ou d’organisation 

spécifiques, qui repose sur les ressources activables sur leur territoire. Les UEMA ont permis à plus de 

la moitié des enfants sortis de poursuivre une scolarité en milieu ordinaire, les autres ayant trouvé une 

réponse dans le secteur médico-social. Elles semblent aussi répondre à l’objectif de prévention des 

ruptures de parcours. 

Néanmoins, la faible capacité d’accueil de ce dispositif interroge les acteurs concernés. Si la 

taille des groupes est apprécié et permet le suivi des enfants, les personnes interrogées observent en 

effet un manque de places au regard du nombre d’enfants qui pourraient en bénéficier. Plus encore, 

et malgré les résultats observés, le devenir des enfants après leur sortie de l’UEMA ne manque pas 

d’inquiéter les familles comme les professionnels. Dans un contexte marqué par une offre inférieure à 

la demande (ce constat concernant tant les UEMA que les AESH en milieu scolaire ou les ESMS), la plus-

value certaine apportée par les UEMA ne doit ainsi pas tendre à masquer les besoins non couverts des 

jeunes avec autisme, pendant ou après leur scolarité en maternelle. 
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Annexes 

 

- Annexe 1 : Annexe n°1 Cahier des charges des unités d’enseignement en maternelle pour 

enfants avec troubles du spectre de l’autisme. INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° 

DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la modification du 

cahier des charges national des unités d’enseignement en maternelle prévues par le 

3ème plan autisme (2013-2017). 

- Annexe 2 : Questionnaire transmis aux parents 

- Annexe 3 : Grilles d’entretien 

- Annexe 4 : Procédure de notification et d’affectation au sein des UEMA du Bas-Rhin 

- Annexe 5 : Fiches de présentation des outils de diagnostic spécifiques à l’autisme, réalisés 

par les CRA du Nord Pas-de-Calais et d’Ile-de-France 
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Glossaire des sigles 

ABA : Applied Behavioral Analysis, soit Analyse Appliquée du Comportement 

ADI-R : Autsim Dignostic Interview - Revised 

ADOS : Autism Diagnostic Observation Schedule 

AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap 

ANESM : Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des établissements et services 

Sociaux et Médico-sociaux 

CAMSP : Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 

CATTP : Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel 

CDAPH : Commission des Droits et l’Autonomie des Personnes Handicapées 

CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

CMP : Centre Médico-Psychologique 

CMPP : Centre Médico-Psycho-Pédagogique 

CRA : Centre Ressources Autisme 

DASCA : Dispositif d’Accompagnement et de Soins Coordonnés pour l’Autisme 

DG-ARS : Direction Générale – Agence Régionale de Santé 

ECA-R : Echelle d’évaluation des Comportement Autistique - Révisé  

ECSP : Evaluation de la Communication Sociale Précoce 

EN : Education Nationale 

ESMS : Etablissement ou Service Médico-Social 

ESS : Equipé de Suivi de la Scolarisation 

GEVASCO : Guide d’EVAluation de la SCOlarité 

HAS : Haute Autorité de Santé 

IA-DASEN : Inspecteur Académique – Directeur Académique des Services de l’Education 

Nationale 

IEN-ASH : Inspecteur de l’Education Nationale – Accompagnement Situation de Handicap 

IME : Institut Médico-Educatif 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PCPE : Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées 

PECS : Picture Exchange Communication System 
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PEP-R : Profil Psycho-Educatif - Révisé 

PIA : Projet Individualisé d’Accompagnement 

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation 

SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

TEACCH : Treatment and Education of Autistic and related Communication Handicapped 

Children 

TED : Troubles Envahissants du Développement 

TSA : Trouble du Spectre de l’Autisme 

UEEA : Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme 

UEMA : Unité d’Enseignement Maternelle Autisme 

ULIS : Unité Locale d’Inclusion Scolaire 


